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ABsr-rIIACTS 

In the 80's, European hroadcasting chClIl~ed dnlluatically. TIH' 
rising of ne", technologies result .. d into CI growiuH llumlH'r of TV 

programmes' dpmand while tlH' amount of ~llpply stays \ln .. hange .... 

111ere are two European stratt'~ies. 

- A regulation poliey, with the Europt'an direet ivc' "Tt'It'vision 

witt -.lut froutiers"; 
- A promotion of European progralllllu's iIHlustry, with MEDIA and 
EUREKA. 

The challenge is beyond the IBeallS iJllpllmwllt(~d 1111111 1l0W. 'l'III' 
building of EUrOp(>3n audiovi~lIal judus.ry is a slow proC('SS, sille(' 

cultural union and econornic union are link(·d. 



RESUME 

Ail cours dt's aJllH~(~S 80, le paysage audiovisuelle européen a connu 
UlU' hruta Je mil tat ion. En -cffet, l'arrivée cl .. nouY{'lles technologies 
s'est traduite par UJl accroiSSCIllcnt considérahle des besoins en 
progralJllIH'~ plu~ rapi<lp <Ill{' J'augmentation des ressourc('s. 

Au Iliv('au puropp('n, dpux types d'actions sont menées: 

- Un(' politiqu(' rf-gJ/'IJwIltaire, avec la directive "Télévision sans 
fronti('r('~" ; 
- Ont' politiqll(' ()' ('IH'ouragenlf'nt à la production audiovisuelle, 
av('e ]('s pro~raJllll}(,s MEDIA et EUREKA Ilot anll11cnt. 

Lp d['fi t'st lllllllt'Jl~(" malS les Inoy{,Jl~ mis en place sont 
i))~uffisallt~ Dt' Ct' fait la construction de l'Europe audiovisuelle se 

fait lellft·IIH'Ilt. ca r au-dei .. de l'enjeu économique, les Européens 
S't'n~agt'Ilt Vt'rs Ull(' union irrpversihle: l'union culturelle. 
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INTRODUCTION 

Actuellement, l'industrie européenne des programmes se trouve 

dans un situation de crise paradoxale; alors que les chaînes de 

télévision se multiplient que les plages horaires s'étendent, bref 

que la demande en Images est pressante, la prodl ;ctlon stagne dans 

certains pays comme !a Grande-Bretagne et l'Allemagne, baisse 

dans d'autres comme "Italie et l'Espagne Il y a donc. une pénUrie de 

programmes d'onglne nationale et européenne Incapable de 

répondre à ses besoins de progmmmes, par tnsufflsance de l'offre 

productive 1 mais autant par la falble~se de ses échanges Internes, 

l'Europe s'est naturellemnt adressée à la première pUissance 

productnce, les Etats-Unis, dont les exportations se sont accrues 

de façon spectaculaires 1 

1/ En 1986, les exportations américaines repésentalent 80% du 

total des exportations mondiales de programmes?, Le marché 

européen constitue un marché privilégIé pour les exportateurs où 

les séries à succès peuvent se négOCier à des pnx Intéressants, et 

où les chaînes sont globalement solvables 

Au début des années 70, les pays de l'Europe occidentale 

importaient en général de 30 à 40% des programmes diffusés Les 

Etats-Unis fournissaient entre 40 et 60% de ces ImportatIons, ce 

1 Rapport sur le prGJet de 101, adopté par le Senat apres declaratlcn d'urgence, modifiant 10'.. artlLie 
27, 31 et 70 de la 101 n° 86- 1 067 du 30 septembre 1 '386 relative a la Itberte do commUniCation, 
fait par M Françalx, Depute, Assemblee Nationale, Premlere session extr::HJrdma'ro dl) 1 gg 1· 
1992. Enregistre à la PreSidence de l'Assemblee Nationale le 10 dncembre 1 CV11 

2 Conseil de l'Europe, Rapport présente par la delegallon portugaise a la 2eme Conference 
ministérielle sur la politique des communications de masse, Stockholm, 23-~)4 nOl/embre 1988, 

Sous-thème 1. Incidences europeennes du del/elop~emer,t de syscE:mes natlGnaux et mullinatlonaux 
de communication de masse, DOC MCM (88) 6 



, 
qui leur assurait 15 à 20% du temps total d'antenne des télévisions 
européennes. 
Au début des années 80, il Y a une mouvement de diversification 
des sources d'approvisionnement et conséquemment une baisse des 
importations des programmes américains (12,5% sur 30% 
d'imporation totale). Mais en 1985 la pénétration des produits 
américains s'accrue pour atteindre en général 17%. Mais si l'on 
prend comme référence exclusi\lement les oeuvres de fiction, 
catégorie de programmes, et non l'ensemble de la programmation, 
la proportion passe de 35% l~n 1982 à 40% en 1985, soit une 
augmentation de 5% en 3 ans seulement. 

2/Parallèlement, on constate le peu d'importance des exportations 
européennes, et la quasi-inexistence des échanges intra
européennes dans le domaine de l'audiovisuel: 8% seulement des 
transactions s'effectuent avec d'autres pays européens3 • Toutefois, 
il faut nuancer ce chiffre. Pour de~ pays comme l'Autriche, la 
Belgique, le Danemark, la Finlande, la Grèce, l'Irlande, les Pays
Bas, la Norvège, la Suède et la Suisse, plus de 90% de let.!is 
exportations se font vers les autres pays européens. Mais pout tous 
ces pays, les recettes d'exportation ne représentent qu'une 
proportion marginale des recettes totales de leur industrie 
audiovisuelle. 
Les pays comme la France, l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie et 
surtout la Grande-Bretagne, exportent des quantités d'oeuvres 
audiovisuelles beaucoup plus importantes. Cependant, il faut 
distinguer la situation de la Grande-Bretagne des autres pays. La 
Grande-Bretagne est le second exportateur d'oeuvres 
audiovisuelles après les Etats-Unis et représente 80% des 
exportations télévisuelles européennes, plus de la moitié des 
recettes étant due vers l'Amérique du Nord. 

3 Conseil de l'Europe, Rapport présenté par la délégation du Royaume-Uni à la 2éme Conférence 
ministérielle sur la politique des communications de masse, Stockholm 23-24 novembre 1988, 
Sous-thème 1: Incidences européennes du développement de systèmes nationaux et mutinationaux 
de commUnication de masse, DOC MCM (88) 7. 
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Quelles sont les raisons de cette situatiOI' de pénurie? Certes, une 
telle situation résulte de facteurs structurels, renforcés par la 
mutation récente de l'audiovisuel européen qui a provoqué: 

L'érosion des 
programmation des 
service public. Ce 

ressources financières consacrées à la 
chaÎn~~ de télévision et surtout des chaînes de 
phénomène s'otserve à plusieurs niveaux. On 

constate que la part relative des budgets de programmation dans le 
budget total des organismes de service public, baisse d'année en 
année. Parallèlement, le poids des structures entraîne un 
accroissement des budgets de fonctionnement. Par ailleurs, la 
multiplication des supports de communication divise d'autant les 
ressources financières disponibles entre les différents médias. 

- L'augmentation des coûts qui favorise la rediffusion et surtout 
l'achat des produits américains. Une heure de fiction produite en 
France revient à 3 à 6 millions de francs, alors qu'une heure 
achetée aux Etats-Unis revient à 60 000 francs. Le rapport Cluzel 
mentionne que le poste -achat à l'étranger- des trois premières 
chaînes françaises a augmenté de 28 à 73 millions entre 1980 et 
1985, et est passé à 120 millions en 19864 . 

- A ces raisons financières, on doit constater un état d'esprit: en 
Europe, seuls les britanniques sont organisés pour vendre, avec des 
bureaux, des visiteurs permanents et des semaines de projections. 
Les autres pays avaient pendant longtemps pour seul Objectif de 
produire pour répondre aux besoins du marché intérieur et non pour 
exporter. Ceci constitue un handicap sur un marché fractionné en 

une quinzaine de langues. En face la présence américaine s'appuie 
sur une longue tradition de commerce cinématographique. 
- L'hétérogénéité des marchés européens sur le plan linguistique, 
culturel et réglementaire est aussi un élément important de ce 
déséquilibre. Il ne faut pas oublier que l'homogénéité du marché 
américain a permis à l'industrie des programmes d'asseOir son 
activité exportatrice sur une base nationale solide et prospère (la 

4 J.o. doc adm. Sénat, Premlere session ordinaire 1988-1989, Annexe au procas verbal de la 
séance du 21 novembre 1988, LOI de finance, rapport général, n088, Annexe 6lase. 1 
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quasi-totalité des coûts étant amortie sur le marché intérieur 
américain). Les producteurs américain~ vendent des productions 
présentant également d'incontestables avantages éccmomiques pour 
les diffuseurs européens en pratiquant des prix extrêmement bas. 
Toutefois, depuis quelques temps, la hausse mondiale des coûts de 
production de lél fiction. oblige les producteurs américains à 
amortir leurs produits sur le marché international. 

Quelle politique ~udiovisuelle doit adopter l'Europe? Le problème 
tel qu'il découle des données ci-dessl's consiste donc d'une part à 
accroître la production des Etats européfm et dans un second temps 
à favoriser la circulation des ces programmes à l'intérieur et à 
l'extérieur de l'Europe. 
Pour cela, deux types d'actions ont été utilisées dans les 
différents Etats européens: les mesures défensive~ qui se 
traduisent essentiellement par l'instauration de régime de quotas 
de diffusion et de production d'oeuvres audiovisuelles nationales 
et européennes. 
Ces mesures réglementaires sont assorties d'une politique active 
de promotion et de soutien à l'audiovisuel (Partie Il). 
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UNE POLITIQUE DEFENSIVE: 

LES QUOTAS DE DIFFUSION 
ET DE PRODUCTION 

D'ŒUVRES AUDIOVISUELLES 

PARTIE 1 
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1 

Certaines mesures réglementaires peuvent avoir un effet 
bénéfique sur la production audiovisuelle. De ce point de vue deux 
types de mesures ont été utilisées dans les différents Etats 
européens: 

- Le premier type de mesures concerne l'obligation pour les 
diffuseurs de respecter des quotas minimales relatifs à l'origine 
des oeuvres dans leur programmation. De tels quotas ont pour 
objectif de favoriser la diffusion des oeuvres nationales par 
rapport à celle des oeuvres étrangères, et ainsi encourager la 
production nationale. 
- En second lieu, certaines régies visent à promouvoir la 
production indépendante dont l'existence est supposée favoriser 
l'accroissement et la diversité de l'offre de programmes, tout en 
permettant la création d'une concurrence sur les coûts de 
production. 

Ce type de dispositions a été repris par la directive ·Télévision 
Sans Frontières· qui est l'un des fondements de la politique 
audiovisuelle européenne, ainsi que par la législation française 
relative aux quotas de diffusion e! de production qui a introduit 
les principes du texte communautaire. Comme nous le verrons, 
cette législation ê.' bien des égards reflète les contradictions de 
la mise en place d'un régime de quotas. Celui-ci engendre deux 
sortes de problèmes: le contenu des définitions des notions 
d'oeuvre audiovisuelles et d'oeuvre audiovisuelle nationale (ou la 
qu~stion de l'attribution du label national) et le niveau du 
pourcentage même des quotas. Mais avant d'analyser les problèmes 
techniques d~ l'application du régime des quotas, il faut définir 
rapidement le cadre de ce débat. 
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SECTION PRELIMINA'ÎRE: LE CONTEXTE DU DEBAT 
SUR LES QUOTAS 

Paragraphe 1 • La directive IITélévision sans 
frontières"5 

Le seul fait d'avoir consacré un rapport écrit aux péripéties de son 
adoption en témoigne à suffisance: la directive du 3 octobre 1989 
est assurément une des plus controversées et médiatiques de 
toutes les directives de "histoire de la construction européenne. 
Pourtant, selon la conclusion de ce rapportS, le contenu du texte 
est très minimaliste quant à la logique d'intégration et 
d'harmonisation des législations nationales, quant aux mesures de 

promotion d'une télévision européenne de qualité et quant aux 
possibilités de contrôle et de sanction à l'égard des contrevenants 
qui n'en respecteraient pas les diverses modalités. Tout au long de 
son ·parcours institutionnel·, la directive a perdu beaucoup de sa 
substance, notamment concernant la portée de l'introduction de 
quotas de diffusion d'oeuvres européennes. 1\ y a eu des pressions 
des autorités américaines qui refusaient systématiquement toute 
idée de quota de diffusion d'oeuvres européennes ou 

communautaires; il y a eu une crainte de certains petits pays, 

comme la Belgique ou le Danemark, pour "avenir de leur secteur 
audiovisuel ou soucieux de sauvegarder des compétences 
exclusivement nationales; et enfin il y a eu des réticences d'Etats 
plus puissants favorables à l'application d'un libéralisme 

intégral7
. 

5 Directive du Conseil Visant à la coordination de certaines diSpositIOns législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres relatives a l'exerCice d'actlvltes de 
radiodiffusion télévisuelle, 32 J 0 C E r,O L 298, 23. 1989 

6 Delwlt Pascal et Gobln Connne. "Etude du cheminement de la directive 'Telévlslon sans 
frontières' synthese des prises de posltl()ns des Institutions l..ommunautalfes·, dans l'ouvrage 
'L'espace auc1lovlsuelle européen' publie sous la directIon de Georges Vandersanden dans la 
collection Etudes Europeernes, 1991 
7 Ce mouvement antl-quota au sein du Conseil a éte fortement soutenu par le lobbylng de l'Industrie 
amérlcalnA des programmes AinSI selon des rumeurs, les Pays-Bas auraient change d'aVIS apres 
que les EtaIs-Unis aient menacé d'exclure la societe Philips des developpements de la T élé ... ,slon 
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Le rapport Barzanti8 a alimenté cette critique de l'intervention 
des autorités européennes. Il relevait trois objections 
essentielles à ,'encontre du système des quotas et donc de la 
préférence communautaire dans le secteur de l'audiovisuel: 

- Il estimait qu'un tel système avait un relent de protectionnisme 
archaïque, reposait sur des barrières artificielles et visait à 
créer des situations où la concurrence ne jouerait pas. C'était 
aussi l'avis du Comité économique et social pour qui, une 
réglementation en matière de quotas, et donc de gararltie d'un 
marché au profit des productions européennes, risquait d'avoir des 
effets négatifs sur leur qualité, puisqu'elles n'auraient pas à 
affronter la concurrence internationale. De fait, pour remplir les 
quotas fixés par les législations nationales, et pour éviter que 
cela grève le~r budget trop lourdement, les chaînes ont commandé 
des séries télévisées bon marché, diffusées aux heures de faible 

écoute. 
- La deuxième objection reposait sur le constat que les servic~s 

publics européens de télévision, réservaient déjà, aux productions 
communautaires, des quotas supérieurs à ceux prévus. 
- Enfin, pour certains, cette règle constituait une interférence 
discutable dans le processus de choix des programmes, qui n'était 

pas du ressort des autorités communautaires. 
Finalement suite à la modification de la proposition de la 

Commission en date le 6 avril 19889
, le Conseil des Communautés 

européennes (çi-après désigné Conseil) a adopté, à la majorité 
qualifiée le 13 avril 1989, une position commune 10, soit moins 
d'un mois après l'adoption de la convention du Conseil de l'Europe 
sur la télévision transfrontière 11. La directive -Télévision sans 

frontières· a été adoptée par le Conseil le 3 octobre 1989. 

Haute Definition Ces rumeurs ont ete dementles par le gouvernement neerlandals Source: 
Broadcast, 23 jUin 1989, P 2 

8 PE, Doc de seance du 8 decembre 1987, serie A. doc, AE-246/87 
9 COM (88) 154 final, J 0 C E n° C 110 du 27 aVril 1988, p.3 
10 TroIs Etats ont vote contre la Belgique, le Danemark et l'Allemagne Source: La Tribune de 
l'Expansion, le 14 aVril 1989 
11 Cette convenllon adoptee par le Comite des MInistres du Conseil de l'Europe le 15 mars 1989 
est ouverte à la signature depUIS le 5 mal de la même année L'adoption concommlttante de cette 
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A ces objections plusieurs arguments ont été opposés. Il a été 
observé qu'un certain protectionnisme pouvait s'avérer 
indispensable en période de croissance où il est difficile de 
maintenir en volume et en qualité le niveau actuel des programmes 
européens. Le système des quotas doit être considéré comme un 
régime transitoire, sujet à révision, comme un simple élan. Mais i: 
ne signifie pas que l'on place dans une optique proctectionniste. 
L'essentiel est qu'il soit accompagné d'une politique active de 
promotion et de soutien. 

Le fruit de ces longues négociations entre les Etats membres sera 
un texte ·sans ambition·. Alors les Etats pro-quotas avec à sa tête 
la France ont-ils gagné la bataille? A première vue, oui puisque 
l'article 4 de la directive introduit un quota de diffusion sans 
réellement le nommer. En effet, l'article 4 stipule que: 

·Ies Etats membres veillent chaque fois que cela est réalisable 
et par des moyens appropriés à ce que les organismes de 
radiodiffusion télévisuelle résorvent à des oeuvres européennes, 
au sens de l'article 612,une proportion maJoritaire de leur 
temps de diffusion, à l'exclusion du temps consacré aux 
informations, à des manifestations sportives, à des jeux, à la 
publicité ou aux services de télétexte. Cette proportion, compte 
tenu des responsabilités de l'organisme de radiodiffusion 
télévisuelle à l'égard de son public en matière d'information, 
d'éducation, de culture et de divertissement devra être obtenue 
progressivement sur la base de critères appropriés-. 

Cet article 4 qui pose le principe de préference communautaire 
visant à favoriser la création d'une industrie audiovisuelle 

convention et de la posilion commune n'est pas une coincldence Préoccupée de l'étal de 
l'avancement des travaux paralleles du Conseil de I·Europe. la Commission a souligne dans fa 
proposition de directive de 1988 que le Conseil de la CEE devrait assurer la primauté de la 
directive sur la convention européenne en matlere de radiodiffusion, alors en cours d'élaborallon au 
sein du Conseil de l'Europe (COM (88) 154 fmal, conSidérant n052) La convention du Conseil de 
l'Europe ayant toutefOIS été adoptee avant la proposition de dlrectlvll, les douze Etats-membres de 
la C.E.E. ont décidé de ne pas procédt;r à sa signature qu'une fOIS obtenue une position commune sur 
la directive. Source: Agence Europe, 17 mars 1989, n° 4977, p.10. 
12 la notion d'oeuvre européenne et donc ,'article 6 seront examinées ulterteurement. 
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" compétitive au niveau mondial et susceptible de répondre à 
l'accroissement de la demande de programmes en Europe. 
Toutefois, les oppositions rencontrées au cours de son élaboration 
n'ont pas permis d'en faire une règle contraignante. Plusieurs 
raisons peuvent être invoquées: certaines sont propres au texte, 
cela tient notamment aux ambiguités de la notion d'oeuvre 
européenne, d'autres lui sont extérieures, il s'agit des 
déclarations de M. Bangemann. 
M. Bangemann, Vice Président de la C.E.E. respons\~ble des affaires 
du marché interne et des affaires industrielies assura aux 
américains qu'il ne s'agis5ait pas d'une obligation légale mais d'un 
simple engagement politique 13. Et il faut ajouter la déclaration 
conjointe dans le même sens du Conseil et de la Commission 
consacrant expressément la valeur politique des engagements 14. 

Ainsi la Commission exerce un contrôle purement politique 
périodique sur l'exécution des engagements souscrits par les Etats 
à partir des rapports qu'ils doivent remettre tous les deux ans. 
Mais l'inapplicabilité d'un Etat membre saurait difficilement être 
passible d'un recours en manquement aux obligations du droit 
communautaire sur la base de l'article. 

Paragraphe 2 - La législation française 

Suite à cette directive, le gouvernement français, qui avait déjà 

instauré un régime de quotas de diffusion et de production, a 
promulgué les décrets 90-66 et 90-67 qui devaient introduire la 
directive dans la législation française 15. 

13 Jacobsan,"E uropean lorelgn Mlnlsters adopt TV proposai Opposed by U.S. programming", 
Assoclated press. 4 Oct 1989 
14 COM (90). 78. Ilml, 21 fevrler 1990 
15 ~ Deera! n° 90-66 du 17 Janvier 1990 prrs pour application du 2° de l'article 27 el du 2° de 
l'article 70 de la 101 n° 86-1067 du 30 septembre 11386 modifiée relatl\le à la liberté de 
communication et fixant les principes géneraux concernant la diffUSion des oeu\lres 
c,nématographlques et audiOVisuelles . 

• Décret n° 90-67 du 17 Janvier 1990 priS pour application du 3° de l'article 27 de la 101 n° 86-
1067 du 30 septembre 1990 modifiée relatl\le à la liberté de COmmUtllcatlon et fixant le!. principes 
géneraux concernant la contribution au developpement de la production cinematographique et 
audio\llsuelle ainSI que l'Independance des producteurs à l'égard des diffuseurs 
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Pierre angulaire de la réforme audiovisuelle du gouvernement, les 
décrets instituant un reglme des quotas de production et de 
diffusion pour les chaînes publiques et privées hertziennes en 

clair (c'est à dire non cryptées), réglementant la programmation 
aux heures de grande écoute et les rapports entre producteurs et 
diffuseurs sont parus au Journal Officiel du 18 janvier 1990. Leur 
promulgation a fait l'effet d'un boomerang dans le milieu 
audiovisuel. Une véritable levée des boucliers s'est constituée 
parmi les producteurs et les diffuseurs pnvés. Finalement, la 
Commission européenne a été saisie d'une plainte de T.F 1, le 
premier radiodiffuseur privé français, M. 6 et l'association des 
producteurs allemands relative à la légalité des règles 
françaises 16. Durant l'été 1991, le gouvernement français et la 

Commission européenne ont négocié. De ce précontentieux, il 
ressort 17: 

- Concernant la définition de la notion d'oeuvre audiovisuelle, elle 
est légitime et ne va pas à l'encontre de la directive 8T.S.F:. Quant 
à la notion d'oeuvre audiovisuelle d'expression française, elle ne 

fait plus référence à la langue d'écriture du scénario, mais à la 

langue de tournage. De plus l'option proposée de diffuser 120 
heures d'oeuvres françaises allX heures de grande écoute est 

étendue aux oeuvres européennes. 

- Concernant les quotas de diffusion d'oeuvres françaises imposés 
aux chaînes, ceux-ci sont abaissés de 50% à 40%. Le quota 

d'oeuvres européennes restant à 60%. Les quotas aux heures de 

grande écoute sont conservés. 

Ainsi, le ministre de la Culture a dû souscrire des engagements 

auprès de la Commission, qui se sont traduites par la loi du 18 

janvier 199218 et par deux nouveaux décrets 19. 

16 Agence France Presse, le 3 JUillet 1991 
17 Europe de l'audiOVisuel - Correspondance de la presse 1 er Août 1991 

18 LOI n° 92·61 du 18 Janvier 1992, J.a du 21 Janvier 1992, p 970 sq 

19 Décret n° 92-279 du 27 mars 1992 modifiant le décret n° 90-66 du 17 Janvier 1990 priS pour 
l'application du 2" de l'artlcfe 27 et du 2° de ,'article 70 de la 101 n° 86- 1 067 du 30 septembre 
1986 modifiée relative à la liberté de commUnication et fixant les principes genéraux concernant la 
diffusion des ceuvres Cinématographiques et audiOVisuelles; 
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Tout au long de ce mémoire, le compromis de Bruxelles ainsi que 
les modifications réglementaires qui en résultent, seront 
évoquées. Nous étudierons séparément le,s quotas de diffusion et 
les quotas de production, pour des raisons pratiques et surtout 
parce que la controverse porte essentiellement sur les quotas de 
diffusion. 

SECTION 1: QUESTIONS TERMINOLOGIQUES 

L'une des questions majeures de l'élaboration et de la mise en 
place d'un régime des quotas concerne, dans un premier temps, la 
définition de la notion d'oeuvre audiovisuelle et, dans un deuxième 
temps, l'attribution de la nationalité de cette oeuvre 
audiovisuelle. Nous nous intéresserons aussi à la législation 
canadienne sur ce point. 

Paragraphe 1 - La notion d'oeuvre audiovisuelle 

1 - LE TEXTE 

Les oeuvres audiovisuelles sont définies par opposition à d'autres 
oeuvres. 
Ne sont ainsi pas considérées comme des oeuvres audiovisuelles 
plusieurs catégories d'émissions relevant des genres suivants: 
oeuvres cinématographiques, journaux et émissions d'information 
émanant des services de chaînes spécialisés en matière 
d'information, variétés, jeux, émissions autres que fictions 
majoritairement réalisées en plateau, retransmissions sportives, 

Décret n° 92·281 du 27 mars 1992 modifiant le décret n° 90-67 du 17 lanvler 1990 priS pour 
l'application du 30 de l'article 27 de la 101 n° 86·1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la 
liberté de commUnication et fixant les principes généraux concernant la contrrbution au 
développement de la production cinématographique et audiovisuelle ainSI que l'Indépendance des 
producteurs a l'egard des diffuseurs 
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messages publicitaires, téléachat, autopromotion, 

télétexte2o
. 

services de 

A contrario, toutes les oeuvres ne figurant pas dans cette liste 
doivent être considérées comme des oeuvres audiovisuelles. Les 
fictions et les documentaires continueront donc à être rangés dans 
la catégorie des oeuvres audiovisuelles, de même que toutes les 
catégories antérieurement identifiées par la Commission 
nationale de la communication et des libertés (ci-après désignée 
C. N. C. L.) 21 (feuilletons, téléfilms, séries, oeuvres d'animatIOn, 

retransmissions théâtrales, etc.) qui ne se retrouvent pas dans 
cette Iiste22 

Dans le nouveau décret, la définition de l'oeuvre audiovisuelle est 
la même. En effet, le gouvernement français dans ses négociations 

avec la Commission européenne a choisi de maintemr sa définition 

stricte de l'oeuvre audiovisuelle, en contrepartie d'une 
modification de la notion d'oeuvre audiovisuelle française. La 
Commisson estimait que le cumul d'un quota d'oeuvres 
d'expression française élevé, d'une définition stncte à la fOIS de 
l'oeuvre et de la notion -d'expression originale française- limitait 

de fait l'accès au marché français des producteurs dans d'autres 

Etats membres. 

Il • COMMENTAIRE 

Le décret Tasca reprend la même forme de définition -en creux· 

énoncée dans la directive européenne. Mais elle ne reprend pas 
exactement les termes de la directive. En effet, selon l'article 4 

de la directive, seuls les informations, les manifestations 
sportives, les jeux, la publicité et les services téléachat sont 

exclus de la définition d'oeuvre audiovisuel Les fictions et les 

20 Article 4 du décret 90-66, Inchange dans le nouveau decret, 
21 la Commission nationale de la communication et des IIbertes QUI precede l'actuel organe 
régulateur Conseil supérieur de l'audiOVisuel 
22 Siolay J.J. "Les nouveaux decrets diffusion et production" aans la Revue d'analyse 
économique. Juridique et d'actuahte des médias, n° 7 mars/avril 1990 
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documentaires et les animations sont des oeuvres assujetties aux 
quotas. 
Cette définition devait être élargie aux retransmissions d'oeuvres 
théâtrales ou d'opéra, selon les autorités françaises, après 
négociations avec la Commission européenne T.F.1 souhaitait que 
la France s'adapte à la directive en y comptant aussi les oeuvres 
de plateau et de divertlssement23

. 

D'autre part, les rédacteurs de la directive ont prévu une ·soupape 
de sécunté 8 pour les Etats-membre. En effet l'article 8 énonce 
que: 

-Lorsqu'ils l'estiment nécessaire pour la réalisation d'objectifs de 
politique linguistique, les Etats membres ont la faculté, à 
condition de respecter le droit communautaire de prévoir, en ce 
qui concerne certaines ou l'ensemble des émissions des 
organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de leur 
compétence, des règles plus détaillées ou plus strictes, 
notamment en fonction de critères linguistiques". 

Mais au-delà de cette question, se pose un problème fondamental: 
le choix pour une définition étroite ou large de la notion d'oeuvre 
audiovisuelle. La France a opté u~e définition restrictive alors que 
le Canada, pionnier de la politique des quotas, a depuis longtemps 

choisi une définition large. Ce choix engendre deux interrogations: 
- Est-il possible pour le radiodiffuseur de respecter un régime des 
quotas avec une définition étroite? 
- Cette définition (étroite ou large) respecte t-elle les buts 
culturels (protection de la culture nationale/défense de l'identité 

nationale) mis en avant par les rédacteurs pour justifier la mise 
en place de quotas? 

A - Le respect des obligations relatives aux quotas par 
les radiodiffuse urs. 

Il est cohérent de dire que plus la définition est large, plus il est 

facile aux radiodiffuseurs de remplir leurs quotas et donc de les 

23 Europe da l'audiOVisuel - Correspondance de la pressa 1 er Août 1991. 
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respecter. C'est la logique réglementaire adoptée par le Canada où 

les quotas de diffusion (et de production) sont depuIs longtemps 

un instrument légal éprouvé. En effet, Il s'est avéré que si les 

radiodiffuseurs canadiens respectent tant bien que mal les quotas 

de diffusion d'oeuvres canadiennes, c'est notamment parce que 

celles-ci sont définies largement. Les émiSSions d'informations, 

les jeux, les variétés, les émiSSions de plateau, les 

retransmIssions sportives et bien entendu les fictions et les 

documentaires sont des oeuvres assujetties à la règle des quotas 

au Canada. 

Alors est-ce la bonne solution pour les radlodlffuseurs de donner 

une définition restrictive de la notion d'oeuvre auri1ovisuelle? 

Le choix d'une définition étroite est tout à fait praticable. Ce qUi 

est critiquable, c'est que le gouvernement français ait adopté une 

définition étroite de la notion d'oeuvre audiovisuelle et en plus 

imposé des quotas élevés (même avec le nouveau décret). Ces deux 

contraintes rendent le décret diffiCile à respecter par les 

radiodiffuseurs. 

Les critères retenus par la Commisslcn de Bruxelles pour sa 

directive (tout sauf ce qui n'est pas information ou retransmission 

spo rtive) semblent plus pertinents car réalisable 1 a palette 

d'oeuvres aSSUjettis aux quotas étant plus grande. 

B - Le choix d'une définition étroite ou large et les buts 

culturels 
Le choix d'une définition étroite est défendable d'un pOint de vue 

économique. En effet. seules les oeuvres protégées par la directive 

et la loi française (les fictions et les documentaires) sont 

dir(~ctement en concurrence avec des produits du même genre en 

provenance de l'étranger. AinSI, sfJlon une optique purement 

éccnomique, la directive européenne et la réglementation 

française admettent comme objectif à la réglementation sur les 

quotas, la protection des oeuvres nationales et communautaires Ma 

risque" (fictions et documentaires) a l'encontre des OE-uvres 

étrangères et notamment américaines. 
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Toutefois, ce sont des raisons dites culturelles qui sont avancées 
par les rédacteurs (français, européens ou canadiens) pour 
justifier leurs réglementations sur les quotas. Ces ·bonnes 
intentions culturelles· si elles sont louables ne peuvent justifier 
les quotas français et européens. En effet, certaines émissions tel 
que • Apostrophes· 24 en France qui sont classées comme des 
émissions de plateau et qui ne sont pas assujetties aux quotas, 
ont un aspect culturel incontesté et ont eu un rôle important dans 
la défense de la culture. Alors pourquoi ne sont elles pas 
assujetties aux quotas? 
En fait, les motivations culturelles des quotas cachent, tant bien 
que mal, une politique protectionniste à l'encontre de 
J'importation à tout craint de fictions américaines comme 
·Dallas·, de l'industrie des programmes américains en général. 
Toutefois cette politique protectionniste se fait au détriment du 
développement d'une industrie des programmes européenne forte. 

III - LA NOTION D'OEUVRE CINEMATOGRAPHIQUE 

les rapports de la profession cinématographique et de la 
télévision dépa,s,sent largement le cadre de notre étude. Mais, 
compte tenu de son importance pour le contrôle des obligations 
imposées aux diffuseurs en matière de diffusion des films 
cinématographiques, notamment quant au nombre maximum 
autorisé et à la programmation hebdomadaire de ces oeuvres, la 
définition des oeuvres cinématographiques de longue durée est 
capitale25

. 

24 Emission Ill~qratre qUI était dlffusee sur Antenne 2 (chaine publique). Cette émission da plateau 
était consldéres C:lmme une émission à quota par la C N C,L. 
25 Siolay J J, "Les nouveaux décrets diffusion et production" dans la Revue d'analyse 
économique, Juridique et d'actualité des médias, n° 7 mars/avril 1990. 
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A • Les règles de diffusion des films cinématographiques 
Face à la concurrence de la télévision, l'indu~trie 

cinématographique doit être protégée. Ainsi trois mesures ont été 

prévues afin de sauvegarder la fréquentation en salle26 : 

- Le premier est celui de la limitation du nombre d'oeuvres 
cinématographiques de longue durée pouvant être diffusées par les 
télévisions. Celles-ci ne peuvent diffuser annuellement plus de 
192 oeuvres cinématographiques de longue durée, le nombre de 
diffusion intervenant en tout ou partie entre 20h30 et 22h30 ne 
pouvant dépasser 10427

. Ces plafonds s'étendent à l'ensemble des 
diffusions et rediffusions. 

- En second lieu, les textes fixent une grille: aucune oeuvre 
cinématographique de longue durée ne peut-être diffusée, d'une 
part, les mercredis soir et vendredi soir, à l'exception des oeuvres 
de ·ciné-club·, diffusées après 22h30, d'autre part le samedi toute 
la journée et le dimanche avant 20h30. 

- Enfin, les textes instaurent une ·chronologie des médias·: aucune 
oeuvre cinématographique ne peut être diffusée moins de trois ans 
après l'obtention du visa d'exploitation. Pour les oeuvres 
coproduites avec une chaine de télévision, ce délai est fixé après 
accord entre le service et les coproducteurs, mais sans pouvoir 
être inférieur à deux ans. Au vu du résultat de l'exploitation en 
salle le ministre de la culture peut accorder des dérogations, mais 
sans pouvoir abaisser cette durée au-dessous de 18 mois. 
Si ces mesures sont spécifiques au cinéma, d'autres sont 
communes aux oeuvres cinématographiques et aux oeuvrf;S 

26 Cette réglementation est contenue dans les décrets n° 87-36 du 26 Janvier 1987 et n° 90·66 
du 17 janvier 1990 
27 Ces chiffres sont "négociables· pour les chaînes câblees En effet la chaine câblée Paris
Première a obtenu du Ministre de Ja Culture et du Secrétaire d'Etat delegué a la Communication à se 
que SOit augmenté sa diffUSion d'oeuvres Cinématographiques Elle est passée de 192 a 312 films 
par an. Cette déCISion est la première application concrête d'une dlSpostlon du df\cret du 30 
septembre 1987 fixant les regles de programmatron sur les réseaux câblées, qUi permel aux 
chaînes câblées de demander une dérogation pour dépasser le plafond de 192 films, et ce, Jusqu'a 
quatre fOIS son ",veau. Cette faculté est mterdlte aux chaînes hertziennes Source Le Quotidien du 
Maire du 20 JUin 1989 
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audiovisuelles. Ces mesures concernent les coupures pour la 
publicité, et l'obligation d'un double quota de diffusion, que nous 
analyserons ultérieurement. 

B - La définition dl' la notion d'oeuvre cinématographique 
Dans un proche passé, une demande visant à faire interdire la 
télédiffusion d'un film cinématographique, a pu ainsi être rejetée, 
en l'absence de définition précise de l'oeuvre en causa28

. A 
l'inverse, il a été jugé que le mot film, employé seul, ne pouvait 
désigner qu'une oeuvre cinématographique projetée en salle. Il 
commet donc une faute de nalure à engager sa responsabilité le 
service de télédiffusion qui présente comme des films des oeuvres 
audiovisuelles qui ne répondent pas à cette définition29

. 

Aux termes de l'article 3 du décret n° 90-66, sont considérées 
comme de longue durée le:s oeuvres cinématog raphiques 
supérieures à une heure. Cette nouvelle définition consacre 
l'abandon, dans le domaine de la tèlédiffusion, de la notion de 
·'ongs métrages·, longtemps retenue par Je Centre national de la 
cinématographie (ci-après désignée C.N.C.). Les oeuvres 
cinématographiques d'une durée supérieure à une heure font seules 
l'objet d'une réglementation particulièrement contraignante pour 
le diffuseur. 
Concernant la définition des films cinématographiques, elle s'est 
un moment trouvée au coeur du différend opposant Canal Plus à la 
Chambre syndicale des producteurs de films cinématographiques 
quant au calcul du nombre total des films annuellement diffusés 
par cette chaine3o . Pour réduire les incertitudes, ces oeuvres 
reçoivent désormais une nouvelle définition. Sont ainsi présumées 
oeuvres cinématographiques: 
- les oeuvres qui ont obtenu un visa d'exploitation au sens de l'art. 

19 du code de l'industrie cinématographique. Selon cet article, la 
représentation et l'exportation des films cinématographiques sont 

28 T.G.I. Paris rof. 22 seotembre 1988, F.N.C.F. CI Canal Plus' Gazette du palaiS 16-17 novembre 
1988. 
29 Pans 1ére ch A. 2 o::obre 1989, La Cinq CI U P F.: O.S. 1989, I.A. 272. 
30 Blolay J.J., "Les rouveaux décrets diffUSion et production' dans la Revue d'a!'~lyse 

économique, JUridique et d'actualité des médIas. n° 7 mélts/avrtl 1990. 
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subordonnées à l'obtention d'un visa délivré par le ministre chargé 
de l'information, qui constitue désormais un critère déterminant 
de l'oeuvre cinématographique; 

les oeuvres qui n'ont pas obtenu Cg visa, mais qui ont fait 
l'objet d'une exploitation commerciale significative hors de 
France. Toute oeuvre cinématographique inédite en France et 
n'ayant donc pas obtenu de visa, peut désormais être considérée 
comme entrant dans le champs d'application de la réglementation 
française de l'audiovisuel, si. antérieurement à sa diffusion, elle a 

fait l'objet d'une exploitation cinématographique significative à 

l'étranger sans qu'il soit nécessaire de consulter au préalable le 
C.N.C. pour en connaître la nature exacte. 

C • La contribution au développement de la production 
cl nématograph ique 
Le décret n° 90-67 du 17 janvier 1990 prévoit que les sociétés 
Antenne 2 et FR3, ainsi que les services diffusés en clair par voie 
hertzienne terrestre, consacrent chaque année au moins 3 % du 
chiffre d'affaires annuel net de l'exercice précedent à des 
dépenses contribuant au développl~ment de la production d'oeuvras 
cinématographiques d'expression originale française (sauf s'ils 
diffusent annuellement moins de 52 films de longue durée). 
Cette obligation est maintenu par le nouveau texte. 

o . La place de l'industrie cinématographique dans les 
nouveaux décrets. 
Dans le décret 'diffusion ., plusieurs modifications ont été 

apportées concernant le régime de l'industrie cinématographique. 
Les courts métrages sont désormais considérés comme des 
oeuvres audiovisuelles et non plus cinématographiques, de même 
que les oeuvres documentaires qui ont fait l'objet d'une première 
diffusion télévisée malgré leur visa d'exploitation. 
Concernant les oeuvres cinématographiques étrangères, seul le 
critères de "exploitation commerciale est retenu, le C.S.A. et le 
CNe renoncant à interpréter l'exploitation de ·significative". Enfin, 
le nouveau décret définit des heures de grande écoute spécifiques 
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aux cinéma , c'est à dire une diffusion intervenant en tout ou 
partie entre 20h30 et 22h3031 • 

Paragraphe 2 .. L'attribution des labels français 
et communautaire 

Dans ce paragraphe, nous verrons "attribution du label d'oeuvre 
audiovisuelle d'expression française, et d'oeuvre audiovisuelle 
d'origine européenne selon la réglementation française. Cette 
étude sera complétée par l'approche canadienne de cette question. 

1 • L'ATTRIBUTION DU LABEL "OEUVRE AUDIOVISUELLE 

D'EXPRESSION FRANCAISE" 

A • Le critère de la langue française. 
1. Disposition 

Cette question a soulevé des débats importants. En effet, le décret 
Tasca a fait preuve de chauvinisme injustifiée et contraire à la 
philosophie du Traité de Rome et bien entendu à la di rective 
·Télévision sans frontières·. L'article 5 énonce: 

·Constituent des oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles 
d'expression originale fra nçaise, outre les oeuvres 
cinématographiques ou audiovisuelles réalisées intégralement en 
version originale en langue française, celles qui sont 
principalement réalisées en langue française dès lors que le 
scénario et le texte des dialogues ont été rédigés en langue 
franç aise .32. 

2. Critiques 
Ce texte rend difficile la plupart des coproductions 

européennes, et constitue un obstacle important à l'édification 
d'une industrie européenne de production. 

31 Douglas M. , -Les décrets diffUSion/production. vite, vite,vlte·, dans Angle Droit n010, 
maI/Juin 1992. 
32 Biolay J.J., ·Les nouveaux décrets diffUSion et production· dans la Revue d'analyse 
économique, JUridique et d'actualité des médias, n° 7 mars/avril 1990 
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M. Peskine, Président de l'Union syndicale de la production 
audiovisuelle33

, estime que cette définition de la notion d'oeuvre 
originale française est irréaliste et d'un passéisme sidérant; en 
effet, d'après lui, ·une oeuvre tournée en français est une oeuvre 
intégralement financée par des français; Cela exclut toute 
collaboration de partenaires étrangers, lesquels exigent toujours 
- c'est normal - une contre partie à leur apport financier : 
l'engagement d'un ou plusieurs acteurs de leur pays, la 
participation à l'écriture du scénario ..... 

D'un autre côté, une maison de production ou chaine de télévision 
française n'a aucun avantage à s'engager dans une co-production 
dont la langue de tournage est l'anglais, qui d'un point de vue 
économ!que est plus exportable qu'une production tournée en 
français car plus international, mais qui n'entre pas dans le quota 
d'oeuvre d'expression française. 
Les abbé rations de cette législation sont évidentes, quelques 
exemples concrets illustreront ce propos. La coproduction 
européenne Riviera34 qui a été tournée en anglé\is, ne pourra pas 
entrer dans les quotas d'oeuvres françaises même si le principal 
partenaire de cette opération est le première chaîne de télévision 
française T.F. 135

; toutefois, cette fiction pourra être 
comptabilisée dans le quota d'oeuvres européennes si elle répond 
aux conditions de la directive. En revanche, le projet de teléfilms 
dont la maison de production Chrysalide et la chaîne à péage Canal 
Plus sont coproducteurs, il pourra être considérés comme français 

alors que les scénaristes sont américains36
. 

- Concernant la légalité de ce critère, la Commission avait 
répondu à la question écrite n° 2832/87 de M. Gins de Vries que 
l'introduction de conditions imposant un rattachement à la France 
lorsque les oeuvres n'étaient intégralement réalisées en version 
originale en langue française, était susceptible de caractériser 

33 Le Monde du 21/0211990, 
34 Cormier Laurent et Jouandet Thierry-Pierre, ·Intégratlon de la directive en droit Interne' le 
point· dans Angle Droit féVrier/mars 1991 
35 Interview radiophonique de M, Patrick Le Lay, novembre 1991 
36 Siritzky Serge, "La sIXième balle dans le barillet· dans T élescoop du 6 decembre 1989 
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une infraction au Traité de Aome37
. Toutefois, comme nous l'avons 

déjà dit les Etats membres se sont aménagés un échappatoire: 
l'Article 8 qui permet aux Etats de poser des règles plus 
détaillées, en fonction de cntères linguistiques pour répondre à 
une politique linguistique . On pourrait penser que la directive 
permet Incidemment aux Etats d'introdUite des discriminations 
en fonction de la nationalité. Ce sera à la Cour de justice des 
communautés européennes de trancher sur ce point; la Commission 
ayant d'ores et déjà admis le critère de la langue de tournage. 

- Il serait raisonnable de dire que l'article 8 de la directive 
permet seulement d'exiger de la part des organismes nationaux 
qu'un certain pourcenatge de leurs émiSSions correspond à des 
émissions d'expression originale du pays où ils diffusent. 
Toutefois, cet article 8 peut faire l'objet d'abus et 
conséquemment limiter énormément la portée de la directive, au 
point de se demander pourquoi celle-ci prend t-elle tant de soin à 
définir c~ que sont des oeuvres d'origine communautaire, si les 
Etats membres peuvent au titre de cette disposition exiger une 
production purement nationale pour pouvoir être éligible dans 
leurs quotas nationaux. Il ne faut pas se cacher la face quant aux 
bonnes intentions de la France. En effet, l'assimilation temporaire, 

prévue dans le décret 90-66, valable jusqu'au 31 août 1991, des 
oeuvres d'expression originale française à celles qui ont bénéficié 
du soutien financier de l'Etat à l'industrie des programmes 
audiovisuels 38

, fait clairement apparaître que le but poursuivi par 
les pouvOirs publics français, au-delà de la défense de la langue 
française, est en réalité de favoriser l'industrie française de 
production. En effet, l'attribution de ce soutien est sous condition, 
notamment de l'obligation d'effectuer les dépenses de production 
en France à hauteur de 50% du coût définitif de l'oeuvre. La version 
actuelle du décret par le jeu de renvois et de définitions 

37 JOCE. 2 mal 1989. n C11/10 
38 Article 11 du decret 90-66 
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d'apparence anodine du point de vue économique aboutit à un 
ensemble de critères de rattachement purement nationaux39 • 

- Du point de vue culturel, un tel critère ne semble pas pertinent. 
En effet, cela signifirait que toute oeuvre audiovisuelle définie 
ci-dessus tournée en langue française reflète rait la société, la 
culture française? 
A cette question, je reprendrai une remarque de Ms. Keith et 
Maule40 à propos du système des points canadiens: une production 
considérée comme étrangère par le système des points peut très 
bien traitée un sujet typiquement canadien et donc refléter la 
société, la culture canadienne. Il en est de même pour le critère de 
rattachement que constitue la langue française. 
Une oeuvre produite par une entreprise étrangère avec des 
comédiens peut être considérée comme une oeuvre d'expression 
originale française si la langue de tournage est française, peu 
importe le sujet. 

3. Le nouveau texte 
Les principales critiques de Bruxelles portaient sur la définition 
de la notion d'oeuvre audiovisuelle française. Suite à l'accord de 
Bruxelles, le gouvernement a modifié sa définition de l'oeuvre 
d'expression originale française, en élargissant celle prévue par le 
décret du 17 janvier 1990 à une notion d'oeuvre audiovisuelle 
française qui se fonde uniquement sur la langue de tournage, 
quelques soit l'origine des scénarios et des dialogues. La langue 
française peut donc être utilisée à titre principal durant la 
réalisation, ce qui autorise le recours à des scénarios ou des 
dialogues rédigés en langue étrangère. Mais s'agit-il d'une réelle 

avançée? 

39 Gudin Charles-Etienne, 'Exlste-t-II un marche européen de la televlslon? - Reglementations 
nationales et droit communautaire l'exemple de la France', dans la Revue des affaires 
européennes, L.G.D J, N°1/1990. 
40 Keith A. & Maule C • 'Canadlan content rules a tlme lor reconslderatlon', dans Canadlan Public 
Policy • Analyse de politiques, XVI:3'284-297, 1990 
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D'autre part cette définition ne règle pas un problème soulevé pétr 
le C.S.A. dans son avis du 19 mars 199241 : l'application d'un 
critère purement linguistique est difficile en ce qui concerne les 
documentaires ou les oeuvres d'animation. 

B • L'exemple du système canadien des points 
Lors des Assises de l'audiovisuel, en octobre 1989, les 
professionnels réunis à cette occasion, ont estimé que l'octroi 
d'un avantage aux oeuvres européennes devait se faire sur la base 
d'une définition suffisamment précise pour se prémunir contre les 

oeuvres non européennes, qui pourraient chercher à utiliser les 
avantages donnés aux oeuvres européennes en détournant les 
critères. De ce point de vue, la définition de la Commission 
européenne leur a semblé trop souple. Ils ont proposé une formule 

reposant sur un sytème de points comme au Canada. Cette 
proposition n'a pas été retenu malgrè les avantages que ce 

système présente42 • 

Ce système combine un critère dit objectif et un critère dit 

subjectif 

1. Le critère objectif 

Pour être canadienne, une oeuvre audiovisuelle doit totaliser un 

certain nombre de points distribués selon la nationalité des 

personnes qui ont collaboré à l'oeuvre. 

41 AVIS n° 92·2 du 19 mars 1992, J.O du 20 mars 1992, p. 3953. 

42 GUillemin Ch., ·L'espace audiOVisuel europeen·, Pans, 1989, memoire DEA Paris 1 DrOit 
communautaire er europeen 
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1 

Réalisateurs 2 points 
Auteurs 2 points 
Interprète principal 1 point 
Deuxième interprète 1 point 
Directeur de la scénographie 1 point 
Directeur de la photographie 1 point 
Compositeur 1 po int 
Monteur de l'image 1 point 

Total 10 points 

Il faut un minimum de 6 points pour que l'émission soit admise 
comme canadienne43

• 

Certains postes doivent être obligatoirement attribués à des 
canadiens; il s'agit du réalisateur ou du scénariste, d'une part, et 
un des interprètes principaux, d'autre part. 

En plus de l'attribution des points, la définition d'une émission 
canadienne stipule que 75% de certaines dépenses doivent être 

versées à des canadiens: 
'Exception faite des cachets payés aux producteurs et au personnel 
clé de création ( . .,) ou des frais engagés pour la post-production, 
au moins 75% du montant global des rémunérations doivent avoir 
été versées à des Canadiens ou en rémunération des services 

rendus par des Canadiens; et au moins 75% des dépenses de 
traitement et de préparation doivent aussi avoir été versées en 
rémunération des services rendus au Canada .44. 

Sont entre autres inclus dans le calcul, les paiements relatifs à 
l'acquisition de droits de musique, de scénario et d'auteur. Ainsi, 
'la notion de services excluent les biens. Les paiements de biens 
achetés tels que le matériel de film ou de bande vidéo, les 

fournitures et l'équipement, ainsi que les frais non liés à la 

43 Décision du C.R.T.C. 1984·94. 
44 Avis Public C.R.T.C. 1988·15. 
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" 
production, par exemple les frais judiciaire,s ou de comptabilité, 
sont exclus du calcul de 75%·<45. 

Enfin les coproductions internationales diffusées ou dsitribuées 
par une titualaire de licence sont admissibles à un crédit canadien 
de 100%, même lorsque certaines fonctions du producteur sont 
remplies par des non canadiens46 . 

2. la fonction corrective du C.R.T.C. 
L'application stricto sensu du critère objectif peut donner lieu à 
des aberrations, du fait qu'il ne tient aucunement compte du sujet 
de la production47

• Ainsi une dramatique pourrait se voir attribuer 
le label canadien alors que le contenu canadien de ce genre de 
production est inexistant. Au contraire un documentaire qui traite 
d'un sujet typiquement canadien mais dont la production est 
étrangère ne sera pas considérée comme canadien selon le 
système des points48

• 

Le C.R,T.C. a, à plusieurs reprises, apporté des corrections au 
système des points. Le Conseil a, en effet, un pouvoir 
discrétionnaire sur son application. Nous en donnerons plusieurs 
exemples de mesures correctives qui ont pour but de promouvoir la 
production de fictions: 
- Si une émission dramatique diffusée entre 19h et 22h, ou, dans 
le cas d'une dram,atique destinée aux enfants, à une heure d'écoute 
connvenable pour le jeune public, obtient le maximum de 10 
points. Elle se voit accorder un crédit canadien de 150%. 

- Une heure de dramatique canadienne qui a obtenu dix points selon 
le système des points compte comme un programme d'une heure et 
demi 49

. Ce système encourage la production de dramatiques 
canadiennes. 

45 AVIs Public C.R.T C. 1988·15, du 10 féVrier 1988. 

46 CRTC, Politiques de TéléVision, le 9 mal 1991 (Ambassade du Canada à Paris) 

47 Décision C.R.T.C. 1984-94. 
<48 Keith A. & Maule C., ·Canadian content rules. a tlme for reconsideration", dans Canadian Public 
Policy • Analyse de politiques, XVI:3:284-297, 1990 
49 Ibid 
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- Certaines catégories de programmes peuvent recevoir des points 
supplémentaires (ou des demi points). Un reportage français qui 
est produit par un canadien, ou une diffusion d'un événement 
sportif qui se déroule en dehors du Canada reçoit un crédit pour un 
quart d'heure de programmation en supplément 
- Enfin, le C.R.T.C. peut octroyer le label canadien à une oeuvre 
dont le réalisateur et le scénariste ou les deux rôles principaux ne 
sont pas canadiens, mais le reste du personnel engagé canadien et 
les conditions relatives aux dépenses rempliesso . 

Malgré la bienveillance du C.R.T.C. à l'égard des fictions 
canadiennes, celles-ci sont encore insuffisamment produites et 
diffusées car trop chères. Une autre faiblesse du système canadien 
concerne la qualité des programmes qui n'est aucunement garantie. 
- Un des plus importants pouvoirs discrétionnaires du C.R.T.C. 
concerne l'attribution du statut canadien à une coproductions. 
Celle-ci doit remplir les conditions suivantes pour être 
considérée comme canadienne: le coproducteur canadien doit avoir 
au moins une responsabilité de décision égale à celle des autres 
coproducteurs dans tout ce qui concerne les éléments de 
production. Ces conditions sont difficiles à déterminer et laissent 
ainsi un large pouvoir discrétionnaire au Conseil. 

Il • LA DEFINITION FRANCAISE DES OEUVRES ORIGINAIRES 
DE LA C.E.E. 

A • Dans le décret Tasca 
Selon la réglementation française, ces oeuvres sont celles qui 
remplissent cinq conditions de rattachement à la C.E.E.: 

1/ Producteur : le producteur délégué, c'est à dire celui qui, dans 
une coproduction, assure la bonne fin de la production, doit être 
une entreprise communautaire. En effet, les oeuvres originaires de 
la C.E.E. sont définies comme étant celles qui ·sont produites par 
une entreprise dont le siège est situé dans un Etat membre de la 

50 Décision C.R.T C. 1984-94:3 
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Communauté européenne et dont le p!'ésider"lt, directeur ou gérant, 
ainsi que la majorité des administrateurs sont ressortissant d'un 
de ces Etats à la condition que cette entreprise prenne 
personnellement ou partage solidairement l'initiative et la 
responsabilité financière, technique et artistique de la réalisation 
des oeuvres considérées et en garantisse la bonne fin et qu'elle ne 
soit pas contrôlée, au sens de l'article 355-1 de la loi n° 66-537 
du 24 juillet 1966 susvisée, par un ou plusieurs producteurs 
établis en dehors de la Communauté économique européenne'51 

2/ Fi n a nce ment: le financement de l'oeuvre doit être 
majoritairement communautaire, à moins que celui-ci soit assuré 
par des entreprises ayant seulement leur siège dans un ~ays

membre de la C.E.E. De telles oeuvres sont, en effet, celles qui 
Isont financées avec des participations au moins égales à 50 % de 
leur coût définitif apportées par des ressortissants d'Etats 
membres de la Communauté européenne ou par des entreprises 
ayant des sièges dans l'un de ces Etats,52. 

3/ Dépenses de production: le décret pose, comme condition 
supplémentaire, que les oeuvres communautaires fassent l'objet, à 
raison des deux tiers au moins du coût définitif, de dépenses de 
production dans la Communauté economique européenne53

. 

4/ Ayants droit: pour qu'une oeuvre puisse être retenue dans les 

quotas minima de diffusion d'oeuvres communautaire, il faut en 
outre qu'elle soit réalisée dans la proportion des deux tiers, avec 

1 a pa rli cipat ion d'a rti stes-inte rprète s, de technici ens 

collaborateurs de création et d'auteurs, notamment réalisateurs, 

scénaristes, dialoguistes, musiciens, résidents d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne54

. 

51 Article 6 alinéa 1 du décret 90-66 
52 Article 6 alinéa 2 
53 Article 6 ahnea 3 
54 Article 6 alinea 4 

28 



, 
5/ Sous-traitants: ne peuvent enfin pas être considérées comme 
communautaires les oeuvres qui ne feraient pas appel à des 
prestations techniques réalisées pour plus de deux tiers dans des 

studios de prise de vue, dans des laboratoires ou dans des studIos 
de sonorisation sItués dans la Communauté économique 
européenne55

• 

Ces critères apparaissent beaucoup plus restrictifs que ceux 
retenus par l'article 6 de la directive communautaire du 3 octobre 
1989. Celle-ci s'attache essentiellement au crrtère tiré de 

l'établissement de la majorité des ayants droits pour étendre la 
notion d'oeuvre originaire de la C.E.E. à trois catégories: 

1/ Oeuvres C.E.E. et allemandes: Il s'agit des oeuvres 
originaires de la C.E.E. et des ·territoires allemands·, qui sont 
réalisées essentiellement avec le concours d'auteurs et de 
travailleurs résidant dans plusieurs de ces pays et qui répondent à 

l'une des trois conditions suivantes: 
- elles sont réalisées par un ou des producteurs établis dans un ou 
plusieurs de ces Etats; 
- ta production de ces oeuvres est supervisée et effectivement 
contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis dans un ou 

plusieurs producteurs de ces Etats; 

- la contribution des coproducteurs de ces Etats est majoritaire 
dans le coût total de la coproduction, et celle-ci n'est pas 

contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors de ces 

Etats. 

2/ Oeuvres originaires de pays membres du Conseil de 

l'Europe: ce sont les oeuvres originaires d'Etats tiers européens 
parties à la convention européenne sur la télévision transfrontière 

du Conseil de l'Europe et répondant aux mêmes conditions que 

celles évoquées ci-dessus. 

55 Article 6 ail ne a 5 

29 



l' 

3/ Oeuvres originaires de pays tiers européens: ce sont les 
oeuvres qui sont réalisées soit en coproduction avec les 
producteurs établis dans un ou plusieurs pays tiers européens, avec 
lesquels la Communauté conclura des accords selon les procédures 
prévues par le Traité, à condition que ces oeuvres sont réalisées 
essentiellement avec le concours d'auteurs ou de travailleurs 
résidant dans un ou plusieurs Etats européens. 

Un assouplissement supplémentaire a été apporté par la directive 
qui, en cas de coproduction internationale mixte, prévoit la règle 
du prorata: - les oeuvres qui ne sont pas des oeuvres européennes 
au sens dll paragraphe l, mais qui sont réalisées essentiellement 
avec le concours d'auteurs et de travailleurs résidant dans un nu 
plusieurs Etats membres, sont considérées comme des oeuvres 
européennes au prorata de la part des coproducteurs 
communautaires dans le coût total de la production-56

• 

La comparaison de ces dispositions montre que la définition de 
l'oeuvre communautaire retenue par la directive est beaucoup plus 
large que celle qui en est donnée par la réglementation française, 
puisque, outre les oeuvres simplement originaires des pays 
membres de la C.E.E., sont considérées comme telles les oeuvres 
ori~inaires de pays tiers, notamment membres du Conseil de 
l'Europe, à la double condition que le réalisateur de l'oeuvre soit 
établi dans un pays membre de la C.E. E. ou qu'il en contrôle la 
production ou encore que sa participation dans le financement soit 
majoritaire, et qu'il emploie une majorité d'ayants droit résidant 
dans un pays membre du Conseil de l'Europe57

. 

On ne saurait cependant opposer les deux définitions au détriment 
de la réglementation française puisque la directive prévoit 
expressément, dans ses considérants, que: -il y a lieu de définir les 
oeuvres européennes sans préjudice de la possibilité pour les Etats 
membres de préciser cette définition en ce qui corlcerne des 

56 Article 6 alinéa 4 de la directive "T S. F.". 
57 Blolay J J .. "les nouveaux decrets diffUSion et production" dans la Revue d'analyse 
économique. JUridique et d'actuallte des médias, n° 7 mars/avrtl '990. 
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organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de leur 
compétence·. L'article 3-1 de la directive confirme que les Etats 
ont la faculté en ce qui concerne les organismes de radiodiffusion 
télévisuelle qui relèvent de leur compétence, de prévoir des règles 
plus strictes ou plus détaillées dans les domaines couverts par la 
présente directive·. 

B - Le nouveau décret 
Le nouveau décret apporte une modification importante. 
En effet, la transposition de la directive -T.S.F.· impose de 
remplacer, dans toutes les dispositions du décret du 17 janvier 
1990 (décret Tasca), la référence aux oeuvres ·originaires de la 
Communauté économique européenne- par une référence aux 
oeuvres ·européennes· et d'introduire à l'article 6 la définition de 
ces oeuvres, qui inclut sous différentes conditions, outre les 
oeuvres originaires des Etats membres de la Communauté 
économique européenne, certaines oeuvres en provenance d'autres 
Etats européens. 
Cette nouvelle définition, suivant en cela l'avis du C.S.A., reprend 
donc très largement le texte de la directive, ce qui permet 
d'inclure les oeuvres originaires de pays extracommunautaires 
parties à la Convention européenne sur la Télévision transfrontière 
du Conseil de l'Europe ou avec lesquels la C.E.E. aurait passé des 
accords dans le cadre du Traité de Rome58 . 

S'il est vrai que le nouveau texte se rapproche de la directive, on 
peut constater qu'il est beaucoup plus exigeant quant aux 
conditions de production de ces oeuvres. En effet, la directive 
impose qu'une oeuvre européenne soit réalisée essentiellement 
avec des auteurs, artistes, techniciens et collaborateurs résidant 
dans un pays européen, tel que précisé çi-dessus, et laisse le choix 
entre trois modes de production: soit l'oeuvre est réalisée par un 
ou plusieurs producteurs établis dans l'un de ces pays, soit la 
production de l'oeuvre est supervisée et effectivement contrôlée 

58 Douglas Marc, "Les décrets diffUSion/production' Vite, Vite, vite .. dans Angle DrOit, 
avril/mai 1992 
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par un ou plusieurs producteurs établis dans l'un de ces pays, soit 
le ou les producteurs établis dans ces pays financent la majorité 
du coût de la production qui ne peut être contrôlée par des 
producteurs établis en dehors des pays européens. 
Le nouveau décret ajoute quatre critères: lors de la production de 
l'oeuvre, il doit être fait appel à des prestations techniques 
réalisées dans des studios de prise de vue, des laboratoires ou des 
studios de sonorisation situés dans un pays européen; les deux 
premiers modes de production envisagés par la directive sont 
cumulés par le nouveau décret qui précise la notion de ·contrôle 
effecti'· en exigeant du ou des producteurs une garantie de bonne 
fin; le décret pose des conditions de nationalité et d'établissement 
très précises en ce qui concerne les entreprises de production ne 
doivent être contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en 
dehors de ces Etats européens. 

D'autre part, il revient maintenant au C.S.A. et à lui seul de 
qualifier les oeuvres EOF ou européennes selon les nouveaux 
critères enoncés çi-dessus, y compris lorsque la production fait 
l'objet d'une aide du compte de soutien. Cette procédure de 
qualification unique permettra sans doute de rassurer les 
producteurs et leurs diffuseurs sur la compatibilisation future de 
l'oeuvre entre les différents quotas. 
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SECTION 2: LE POURCENTAGE DES QUOTAS DE 
DIFFUSION 

Paragraphe 1 • La question du pourcentage des 
quotas de diffusion stricto sensu" 

1 - LE DEBAT SUSCITÉ PAR LE DÉCRET TASCA 

./ A- Le texte 

L'article 7 du décret 90-66 énonce les pourcentages suivants: 
• 60% au moins à la diffusion d'oeuvres originaires de la C.E.E. 

• 50% au moins à la diffusion d'oeuvres d'expression originale 

française 
Ces mêmes pourcentages sont aussi prévus rour le total du temps 

annuellement consacré à la diffusion d'oeuvres audiovisuelles et 
cinématographiques de courte durée (article 8). 

B - La controverse et les modifications apportées par le 

nouveau décret 

Ces dispositions ont fait l'objet de vives critiques de la part des 
télévisions commerciales hertziennes et constituent le principal 

motif de leur action auprès de la Commission européenne. 

Concernant les quotas d'oeuvres françaises, l'Union syndicale de la 

production audiovisuelle a plaidé pour un quota de 30% d'oeuvres 

françaises 59. Certains producteurs sont beaucoup plus radicaux en 

souhaitant la disparition des quotas français6o
. Là encore, les 

protagonistes doivent trouver une position Qui puisse allier deux 

éléments: protection indispensable contre les produits américains 

d'une part, et incitation au melting pot européen, d'autre part. 

Ainsi la suggestion de modifier le rapport entre les deux Quotas 

pour faire en sorte que le quota français ne dépasse pas la moitié 

du quota européen semblait être raisonnable. 

59 COlean Annick: "Les producteurs audIovisuels veulent obtenIr l'annulallon des décrets sur la 
télévIsion", dans le Journal 'Le Monde' du 21/02/1990 
60 Anonyme, "Les quotas dans le collimateur de la CEE.', dans le quotidien La CroIX du 5 JUillet 
1991 
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Mais les négociations entre la Commission européenne et le 

gouvernement français est en-deçà des souhaits des 
professionnels français_ En effet, en contrepartie de l'acceptation 

par la Commission de la définition française de l'oeuvre 

audiovisuelle (fiction, animation, documentaire) au regard de la 

directive européenne et du Traité de Rome, le quota de diffusion 

d'oeuvres françaises imposé aux chaînes est abaissé de 50% à 40% 

par modification des articles 27 et 70 ete la loi du 30 septembre 
1986. Le quota d'oeuvres européennes restant à 60%, les 
coproductions franco-eu ropéennes pourront aller jusqu'à 20%61. 

Il - COMMENTAIRE 

La France, par la voix de Jack Lang et Catherine Tasca notamment, 

a toujours indiqué qu'une politique en faveur de l'audiovisuel 
européen ne la ferait jamais renoncer à une action plus spécifique 
en faveur de l'audiovisuel français62

. Cette double préoccupation, 

d'oeuvres en faveur d'une identité européenne tout en préservant la 

francophonie, est exprimée très explicitement par le contenu du 

décret n° 90-66 (le critère de la langue française). Le dilemme de 

la France a abouti à un non sens d'un point de vue européen. Les 

modifications apportées par le nouveau décret, si elles sont 

importantes ne sont pas suffisantes. En effet, ce n'est pas en 

imposant un quota de diffusion de 60% d'oeuvres d'origine 

communautaire dont 40% d'oeuvres d'expression française que la 

France va démontrer sa volonté de construire une Europe 

audiovisuelle, au contraire!. 

Au delà de ce constat général, plusieurs observations peuvent être 

faites: Peut-on imposer les mêmes règles à des chaînes déjà 

établies et à celles qui sont en train de faire leur place?, el entre 

les chaînes publiques, ayant comme ressources financières la 

redevance en sus de la publicité, avec les chaînes privées?63. Dans 

61 L'Europe de l'audiOVisuel - Correspondance de la presse Ac:. 1991. 
62 Mousseau Jacques, 'Une televlslon europeenne est-elle pOSSible?', Communication et Langages 
n079, 1 er T rlm 1989 
63 S'rltzky Serge. 'Questions prealables', dans la revue Telescoop du 2' IUIn 1989. 
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le projet de décret concernant les chaînes câblées64
• s'agissant 

des obligations relatives aux quotas de diffusion et de production, 
il est prévu un assouplissement. En effet, le C.S.A. pourra, dans le 
cadre de convention passée avec le radiodiffuseur, modeler cette 
obligation , dans le respect de la directive ·T.S.F: et compte tenu 
des particularités de chaque service. 

Paragraphe 2 - Les superquotas 

Les chaînes devront respecter les pourcentages indiqués ci-dessus 
non seulement sur le total du temps annuel de diffusion 
d'oeuvres audiovisuelles ou sur le nombre annuel de films 
cinématographiques. mais encore sur la diffusion de ces deux 
catégories d'oeuvres aux heures de grande écoute (prime time). 

1 - LE DECRET T ASCA 

L'article 9 prévoit des superquotas; Cela veut dire que les 
pourcentages énoncés dans l'article 765 doivent également être 
respectés aux heures de grande écoute. Ces derniers sont 
-"ensemb'e des heures comprises entre 18 heures et 23 heures·, 
plus ·'es heures comprises de mercredi entre 14 heures et 18 
heures sont en outre considérées comme des heures de grande 
écoute-. 

Il - DISCUSSION 

Concernant jes superquotas ou les quotas aux heures de grande 
écoute, M. Georges Kiejman, Secrétaire d'Etat chargé de la 

64 le décret actuellement en vigueur est celUI du 29 septembre 1987 - J 0 30 septembre 1987 P 
11396. Une nouvelle réglementation relative au câble dOit être mis en place prochainement 
Source: anonyme, "Le nouveau cadre jUridique du câble sera bientôt mis en place", dans la 
Correspondance de la presse du 26 aVril 1991 
65 Cet article énonce les ragles de 600;. au mOins de diffUSion d'oeuvres orrglnalres de la CEE., el 
de 500/. au mOins de dlHus/on d'oeuvres d'expression Originale française 

35 



" 

communication, a déclaré que ales nouvelles règles imposent aux 
heures de grande écoute 40% d'oeuvres francophones et 60% 
d'oeuvres européennes (et non plus communautaire)66. Elles sont 
moins contraignantes qu'elles n'y paraissent, parce que ( ... ) ces 
pourcentages sont appréciés par rapport au total des oeuvres, et 
non à l'ensemble de la grille (des programmes)-. Pourtant le tout 
représente 61 heures par semaines et 3000 heures par an!. Or il ne 
semble pertinent de les considérer la tranche horaire de 12H à 
14H, ainsi que le mercredi après-midi et les jours de week-end 
comme étant des heures de grande écoute. De plus ces créneaux 
horaires de grande écoute permettront de détourner l'objectif 
même de la politique des quotas (à savoir diminuer le nombre 
d'oeuvres audiovisuelles amencair.es sur les petits écrans 
européens). En effet, il suffira d'une diffusion française au rabais 
en début d'après-midi pour compenser un produit américain à 
20h30 67

. 

A ces critiques, certains défenseurs des superquotas ont répondu 
que les heures de grande écoute sont comprises au sens large pour 
deux raisons: être plus facilement applicables par les deux jeunes 
chaînes généralistes (hertziennes) -La Cinq-, et -M. 6-, et concerner 

tous les publicss8 . 

III • LES SUPERQUOTAS NOUVELLE FORMULE 

A· Le C.S.A. a tout pouvoir pour moduler les quotas selon 
les chaînes de télévision 
Dans son avis du 31 octobre 198969 , le C.S.A. demandait à ce qui lui 
soit octroyer la possibili,é de moduler certaines obligations, en 

fonctions des chaînes et de leur situation programmatique et 
économique. Avec les nouveaux décrets, il sera maintenant 

66 Colonna D'Istria et Labé Yves-Mane. "Un entretien avec M. Georges KleJman", dans Le Monde 
du mercredi 23 octobre '991. 
67 Libération du 28 jUI!let 1989. "Des quotas à la télévIsion, les prod ... cteurs en redemandent", 
Interview de M. Pascal Rogard, Secretaire Général de la Chambre syndicale des producteurs et de 
l'Associa lion des réalisateurs-producteurs, par M. Bouzet. 
68 Anonyme, "Les projets de décret sur la diffusion et la production s::nt soumis pour avis au 
CS.A", Dans la revue Télescoop du 19/07/1989. 

69 AVIS du CSA n° 89-2 du 31 octobre 1989 • J O. du 3 novembre 1989 p 13689 
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possible au C.S.A. de substituer les heures de grande écoute fixées 
par "article 9 du décret du 17 janvier 1990, -des heures d'écoute 
significatives qu'il fixera annuellement pour chaque service en 
fonction notamment des caractéristiques de son audience, de sa 
programmation, ainsi que de "importance et de la nature de sa 
contribution à la production. 

L'étendue de ce pouvoir mérite quelques précisions: 
- Il s'agit d'une faculté laissée au Conseil; s'il ne l'utilise pas, les 
heures de grande écoute définies par le décret demeurent 
applicables. 
- Cette substitution ne concerne que les oeuvres audiovisuelles, et 
non les oeuvres cinématographiques. 
- Elle ne concerne pas les chaînes publiques, la nouvelle 
disposition ne visant que les oeuvres audiovisuelles diffusées par 
les services autorisés, ce dont on peut se féliciter au regard de la 
mission de service public dont elles sont investies. 
- Les critères que doit retenir le Conseil sont énumérés non 
limitativement par la loi: caractéristiques de l'audience, de la 
programmation, importance et nature de la contribution de la 
chaîne à la production. Le C.S.A. peut donc se fonder sur d'autres 
critères comme le respect par la chaine de ses engagements. 
_ Le Conseil constitutionnel a strictement encadré le pouvoir quasi 

discrétionnaire dont semble disposer le C.S.A. (notamment sur le 
pouvoir de substitution), toute différence de traitement devant 
être justifiée par une différence de situation en rapport avec 
l'objet de la loi de 198670 . Le Conseil pourrait donc retenir un 
certain nombre de différences objectives, de situations existantes 
entre les chaînes, comme leur ancienneté, la nature généraliste ou 
thématique de leur programmation .. .7 1 

Une critique importante doit être formulée à l'encontre de ce 
nouveau texte. En effet, il introduit la notion d'heure de grande 

70 Décision du Conseil constitutionnel 91-304 DC du 15 Janvier 1992, J.a du 18 janvier 1992. p. 
883 sq. 
71 Guyancourt Elisabeth et Douglas Marc, "Une écoute forcément SIgnificative", dans Angle Droit. 
Février/mars 1992 
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écoute pour la diffusion des oeuvres cinématographiques dans les 
programmes distribuées par câble. 
Cette obligation peut être très lourde de conséquence pour une 
industrie du câble qui arrive difficilement à un million 
d'abonnés ... 72 . Est- ce bien là une mesure propre à favoriser le 
développement du câble et de ses programmes? 
D'autre part, il faut signaler qu'on ne retrouve pas sur le câble les 
possibilités données au C.S.A. de substitution aux heures da grande 
écoute des heures d'écoute significatives, comme il peut le faire 
pour les chaînes hertziennes privées. 

B- Les heures d'écoute significatives de M. 6 
Le 25 juin 1992, le C.S.A. a fixé la tranche horaire 14h à 1 H du 
matin les heures d'écoute significative de M. 6 au sein desquelles 
elle devra respecter tout particulièrementt les quotas de 
diffusion d'oeuvres audiovisuelles françaises et européennes. 
Pour M. 6, le C.S.A. a donc pris en compte ·'a nature de sa 
programmation, en partie musicale et comprenant une proportion 
d'oeuves audiovisuelles d'expression originale française ou 
d'origine européenne susceptible d'être diffusées aux heures de 
grande écoute-73 . 

Ces horaires larges - que certains considèrent comme un cadeau à 
la ·petite chaîne qui monte· - sont assorties de contreparties: 
M. 6 devra engager un effort financier dans la production 
audiovisuelle74 . 

Paragraphe 3· Les quotas canadiens 

La réglementation canadienne impose aux radiodiffuseurs privees 
de consacrer au moins 60% de leur temps de diffusion sur toute la 
journée à des programmes d'origine canadienne. Un quota de 50% 

72 ChIffres de l'Agence Câble 

73 la Correspondance de la Presse du 2S JUin 1992. 

74 Mamlou Yves. ·Ies heures d'ecoute sIgnifIcatIves seront larges pour MS" dans le Monde du 30 
JUin 1992 
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. . 
est exigé pendant les heures de grande écoute (c'est à dire entre 
19h et 23h)75. 

Ce système est loin d'être parfait car il permet, dans une certaine 
mesure, aux radiodiffuseurs de la détourner76

. En voici quelques 
exemples qui sont d'ailleurs applicables à la législation française: 
• Il s'agit de 50% de programmes d'origine canadienne sur toute 
l'année. Il est connu que pendant les mois d'été, les émissions 
télévisés sont beaucoup moins regardées. Ainsi il est plus facile 
aux stations de télévision de programmer une grande partie des 
émissions d'origine nationale à bas budget pendant cette période. 
• Les stations de télévision peuvent programmer des productions 
canadit;nnes à bas budget, afin de respecter le quota de contenu 
canadien. 
• Le fait que le radiodiffuseur soit libre quant à l'horaire de 
diffusion des programmes cana1iens (excepté pour le prime time), 
permet à celui-ci de choisir de les diffuser tard le soir ou tôt le 
matin. En diffusant une production canadienne à bas budget à 3h du 
matin (premier effet négatif), la chaîne de télévision peut acheter 
les droits d'une série américaine qu'elle diffusera pendant l'après
midi (second effet négatif). 

Les informations constituent une part importante des programmes 
à bas budget et permettent souvent de remplir les quotas, surtout 
lorsque le e.R.T.C. autorise aux titulaires de licences d'élargir la 
tranche d'horaire -grande écoute- afin d'inclure les informations de 

18h et de 23h. 

75 Quelquefois une eX1enslon de cette période de grande écoute est autorisée afin d'Inclure les 
informations de 18h à 19h et 23h a 24h dans le quota de contenu canadien 
76 Hosklns & McFayden, ·Televlslon ln the new broadcastlng enwonment Public policy lesson'i 
from the canadlan expenence·, 1989 4 European Journal of Comunlcahon 
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SECTION 3 - LES QUOTAS DE PRODUCTION 

Paragr'aphe 1 
contribution 
audiovisuelles 

Les dispositions relatives à la 
à la production d'oeuvres 

La directive -T.S.F" cherche à encourager l'apparition de nouvelles 
sources de production télévisuelle en favorisant la création de PME 
dans ce domaine d'activités. Pour cela, elle recommande aux Etats 
df~ veiller à ce que leurs organismes de radiodiffusion réservent 
un ceratin pourcentage de leur budget, ou de leur temps d'antenne, 
à des oeuvres provenant de producteurs indépendants. Il s'agit 
d'une action complémentaire au programme MEDIA, lequel 

comporte aussi tout un volet 
le développement de PME 

audiovisuelle. 

d'actions, visssssant à encourager 

dans le secteur de la production 

Selon l'article 5, les radiodiffuseurs des Etats membres devront, 
à chaque fois que cela est réalisable et par des moyens appropriés, 
réserver au moins 10% de leurs temps d'antenne (à l'exclusion du 

temps consacré aux oeuvres à quotas) ou 10% de leur budget de 
programmation à des oeuvres européennes émanant de producteurs 

indépendants. 

1 • LE TEXTE 

Selon l'article 9 du décret 90-6777
, les sociétés de radiodiffusion 

sont tenues: 
• ·Soit de consacrer chaque année au moins 15% du chiffre 

d'affaires annuel net de l'exercice précédent à la commande 
d'oeuvres audiovisuelles d'expression originale française et de 

diffuser un volume horaire annuel minimum de cent vingt heures 

d'oeuvres audiovisuelles d'expression originale française en 

77 Décret n° 90-67 du 17 lanvler 1990 priS pour application du 3° de l'article 27 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1990 modifiée relative à la hberte de communicatIOn et fixant les principes 
genéraux concernant la contribution au developpement de la production Cinématographique et 
audiovisuelle qlnSI que l'indépendance des producteurs à l'égard des dlfffuseurs. 
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première diffusion en clair" en France et dont la diffusion débute 
entre 20 heures et 21 heures; 
- Soit de consacrer chaque année au moins 20% du chiffre 
d'affaires annuel net de l'exercice précédent à la commande 

d'oeuvres originaires de la Communauté économique européenne et 
au moins 15% de ce même chiffre d'affaires à la commande 
d'oeuvres audiovisuelles d'expression Originale française.-

Il - COMMENTAIRE 

Concernant le décret 90-67, les membres de l'association 
-Télévision pour demain- reconnaissent le bien-fondé de 
l'obligation de réinvestir une proportion significative de leurs 
recettes dans la production d'oeuvres de création par le biais de 
quotas 78. Pour certains commentateurs, il semble que cette 

disposition décret 90-67 soit la seule obligation qui ait un réel 

impact79
• 

Compte tenu de la définition restrictive, puisque uniquement 
linguistique des oeuvres d'exp;clssion française, que l'on va être 
obligé de retenir, les coproductions internationales non-tournées 

en français ne pOUl ront plus être prises en compte dans ce calcul. 
La seule solution pour ces coproductions de continuer à être 

financées est de réduire le pourcentage d'investissement dans les 

oeuvres d'expression française, au profit d'oeuv, es européennes. 
Les chaînes de télévision -La Cinq" et "M.6" ont déjà opté pour un 

tel régime ( 20% d'investissement dans des oeuvres européennes, 
dont 15% dans des oeuvres françaises)Bo. /1 faudrait certainement 

élargir cet espace d'investissement européen pour ces deux chaînes 

de télévision et le créer pour d'autres radiodiffuseurs. En effet, 
selon l'étude de Téléscoop Conseil 81

, il semble que -La Cinq- et 
-M.6· ne peuvent développer fortement une production de fiction de 

78 "Quotas: "Télevlslon pour demain" tire la sonnette d'alarme", dans les Echos du 11/07/1991 
79 "Les décrets Tasca metlralent en péril 30% des productions françaises·, dans les Echos du 
11/07/1991 
80 Siritszky Serge, "L'intérêt du téléspectateur·, dans Télescoop du 31 JUillet 1991 
81 Ibid 
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qualité que dans le cadre de coproductions internationales où 
l'apport français est minoritaire. 

D'autre part, suite aux négociations de Bruxelles, le gouvernement 
français a modifié l'obligation de diffuser 120 heures de 
production françaises fraîche (l'équivalent de 80 téléfilms) par an, 
à 20H 30, qUI a justement pour but d'éviter l'inconvénient d'écarter 
la fiction des grilles, mais qui a pour effet de condamner celle-ci 
à la médiocrité. Les 120 heures seront normalement étendues aux 
oeuvres européennes82 Le nouveau décret limite cette obligation à 
la programmation d'oeuvres 'n'ayant pas fait l'objet d'une 
diffusion en clair sur un réseau hertzien terrestre à caractère 
national-. Cette mesure permettrait donc à un diffuseur hertzien de 
diffuser une oeuvre comptabilisée comme première diffusion pour 
ses quotas, bien qu'elle ait déjà été diffusée par une chaîne du 
câble, une chaine par satellite ou une chaine locale, en clair ou 
cryptée. Cette disposition pourrait favoriser le développement 
d'une production fraiche pour le câble, si, parallèlement, la 
convention collective des artistes-interprètes faisait preuve de la 
même souplesse pour '1e telles ·pré-diffusion8S3 • 

Paragraphe 2 - Les rapports entre producteurs et 
diffuseurs 

Les pouvoirs pULlics français ont toujours considéré que la 
production était menacée par un risque de perte d'indépendance 

vis-à-vis des diffuseurs. Le risque est-il réel? oui, dans la mesure 
où les chaînes sont précisément devenues des partenaires 
indispensables à l'industrie cinématographique84

. 

82 Europe de l'audiovisuel· Cc rrespondance de la presse, 1 er août 1991. 

83 Douglas M. "Les décrets Diffusion/productIOn: Vile. vite. vite ", dans la Revu6 Angle DrOit 
nO,O, mai/Juin 1992. 
84 Fornacclan Marc, "La réglementation française de la communication audiOVisuelle·, dans Dro:1 
et Pratique du Commerce International, T 16. n03, 1990. 
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Ainsi la loi de 198685 con'fiait à la C.N.C.L. le soin d'édicter -les 

conditions générales de production des oeuvres diffusées, et 

notamment la part maximale d'émission produites par l'exploitant 

du service-; la loi de 198986 modifie ces dispoSitions et préVOit 

que le gouvernement fixe -les principes généraux définissant les 

obligations concernant ( ... ) l'indépendance des producteurs à "égard 

des diffuseurs· (article 27-3°). 

Le second volet de ce décret fixe ces pnnclpes généraux en 

favorisant la production indépendante et la protége contre les 

éventuels abus de position dominante des chaînes qui seraient 

tentées par une Intégration verticale trop poussée. 

Selon les termes de l'article 10 du décret, les chaînes dOivent 

réserver un minimum de commandes aux productions audiovisuel/es 

(oeuvres hors Cinéma) indépendantes: 10 % de leur chiffre 

d'affaires net de l'exercice précédent87 . 

Les oeuvres audiovisuelles prises en compte doivent remplir les 

conditions suivantes: 

10 les contrats sont conclus av""c une entreprise de production 

indépendante de la société ou du service; 

2° la société ou le service ne peut prendre personnellement ou 
partager solidairement l'initiative et la responsabilité financière, 

technique et artistique de la réalisation des oeuvres conSidérées 

ni en garantir la bonne fin; 

85 LOI n° 86-1067 du 30 septembre 1986, publiee au J 0 du 1 er octobre 1986 

86 LOI n° 89-25 du 17 Janvier 1989 modifiant la 101 n° 86-1067 DU 30 septembre 1986 

87 Ne sont pas priS en compte dans le chiffre annuel net d'une societe ou d'un service de 
téléVISion. 

, - La taxe sur la valeur aJoutée, 
2 - Les commiSSions et fraiS de regls publiCitaires, 

3 • La taxe au profit du compte de soutien finanCier de l'industrie des programmes 
audiOVisuels prevue par l'article 36-11 de la 101 de finances pour 1984 (n"83-1179 du 29 
décembre 1983), 

4 • Le prélèvement effectue au profit du compte de soutien de l'induusirte cinematographique 
et de )'mdustrle des programmes audiOVisuels prevu par l'ar1lcle 36-11 de la 101 de finance,> pour 
1984 (n° 833-117g du 29 décembre 1983), 

5 • La cart consacré à la programmation d'emlsslons sur une zone !]eographlque dont la 
population recensée est Inféneure à 6 millions d'habitants" 
Source Siolay J J . "Les nouveaux decrets "production' et 'dlffuslon", Eeme parlle, dans la 
Revue d'analyse economlque et d'actualltes des medlas, n Q 8 mai/Juin 1990 
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3° enfin, ces oeuvres sont celles pour lesquelles la chaine n'a pas 
de droits de diffusion exclusifs au-delà de 4 ans (5 ans s'il y a 
plusieurs diffuseurs en préfinancement). Cette règle a pour but de 
favoriser la fluidité des programmes et la création d'un second 
marché. 

Selon l'article 11 ces oeuvres doivent avoir pour producteur 
délégué une entreprise non dépendante du diffuseur, c'est à dir~~ 

dont ce dernier ne possède pas plus de 5 % du capital ou qui nE! 

possède pas plus de 5 % du capital de la chaîne; ou bien une 
entreprise dont 20 % du capital est détenu par un actionnaire 5 %, 
du capital); ou bien une entreprise ayant une communauté d'intérêt 
avec ce diffuseur (si, par exemple, elle est dirigée ou en partie 
possédée par un responsable du diffuseur), notion que la 
jurisprudence devra préciser. 
Ces limites paraissent basses, mais il semble que les pouvoirs 
publics ont voulu distinguer les vrais des faux producteurs 
indépendants. 

En conclusion, certaines critiques doivent être énoncés sur le 
système des double-quotas. Tant les quotas de diffusion que de 
production obéissent à un régime de double quota. Les décrets 
français sous couvert d'assimilation apparente des quotas 
d'expression originale française aux quotas d'oeuvres d'origine 
communautaire ne permettent en fait de recourir ces derniers 
qu'une fois épuisés les premiers. Il y a donc une inégalité de 
traitement entre les oeuvres d'expression française et les oeuvras 
d'origine européenne. Les oeuvres commullautaires ont la partie 
résiduelle. Les producteurs sont de même contraints de privilégier 
le marché national avant de pouvoir recourir au marché 
communautaire ou de n'être à la limite plus capables que d'acheter 
des oeuvres à bon marché originaire des pays tiers. On est loin des 
objectifs que se fixe la directive -T.S.F." qui sont d'adopter des 
mesures assurant le passage des marchés nationaux à un marché 

44 



" 

commun de production et de distribution de programmes et créant 
des conditions de concurrence loyale sans préjudice de la mission 
d'intérêt public qui incombe aux services de radiodiffusion 
télévisuelle 88

. 

SECTION 4 • LES SANCTIONS 

Une réglementation est lettre morte sans sanction efficace La 
législation française relative à l'audiovisuel donne un pouvoir de 
sanction large au C.S.A .. Malheureusement, la mise en pratique de 
ses prérogatives est limité par "économie de ce secteur. Cette 
réalité semble être juste pour beaucoup de pays et notamment le 
Canada. 

Paragraphe 1 - La réglementation française 

Le C.S.A. dispose d'une série d'instruments lui permettant de 
contrôler le respect des dispositions tant législatives que 
réglementaires liées aux activités de l'audiovisuel. 

Le régime de sanctions infligés par le C.S.A. est double. Il y a d'une 
part des sanctions légales qui sanctionnent les manquements à la 
loi de 1986, aux textes réglementaires et aux décisions 
d'autorisations. L'article 42-1 en énumère quatre: 

1° la suspension, après mise en demeure, de l'autorisation ou d'une 
partie du programme pour un mois au plus; 
2°la réduction de la durée de l'autorisation dans la limite de 
l'année; 

8a Gudln Charles-Etienne, "Exlste-t-i! un marché européen de la téleVlslon? - Réglementation 
nationales et droit communautaire' l'exemple de la France", dans la Revue des Affaires 
Européennes, loG D J, n° 1, 1990, 
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3°une sanction pécuniaire assortie éventuellement d'une 
suspension de l'autorisation ou d'une partie du programme, si le 
manquement n'est pas constitutif d'une infraction pénale; 
4° le retrait de l'autorisation. 

Il est précisé que la sanction pécunaire est fonction de la partie 
des manquements commis et en relation avec les avantages tirés 
des manquements, sans pouvoir dépasser 3% du chiffre d'affaires 
annuel hors taxe (5% en cas de récidive). 
En outre le C.S.A. peut retirer l'autorisation sans mise en demeure 
préalable en cas de modification substancielle des données au vu 
desquelles l'autorisation avait été délivrée, notamment des 
changements intervenus dans la composition du capital social ou 
des organes de direction et dans les modalités de financement. 
D'autre part l'article 28 prévoit également que la convention 
conclue entre le C.S.A. et l'opérateur définit les 'Jénaiités 
contractuelles destinées à sanctionner les manquements aux 
stipulations de cette convention. Ces pénalités ne peuvent 
être supérieures aux sanctions de l'article 42-1. 

Enfin, l'article 42·10 prévoit que le président du C.S.A. peut 
demander au président de la section du contentieux du Conseil 
d'Etat d'enjoindre, sous astreinte, à toute personne responsable 
(j'un manquement d'y mettre fin ou d'en supprimer les effets. Assez 
utilisée par la C.N.C.l. qui ne disposait d'une panaoplie de sanctions 
assez souple , le C.S.A. ne l'a jamais utilisée89

. 

Si le C.S.A. a, en théorie des pouvoirs de sanction étendus, ceux-ci 
sont mis en oeuvre que rarement: seules les mises en demeure et 
les sanctions pdcuniaires sont utilisées9o

• Cela explique en partie 
pourquoi T.F.1, la plus importante chaine de télévision française, 
ne respecte pas les quotas. D'ailleurs, comble de l'ironie, seule La 
Cinq, qui est aujourd'hui en faillite a respecté les quotas en 

89 Fornacclarl Marc, "La réglementation française de la commUnication audiOVisuelle', dans DrOit 
et PratIque du Commerce InternatIonal, Tome , 6, n° 3. 1990. 

90 Rapport annuel du C SA, 1991. Publication de la Documentation franç.l\se 
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• Il parait que les chaînes privées préférent payer des 

sanctions pécuniaires plutôt Que respecter leurs obligations 
concernant notamment les Quotas92

. Alors à quoi sert une 
réglementation si celle-ci ne peut être respectée? 

Toutefois, le pOUVOir juridictionne 1 peut intervenir dans ce 
système de sanction. Ainsi le 20 janvier 1989, le Conseil d'Etat a 
condamné deux chaînes de télévision française, T.F. 1 et la Cinq, 
pour non respect des obligations aux quot3S de diffusion d'oeuvres 
française') et européennes. La CNCL reprochait aux deux chaînes de 
ne pas respecter ces quotas, mais aussi de détourner l'esprit des 
textes en programmant mass ivement ce type d'oeuvres la nuit, 
lorsque l'audience est quasiment nulle. Le Conseil d'Etat a suivi la 
CNCl et enjoint T.F. 1 de se conformer à ses obligations, sous 
astreinte, variant de 20,000 Frs à 60,000 Frs par heure manquante 
selon la nature et l'importance de celles-ci93 . 

Paragraphe 2 • Le pouvoir de sanction du C.R.T.e. 

Le titulaire d'une licence d'exploitation d'une cha1;"\e de télévision 
qui ne respecte pas la réglementation en vigueur ou ses 
engagements qu'il a pris lors de J'octroi de la licence peut se voir 
retirer sa licence par le C.R.T .C .. Dans les faits cette sanction est 
rarement appliquée. Il n'y a qu/un seul exemple de non 
renouvellement de licence et il s/agit de la radio C J MF-F M 94. 

Il semble que cette sanction de de non-renouvellement est trop 
extrême, c/est pour cela que le C.A.T.C. a mis en place de nouveaux 
instruments de sanction. 

91 Ibid 
92 Interview radiophonique de M. Patrick Le Lay, novembre 1991. 

93 Charollols M.L., 'Les problèmes Juridiques de la diffusion télévisuelle en Europe" Thèse, Pans 
l, 1992. 
94 L'affaire CJMF-FM, DécIsion du C.RJ C du 29 fe'mer 1989 
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1 - L'AFFAIRE GLOBAL COMMUNICATIONS LIMITED 

Dans l'affaire Global Communications Limited95
, le C.R.T.C. a 

introduit un nouveau type de sanction. Vu l'importance économique 
de Global, le C.R.T.C. ne pouvait pas se permettre de refuser le 
renouvellement de licence. Cela aurait notamment eu des 
dommages trop graves sur le marché télévisuelle ontarien. Ainsi le 

C.R.T .C. a mis en oeuvre une sanction moins dommageable et 

irréversible: un renouvellement de licence de deux ans. Cette 

courte durée permettra au Conseil d'étudier le renouvellement de 
la licence de la Global en fonction de l'examen du contenu et 
donnera aussi suffisamment de temps à la titulaire pour concevoir 
et concrétiser de nouveaux projets de programmation et permettre 
au Conseil d'évaluer le rendement de la titulaire pendant la période 
d'application de sa licence-96

. A la suite de l'examen des résultats 

de cette promesse de réalisation. le C.R.T.C. a renouvelé la licence 

de la Global pour une période normal de cinq ans97
. Le C. R.T.C. 

avait-il le choix? Comme nous l'avons dit le contrôle du Conseil 

est limité par les conséquences économiques du titulaire et du 
marché. 

Il - L'AMPLEUR DU POUVOIR DU C.R.T.C. 

- Afin d'éviter ces situations délicates, le C.R.T.C. a prévu des 

soupapes de sécurité. En 1979, le C.R.T.C., lors su renouvellement 

de licence de la station de télévision C.T.V., a exigé de celle-ci 

qu'elle produise sur une base annuelle un supplément de 26h de 

programmes d'origine canadienne 98
. C.T. V. contesta le fondement de 

cette décision. En effet, le C. R. T.C. avait basé sa décision sur 

l'article 17 de la Loi sur la radiodiffusion qui énonce que les 
conditions de licence dépendent de la situation du titulaire, et non 

sur la base de l'article 16 qui donne à la Commission l'autorité 

général d'émettre des règlements. La Cour suprême a retenu la 

95 DecIsion C RTe 82-1066. du 22 decembre 1982 
96 IbId 
97 DecIsion C RTe 86-1086. du 14 novembre 1986 
98 Janlsch H 'Ald for Sisyphus Incentlves and canadlan content regulatlon'. non :ublle. , 990. 
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thèse du C.R.T.C.99
. Cette affaire est particulièrement intéressante 

car le C.R.T.C. a apporté un nouvel outil à sa réglementation sur le 
contenu canadien qui permet de rendre le système plus flexible, 
plus adapté aux circonstances économiques de chaque titulaire de 
licence. Ainsi le C.R.T.C., pour l'année 1988/1989, a augmenté les 
dépenses prévues pour l'acquisition de programmes canadiens de 
17 requérants de renouvellement de licence dont le revenu 
publicitaire dépassait 10 millions de $. 

- Le C.R.T.C. peut décider de baisser le quota d'émissions 
canadiennes dans un cas particulier. Ce pouvoir est réaffirmé dans 
le prejet de Loi C-40 100. Les chaînes payantes ont profité de cette 
souplesse 101. Dernièrement la demande de T.V.S d'abaisser le 

niveau d'émission canadienne a été en grande partie satisfaite. En 
effet T. V.S dans sa demande s'engager à distribuer respectivement 
8% et 9% de contenu canadien durant les deux premières années de 
la nouvelle période et 10% les années suivantes. Le C.R.T.C. décida 
que ce quota devait être de 10% dès le début. Cette décision a été 
prise en tenant compte du niveau exceptionnellement bas du 
contenu canadien; En effet, il était de 19,5%102. 

- Dans le projet de Loi C_40103 1e C.R.T.C. fixe toujours la 
proportion du temps d'antenne à consacrer aux emlssions 
canadiennes 104. Il a large pouvoir d'intervention et de sanction 

puisqu'il peut ·prendre toute autre mesure qu'il estime nécessaire 
à l'exécution de sa mission 105. Le titulaire d'une licence peut se 

voir retirer celle-ci s'il ne respecte pas les conditions attachées à 
sa licence ou aux dispositions des réglementations (article 24). 

Ainsi si les pouvoirs de sanction du C.R.T.C. sont larges, leur 
utilisation est rare. L'organe régulateur canadien est limité par la 

99 C.A.T.C. v C.T.V (1982) 1 SC R 530 
100 Article 9 (1) cl. 
101 DéCision C.R.T C.86-813. 
102 DéCISion C A.T C 91-675 du 28 aôut 1991 

103 2éme session. 34 e léglsla ture, 38-39 Elizabeth Il. 1989·90, Prolet de LOI C-40 101 

concernant la radiodiffusion et modifiant certaines lOIS en conséquence et concernant la 
radiocommunica~lon. 

104 Article 10 (1) a). 
105 Article 10 (1) k) 
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situation économique du secteur de l'audiovisuel qui est en ce 

moment délicate. 

CONCLUSION 

Au terme de cette analyse, il est nécessaire de réaffi rmer 
l'attachement à l'institution de rè~les susceptibles d'assurer la 
protection de l'industrie des programmes et de défendre le 

patrimoine audiovisuel français et européen. 

En France, les chaînes doivent remplir les obligations qu'elles se 

sont engagées à respecter lors de la délivrance des autorisations 

d'émettre, certaines s'étant livrées à de véritables surenchères 

pour l'emporter sur leurs concurrentes. Ainsi T.F. 1 s'est engagée. 
au nom du ·mieux-disant-culturel·, en avril 1987, à diffuser 

annuellement 70% - et non 60% - d'oeuvres communautaires. M. 6 a 
pris l'engagement de produire des fictions pour un montant de 350 

millions de Frs. Et qui pourrait décemment soutenir que le Groupe 

Hachette, lorsqu'il a repris la Cinq en octobre 1990, ignorait la 

réglementation en place? 

Toutefois, selon le C.S.A. le quota de diffusion aux heures de grande 

écoute, même à 40%, se révèle difficilement supportable pour 

certaines chaînes privées. Ainsi le nouveau pouvoir de modulation 

du C.S.A. semble être une nécéssité. 

En effet qui pourrait meiux que le C.S.A., organe de régulation être 

chargé de cette responsabilité? Par cette nouvelle fonction, le 

C.S.A. pourrait enfin acquérir ses lettres de noblesse et ainsi 

justifier son existence, parfois controversée, au sein du paysage 
audiovisuel français. 

Si les nouveaux décrets apportent une certaine souplesse aux 

textes initiaux, certaines critiques doievnt être formulées 

la formule française de 60% de programmes communautaire dont 

40% d'expression originale française est évidemment taillée sur 

mesure pour les français et n'est pas équitable pour la plupart de 
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nos partenaires. En effet, pour un pays qui, comme le nôtre, dispose 
d'une industrie des programmes, cela revient à ne s'imposer qu'un 
quota de 20% de programmes européens, alors que pour la Grèce qui 
n'a pas une industrie des programmes nationale forte, le régime 
des quotas serait évidemment beaucoup plus élevé. 
Le seul quota européen acceptable par tous serait un quota hors 
programmes nationaux. En d'autres termes, ne faudrait-il pas un 
quota plus faible mais accepté par les 12 Etats membres 106. 

Faut-il pour autant remettre en question l'instauration de quotas 
de diffusion en France en particulier et en Europe en général? 
Aujourd'hui, les réglementations européennes et canadienne sur la 
radiodiffusion présentent les mêmes contradictions nées de la 
volonté d'utiliser la télévision à des fins de promotion des 
identités et des cultures nationales et d'intégration des peuples et 
le désir de ne pas perdre contact avec les produits audiovisuels 
américains dont les prix défient toute concurrence. Les valeurs 
afférentes au nationalisme et au protectionnisme sont repris par 
le Canada et les pays de la C.E.E. pour fonder leurs réglementations 
télévisuelles 107. Pourtant les critiques et les débats houleux 
concernant l'efficacité des réglementations du contenu des 
programmes télévisuels et donc des quotas d'oeuvres d'origine 
nationale se font de plus en plus entendre 108. Cette remise en 
question a été favorisée par un événement supranational: l'érosion 
des nouvelles technologies qui a bouleversé les rationalités 
traditionnelles qui sous-tendaient les principes et les règles 
édictés par les gouvernements. 
Il me semble, que dans ce contexte particulier, les quotas sont 
nécessaires, car ils évitent un raz-de-marée de programmes 

106 Siritszky Serge, "L'intérêt du téléspectateur", dans Téfescoop du 31 JUil/et 1991. 
107 Trudel Pierre: "Les conflits el enjeux JUfldlco-politlques suscités par l'Implantation de la 
télévision à péage-, dans le n° 16 du R J.T., p, 431, 1982. 
108 • Au Canada, le rapport du Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion (Ministre des 
Approvisionnements el Services; 1986) conclue que le système canadien de diffUSion n'a pas 
conlribué suffisamment au développement de la culture canadienne . 

• Au sein de la C.E.E., Il Y a eu des débals houleux parmi les Etats membres concernant 
l'introduction d'un quota numérique d'oeuvres d'origine européenne, qui onl considérablement 
retardé l'adoption de la directive. 
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américains sur nos petits écrans. D'autre part, ils peuvent 
contribuer à la construction d'une industrie des programme 
suffisamment forte pour concurrencer les programmes américains, 
Les quotas se justifient par la thèse de la protection de l'industrie 
naissante 109. Il faut que ces quotas soient réalisables et surtout 
temporaires, En effet à la différence du marché canadien, le 
marché européen est assez grand pour qu'on puisse construire une 
industrie des programmes qui, à moyen terme, pourrait 
concurrencer les produits audiovisuels américains. les quotas 
européens doivent donc être temporaires: le temps que les 
européens s'unissent économiquement, techniquement, 
politiquement et culturellement, pour construire un espace 
audiovisuel européen -solvable- et compétitif au niveau mondial. 
Cette logique ne me semble pas adaptable -au cas canadien-, Le 
marché canadien (surtout le marché francophona) est trop petit et 
trop près géographiquement des Etats-Unis pour se doter d'une 
industrie de programmes forte pouvant contrer l'invasion des 
images américaines. Ainsi les quotas canadiens sont, en quelque 
sorte, une nécessité pour la survie d'une vraie télévision 
canadienne, et de la culture canadienne. 

Pour conclure sur les quotas, je reprendrai une réflexion de M. 
Gaston Thorn, président de la Compagnie luxembougeoise de 
Télévision qui contrôle en France la chaîne M.6 et R.T.l.: aj'observe 
que la France a vendu moins de séries françaises à l'étranger 
qu'elle n'a pris de décrets pour réglementer son secteur 
audiovisuel-. Alors, à défaut de vendre des séries, pourquoi la 
France ne vend-elle pas ses décrets? ça rapporterait des devises ... 

109 M.S. Shedd, Elizabeth A. Wilman et R. Douglas Burch: "An economic analysis of canadian 
regulalions and a new proposa'", dans Canadian Public Policy - Analyse de Politiques, XVI:1:60-72 
1990. 
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MISE EN PLACE DE POLITIQUES 
OFFENSIVES 

PARTIE 2 



. 
1 

SECTION 1: STRATEGIES POUR LE FUTUR 

La construction d'une industrie de production forte en Europe, c'est 
à dire pouvant concurrenc~r les Majors américaines, doit se faire 
sur deux niveaux: l'encouragement ces productions nationales des 
Etats-membres, et l'engagement de la C.E.E. mais aussi des 
protagonistes de l'industrie des programmes dans une politique 
audiovisuelle commune. 
Ces initiatives concernant la production doivent accompagner par 
une redifinition des paysages audiovisuelles nationaux et par le 
paysage audiovisuelle européen. En d'autres termes, la construction 
d'un marché audiovisuel européen passe par une remise en question 
du rôle des chaînes publiques. 

Paragraphe 1 - Quelle radiodiffusion publique? 

Les chaînes de ser"ice public en Europe connaissent actuellement 
de grands bouleversements. Dans les années 80, avec la fin de la 
rareté des fréquences jes pays européens ont dû mettre fin au 
monopole du service public. Les chaînes de service public ont perdu 
leurs marques face à la concurrence (même réglementée!) des 
télévisions commerciales qui proliférent et qui se spécialisent. 
Quel est le rôle de la télévision de service public dans ce paysage? 
Pour répondre à cette question fondamentale, il faut nous référer 
à l'exemple que donne aux européens le système unique canadien. 
Puis nous verrons les stratégies que pourraient adopter les 
télévisions publiques européennes. 

1 • L'EXEMPLE CANADIEN 

Le Canada a été le premier pays à accueillir des télévisions 
étrangères, dès le milieu des années cinquante. Malgrè le succès 
des chaînes américaines et la difficulté pour les chaînes 
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canadiennes de concurrencer le géant américainn les canadiens ont 
toujours proclamer qu'ils visent et cherchent à élaborer un 
système de radiodiffusion canadien, permettant de promouvoir ce 
que la loi de 1968 sur la radiodiffusion intitule -l'unité nationale
et -la réalité canadienne- (article 2,g) (iv)) 110 . 

la Commission Aird de 1929 avait recommandé un système de 
radiodiffusion qui se rapprochait du système européen publique, 
plutôt que le système commercial version américaine. Depuis, 
cette volonté de se démarquer des américains, qui peut se traduire 
comme un refus de la domination américaine, ne s'est Jamais 
démentie. Elle s'est concrétisée par la création d'une radio 
publique en 1932 qui devint, quatre ans plus tard, la SOCiété Radio
Canada. Toutefois, le Canada n'a jamais opté pour un système 
monopolistique comme il a existé pendant longtemps en Europe, qui 
aurait été un leurre compte tenu de la concurrence de facto des 
chaînes américaines. Ainsi dès l'origine les canadi8ns ont mis en 
place un système unique alliant secteurs privé et public111 Par la 
Loi de 1968, ces deux secteurs ont un statut équivalent et sont 
assujettis aux mêmes principes et aux mêmes objectifs. 
Ce système unique est, aujourd'hui, remis en question. En effet, 
beaucoup de chaînes de télévision présentent un bilan financier 

négatif. Le Rapport Girard Peters112 déclare: ·Notre télévision, tant 
publique que privée, fait face à de graves difficultés financières·. 
Plusieurs facteurs explique cette situation, notamment un trop 

grand nombre de chaine pour un auditoire somme toute petit, 
surtout pour la télévision francophone. Mais une des causes 
fondamentales est la place d'une chaine publique dans le paysage 

audiovisuelle canadien. 

La Société Radio-Canada (SRC), comme les services publics 

européens doit remettre en question sa politique. En effet, 

110 Gerlach Peter, "la radiodiffusion au Canada un exemple pour l'Europe?', dans la Revue de 
l'UER, Programmes, Administration, DroIt vol XXXIX n0 1, Janvier 1988 
111 la première 101 sur la radiodiffusion de , 932 consacra la notIOn de systeme unique Rapport 
Pelers/Glrard. 
112 'Sltuation économique de la telévlSlon canadienne'. ou Rapport du Groupe de travail Girard· 
Peters, Ministère des Communications, Mal , 991. 
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aujourd'hui, rien ne différencie la programmation d'une chaîne 
publique d'une chaîne généraliste privée. Les chaînes publiques se 
commercialisent en voulant concurrencer le secteur privé. Or les 
radiodiffuseurs privés qui font concurrence aux radiodiffuseurs 
privés (les chaînes privés généralistes) vendent un auditoire de 
masse aux annonceurs. Par conséquent, leurs programmations 
doivent attirer un auditoire de masse, excluant la production 
d'émissions minoritaires et favorisant les émissions de 

divertissement' '3 Une telle politique est malheureusement 
appliquée par les radiodiffuseurs publics qui n'ont pas le même 
objectif que les radiodiffuseurs privés. Cette situation constitue 
une menace pour la culture canadienne et la défense des principes 
énoncés dans la Loi de 1968. C'est pour cela que le groupe de 
travail sur la situation économique de la télévision canadienne 

déclare dès les premières lignes du rapport que • Radio-Canada 
doit rétablir son ascendant culturel et social ( ... ) et redevenir le 

phare qu'elle était pour l'enrichissement culturel des Canadiens·. 

Il - STRATÉGIES POUR LES TÉLÉVISIONS PUBLIQUES 
EUROPÉENNES 

A - La qualité des programmes 

Les chaînes de service public sont en grande partie jugées à leur 

taux d'écoute mais surtout à la qualité de leur programmation. Et 

l'auditoire des chaînes publiques se maintient grâce à ce facteur, 

car les télespectateurs attendent encore plus de leur part une 
programmation de qualité. D'autre part la qualité des programmes 
permet de justifier la prétention des chaînes publiques au 
financement public. La BBC s'est ainsi fixée comme objectif non de 

concurrencer la télévision commerciale en parts de marché mais 

de rechercher le maximum d'audience cumulée: au cours d'une 
semaine moyenne, 95% des auditeurs-télespectateurs se branchent 

sur un programme de la BBC' 14 D'après Mme Hogson ce pourcentage 

113 Gerlach Peter, "la radiodiffusion au Canada un exemple pour l'Europe?", dans la Revue de 
l'UER. Programmes, Administration, DrOIt. vol.XXXIX n01, Janvier 1988 
114 Hogson Patricia "Les valeurs du service public, passeport pour l'avenir", dans la revue de 
,'UER? Programmes, Admlnlstralton, DrOIt. vol XL n03, mai 1989. 
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aussi élevé ne pourra s'obtenir dans un marché libre et 
déreglementé. Toutefois seul un pourcentage cun;ulé correct, 
honorable (50%) pourra justifier la redevance. Ainsi la BBC mise 
sur la qualité des programmes pour concurrencer les chaînes 
privés, afin que les télespectateurs attachent une valeur 
particulière à ses programmes. 

Mais quels sont ces programmes de qualité? Le débat est large, 
nous donnerons ici que quelques éléments de discussions. Dans son 
exposé Mme Hodgson place l'information très haut, qui doit être le 
fer de lance des radiodiffuseurs publics. Puis elle énonce 
notamment les émissions documentaires, culturelles ou d'Intérêt 
minoritaire, y compris le compte rendu et une action de soutien en 
matière de conce rts, opéras, théatres et arts divers, de~ 

programmes régionaux (dans les langues galloise et gaélique), des 
émissions éducatives destinées aux établissements 
d'enseignement et aux adultes, des émissions pour les sourds et 
les handicapés, ainsi que pour les groupes sociaux minoritaires ou 
défavorisés. A cela s'ajoute des émissions de divertissement 
populaires de qualité (incluant la fiction), le reportage des grandes 
manifestations d'importance nationale, officielles, politiques ou 

sportives. 
En adoptant cette vision du monde qUI cherche à amplifier la 

compétition, à maintenir la réglemenatation au minimum et 
encourager les nouveaux venus sur le marché, il faut admettre que 
toute une gamme de services sera délaissée. Et c'est aux chaînes 
de' service public de fournir ·ces programmes de qualité répondant 
à tout un éventail des goûts et des intérêts, y compris les 
émissions du grand public et celles qui n'intéressent q'une 

minorité, et pour offrir éducation, information et culture aussI 
bien que divertissement-. En d'autres termes les radiodlffuseurs ne 
doivent pas commerCialiser leur programmation mais au contraire 
revenir aux objectifs similaires qu'ils ont tous proclamés: la 

défense de l'identité nationale ... 
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B • Une augmentation des sources de financement 
Elles doivent offm un pourcentage élevé de productions propres, 
et c'est notammer.( en cela qlJ'elles se démarqueront des 
télévisions commerciales. Une telle politique exige un support 
financier important et une flexibilité dans les structures et les 
stratégies de gestion que les télévisions de service public n'ont 
pas à l'heure actuelle. La pierre angulaire est la diversification des 
sources de financement. Comme l'a déclaré M. Robert Stéphane au 
cours du symposium organisé à Bruxelles lors de l'Année 
européenne du cinéma et de la télévision, en mars 1989: ·11 faut 
davantage d'argent en provenance de davan~age de souices· 1' 5. En 
premier lieu, on pense aux fonds publics. En Europe, la redevance, 
recette parafiscale, est l'une des principales ressources des 
télévisions publiques, à l'exception notable de la Grande-Bretagne 
où les organismes publics de télévision sont directement financés 
par l'Etat, et de l'Espagne ou la TVE est presque exclusivement 
financée par la publicité. Cependant, une proportion de plus en plus 
importante de recettes provient de la publicité, même si dans 
certains pays comme la France, cette source financière est 
plafonnée par les pouvoirs publics. 
Ainsi, l'accroissement des ressources de la télévision pul'Iique 
passe alors par une majoration du budget de l'Etat, ou bien par une 
augmentation de la redevance, ce qui économiquement et 
politiquement est très délicat"6 

C - Une coopération au niveau européen 
Les diffuseurs de services public ont entrepris de coopérer de 
différentes manières, notamment dans la production. Le 
Groupememrl~ européene est de bon exemple. L'Union Européenne de 
Radiodiffusion (UE R) est l'organisme de coopération le plus 
connu 11 ? L'UER, qui a succédé en 1950 à l'Union internationale de 

115 Maggiore Malteo. "la productIOn audIOVIsuelle dans le marché unIque", Publlcallon officielle 
des Commur, lutes europeennes, '989 
116 Dlbla Jean-Nol)!, "Les clefs du marche audiOVisuel international", édIté par 1 AcadémIe Carat 
Espace at le Film Français, Automne '990 

117 Tupe Michaël, 'L'UER tète ses AD ans" .. Revue de l'UER, Programmes, Administration, 
DrOit, Vol XLI, n02, mars '990, Genève 
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" radiodiffusion, présente des activités très diversifiées. les 
programmes Eurovision est un exemple qui grâce au système, les 
échanges d'actualités quotidiens permettent aux membres actifs 
d'obtenir presque tous les sujets non nationaux et à maints 
membres associés de recevoir une bonne partie de leurs nouvelles 
d'Europe. La coopération ne se limite pas à l'Eurovision mais 
embrasse d'autres programmes tels que la fiction, la culture, la 
science, l'environnement, les jeunes, l'éducation est souvent 
associé aux progrès des techniques de retransmission 118 

• Les pays européens doivent dès maintenant agir pour avoir une 
télévision de qualité. Sinon ils se retrouverons dans la même 
situation canadienne, qui n'est en aucun cas une bonne solution, 
puisqu'à s'être commercialisé le SRC en a perdu une partie de son 
âme et n'en recueille pas les avantages financières. En effet, le 
SAC est victime d'une compétition publicitaires avec les 
radiodiffuseurs privés de plus en plus nombreux, ayant pour 
conséquence une dépendance de cette source de revenu auquelle 
s'ajoute la baisse de ses crédits attribués par le gouvernement 

fédéral1 19 . 

118 Notamment la mise au pOint de la norme de diffUSion satellite Mac-Paquet, et de la télévIsion 
haute définition. 
, 19 'Situatlon économique de la télévISion canadienne', ou Rapport du Groupe de travail Girard
Peters, Ministère des Communications. Mal '991 
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Paragraphe 2 - L'intensification de la coopération 
européenne 

1 - UN CADRE EUROPÉEN DE COOPÉRATION 

A - EUREKA 120 

Depuis quelques années, une coopération industrielle s'est 
développé entre Etats européens en matière de TVHD, dans le cadre 
du projet EUREKA technologie. EUREKA a pour objectif, grâce au 
renforcement de la coopération entre les entreprises et les 
institutions de recherche dans le domaine des hautes technologies, 
d'accroître la productivité et la compétitivité des industries et 
des économies nationales européennes sur le marché mondial et de 
consolider ainsi les conditions d'une croissance durable favorisant 
l'emploi. Il s'agit de cor.dituer une Europe des technologies. 

Depuis 1989, ce schéma de coopération, utilisé dans un premier 
temps en matière technologique, a été étendu, en raison de son 
succès, au domaine des industries cUlturelles; il s'agit d'EUREKA 

audiovisuel. Il a pour objet d'aider les professionnels de 
l'audiovisuel à élaborer et à mener des projets transnationaux 
réunissant au moins deux pays européens, L'objectif global est 

d'accroître la production d'oeuvres audiovisuelles. Il s'agit de 
susciter un véritable marché européen de l'audiovisuel et de 

favoriser le développement de politiques d'achat et de production 

de programmes par les chaînes de télévision. 

C'est ce nouveau projet EUREKA qui nous interesse dans cette 

étude. Toutefois dans les deux cas, la caractéristique est de 

chercher a instaurer à la fois une coopération triangulaire et une 
coc pération à géométrie variable, 

'20 Stortz J C. Responsable des Affaires JUridiques et Administratives du Service JUridique 
01 Techmq"e de l'Informatlon - Service du Premier Ministre 
Autres SOl.rces 
Gueydan C "Le conseil je l'E'Jrcpe et j'audiovisuel", Jans RIDC 1989, n"2 
CharoliolS \1 L. "Les prcblemes Juridiques de la dlffLs,on teievisuelle en Europe", Thèse, Pans l, 
1992 
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1. Une coopération à géométrie variable 
La décision des enteprises de s'associer ensemble, sur un projet 
donné, va définir une coopération à géométrie variable, c'est à dire 

réunissant chaque fois des partenaires différents suivant les 
projets concernés. Cette caractéristique se répercute au niveau de 
l'intervention des Etats dans la mesure où, le plus souvent. ceux

ci ne soutiennent que les projets auxquels participent des 
entl'eprises relevant de leurs compétences. Aussi pour chaque 
proj1et, les formes de la coopération inter-étatique vont être 
différentes. Cette souplesse se retrouve dans les structures de 
fonctionnement qui ont été réduites au minimum. Concernant 
EUREKA audiovisuel, la déclaration commune qui lui donne 
naissance, prévoit la mise en place d'un Comité de coordinateurs 

et d'un Sécrétariat. 
Le Comité des coordinnateurs r mstitue l'instance de décision 
opérationnelle. Il attribue le label EUREKA et détermine les 
mécanismes et les critères d'approbation et de notification des 
projets EUREKA audiovisuel. /1 opère par consensus. La tâche du 
Comité est aussi de mettre en place un observatoire européen de 
l'audiovisuel. Sa création était prévue pour la fin de l'année 1990. 
Il doit collecter, traiter et diffuser des données économiques, 
statistiques et documentaires relatives aux divers aspects de 

l'industrie audiovisuelle, contribuer à la mise au point d'une 
méthodologie permettant d'assurer la compatibilité de ces 

données. L'information qu'il centralisera devra porter sur la 

nature, la structure et l'évolution de l'offre, et de la demande des 
échanges des produits audiovisuels; les différentes références 
documentaires intéressants le fonctionnement du secteur (textes 
réglementaires ou autres); les opérateurs. L'accès à l'information 

devra provenir des milieux professionnels et s'appuyer sur la mise 

en réseau des banques de données eXistantes. 

Les tâches du secrétariat sont de fournir un appui logistique aux 

réunions des coordonnateurs, et de fournir des informations sur 

les projets. Dans chaque pays intéressé par EUREKA audiovisuel, et 

à l'instar de ce qui s'est fait dans EUREKA technologie, un 

responsable désigné veillera à la bonne suite des démarches. 
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Le pnnclpe à géométrie variable a pour mérite de ne permettre la 
réunion que de partenaires vraiment motivés et ainsi d'assurer aux 
projets une plus grande efficacité, renforcée par l'existence d'une 
coopération triangulaire. 

2. Une coopération triangulaire 
Il s'agit d'associer des PME, la puissance publique et des grandes 
entreprises avec une place prépondérante pour ces dernières. 

Les entreprises ou professionnels et les Etats participants, réunis 
autour d'EUREKA, doivent identifier un certain nombre de projets 
sur lesquels ils sont prêts à s'associer et présentant une grande 
importance dans le cadre de la maîtrise des technologies 
nouvelles ou du développement de la production audiovisuelle. 
Contrairement à la coopération communautaire. l'origine des 
propositions émane non pas des gouvernements, mais des 
entreprises. Le choix s'effectue, sans référence à un programmes 
stratégique, à un objectif ou à un cadre défini, si ce n'est la 
référence très large au domaine des hautes technologies, ou de la 
promotion de la production audiovisuelles européenne. Les parties 
procèdent au cas par cas, en identifiant des projets au fur et à 
mesure des nécessités. 
L'entente directe réalisée autour d'un projet par un certain nombre 
de firmes ou de professionnels est ensuite présentée avec les 
principes généraux d'EUREKA, qui vérifient la conformité avec les 
principes généraux d'EUREKA et la déclaration commune d'EUREKA 
audiovisuel. Les projets ainsi définis sont labellisés sous le sigle 
EUREKA. Les formes de coopération au sein d'Eureka sont à 
déterminer par les participants en fonction des besoins 
spécifiques de chaque projet. En effet. contrairement aux actions 
communautaires où la Commission exerce la responsabilités 
générale de la gestion des programmes, les entreprises 
participantes à EUREKA déterminent seules les modalités de 
gestion des projets et assurent le suivi et l'évaluation des 
travaux. 
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Concernant EUREKA audiovisuel, ,'annexe 1, de la Déclaration 
commune du 2 octobre 1989, précise les principes sur lesquels les 
critères d'éligibilité devront être définis. Ces principes visent à 

l'amélioration de la distribution et du financement des oeuvres 
audiovisuelles; à la promotion des technologies nouvelles; au 
développement de formations audiovisuelles adaptées; à ra mIse 

en oeuvre d'accords de coo~ération au mOins à faible capacité de 
production. Sur cette base, seul troIs projets avaient été mis en 
oeuvre à la fin de 1990. 

Ce type de coopération originale, nous amène à nous poser une 
que!Stion: Le cadre EUREKA esHI une coopération performante? 

Il s'agit de déterminer si EUREKA a permis de répondre aux 
objectifs stratégiqu3s prédéfinis en matière de production 
audiovisuelle et si toutes les entreprises qUI le souhaitaient ont 

pu coopérer. 
Concernant EUREKA audiovisuel, l'appréciation du caractère 
optimal de la coopération est difficile à évaluer dans la mesure où 
le projet ne fait que débuter Toutefois retransposer le mécanisme 
d'EUREKA technologie au domaine de l'audiovisuel ne nous semble 

particulièrement approprié. car même SI le secteur de 

l'audiovisuel est souvent qualifié d'Industrie, les besoins et les 
caractéristiques de ce secteur ne sont en nen comparables avec 

celles de l'industrie électronique. Or, si les mécanlmes d'EUREKA 

technologique, et notamment le principe de géométne vanable, 

ont été conçus en réponse à l'attente de l'industrie technologique, 

en revanche EUREKA audiovisuel n'est que la simple 

retransposition de ces mêmes mécanismes, sans véritable 
réflexion sur les besoins réels de ce secteur. Les liens et les 

objectifs unissant les partenaires d'EUREKA technologie sont 
beaucoup plus forts, que ceL:X unissant les participants d'EUREKA 

audiovisuel. EUREKA audlc'/lsuei est avant tout un centre de 

rencontre. Il permet sans aucun doute de favoriser une certaine 

synergie et surtout d'obtenir des capitaux supplémentaires, alors 

63 



qu'EUREKA technologie a, avant tout, pour objectif de réunir les 
compétences scientifiques et techniques en vue d'élaborer un 
nouveau concept technologique de télévision. EUREKA audiovisuel 
souffre d'·insplration morale-, ne serait-ce qu'en raison du défaut 

d'existence d'une culture européenne. 

B ., EURIMAGES121 

Le fonds paneuropéen de soutien "EURIMAGES· a été créé à la fin de 
1988 par 12 Etats 12 2 et est entré en fonction le 1 er janvier 1989 

pour développer l'industrie cinématographique et audiovisuelle 
européen 123 . EURIMAGES a pour objectif d'encourager la 
coproduction et la distribution d'oeuvres de création 
cinématographiques et audiovisuelles trouvant leur origine dans 
les Etats membres du Fonds, notamment par une contribution au 

financement de la coproduction de ces oeuvres ainsi aue par la 

prise en charge partielle du coût des opérations de doublage et de 
sous-tit rag e. 
Les ressources financières du Fonds proviennent essentiellement 

des contributions des Etats qui en sont membres. En 1990, le 
montant total des contributions des Etats membres du Fonds 
s'élevait à 80 millions de Frs. Le fonds repose sur les 

contributions volontaires des Etats participants, en tenant compte 
de critères dém0~raphiques. économiques ainsi que l'importance de 

leur activité d 9 production audiovisuelle. La France apportant à 
elle seule la moitié de cette somme. 

Dans un prerTl,er temps EURIMAGES a concentré son aide à la 
coproduction d'oeuvres cmématographiques. Depuis le début de 

121 ·Fonds europeen ae soutien a la coproduction et a la diffUSion des oeuvres cm6matographlques 
et audiovisuelles". EURiMAGES. Strasbourg. le 31 Janvier 1991. EURlINF (91) 5. 
122 Initialement. il y avait 12 Etats membres du Conseil de L'EUrope, Actuellement, Il regroupe 
19 Etats membres. notamment l'Autriche, la Belgique, Chypre, le Danemark, ICl Fmlande, la 
France.I'Aliemagne. la Greee. la Hongrie. l'Islande. l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la 
Norvege. le Portugal. l'Espagne. la Suede. la SUisse et la TurqUie D'autres pays, en particulier 
d'Europe centrale et orientale. ont montre de ;'mterêt pour EURIMAGES et y adhéreront 
vraisemblablement dans un proche avenir 
123 Resolution (88) 15. adop~ee le 26 octobre 1988 par le Comite des Ministres du Consel! de 
l'Europe Le fonds a ;JrlS ;a forme d'un accord partiel 
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1990, le Fonds a étendu ses activités pour englober le soutien à la 
coproduction de documentaires de création ainsi qu'à la 
distribution de films et de documentaires. Cette ouverture vers les 
oeuvres audiovisuelles n'est qu'une première étape, et devrait 
bientôt s'étendre à la fiction audiovisuelle, qui avec les 
documentaires est le genre le plus concurrencé par les produits 
américains. 
S'agissant de conditions d'octroi des aides financières, la règle de 
base est qu'au moins trois coproducteurs indépendants relevant 
d'Etats membres européens du Fonds doivent coopérer. Outre cette 
règle et plusieurs dispositions formelles concernant la part des 
coproducteurs minoritaires et majoritaires et le coût total de 
production du film, le Comité de direction a fixé une série de 
critères indicatifs. L'utilisation pour les dialogues ou le 
commentaire du film, de la langue de l'un des coproducteurs 
relevant d'un Etat membre, le fait que le metteur en scène, les 
acteurs principaux, le scénariste, le compositeur et les principaux 
membres de l'équipe de tournage soient européens sont des 
éléments de jugement positifs mais non exclusifs. 
Une aide est accordée préférentiellement aux coproductions dont le 
montage ne peut être assuré en totalité par le simple 
cofinancement et dans le cas desquelles le soutien d'EURIMAGES 
peut faciliter la coproduction multilatérale en supprimant les 
obstacles matériels. A cet égard, une attention particulière est 
accordée aux projets émanant des petits pays à faible capacité de 
production audiovisuelle et avec une aire géographique ou 
linguistique restreinte. Enfin, la priorité est donnée aux montages 
qui reflètent le mieux la mise en commun des ressources 
artistiques et techniques des Etats membres participants. 
L'aide accordée est sous forme de prêt sans intérêt et 
conditionnellement remboursable, connu sous le nom d'avances sur 
recettes. 

Quelles sont les résultats de ce système? 
Lors de ses deux premières années de fonctionnement 
(1989/1990). le fonds EURIMAGES a accordé son soutien à la 
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coporductlon de 59 films européens, dont 4 documentaires de 
création. Le montant total des coproductions soutenues s'élève à 
1.080 FF dont 133 ont été couverts par le soutien d'EURIMAGES. 

" est évident qu'EURIMAGES comme le programme MEDIA ou autres 
aides publiques est d'une grande utilité. Mais son rôle reste trop 
limité et il faut renforcer considérablement sa situation 
financière. 

Il L'ACTION COMMUNAUTAIRE 

A • Le projet de régime de soutien aux coproductions 
cinématographiques et télévisuelles de fiction 124 

Le soutien communautaire, tel qu'il avait été envisagé en 1984-
1985 125. était orienté vers la promotion et le développement de 
t'industrie européenne de programmes de fiction d'un bon niveau 
qualitatif. Auraient pu avoir accès au soutien les producteurs 
et/ou réalisateurs de cinéma et de télévision de la C.E.E .. Il n'a 
cependant pas été donné suite au projet. Les coproductions 

devaient réunir des coproducteurs d'au moins trois pays ou, au 

titre exceptionnel de deux pays, à condition que la langue ne soit 

pas la même. L'apport, de source privée ou publique, de chacun des 

coproducteurs ne pouvait être supérieur à 60% du coût de la 
réalisation de la coproduction, ni inférieur à 10% du coût. L'apport 

maximal de l'ensemble des coproducteurs ressortissant de pays 
tiers de pouvait être supérieur à 30%. le soutien prévu devait être 
réparti en deux parties: l'une devait couvrir entre 10% à 25% du 

coût de la production, l'autre devait couvrir au maximum 50% frais 

de distribution/diffusion, selon un montant variant suivant les 

caractéristiques de la coproduction, notamment pour les frais de 
doublage et/ou de sous-titrage. 

124 Lange Andre et =\enaud Jean-lue. 'l'avenlr de l'industne audiovisuelle européenne", Editions 
Institut Europeen de a Communlc~tlon a Mancnester, 1988. 
125 Ibid 
sur l'etabllssement du marche commun de la radiodiffusion :élevisuelie. nctamment par satellite et 
par câble, COM (84\ 300 lm al. du 14 JUIn 1984 
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Le fonctionnement du soutien était prévu sous forme d'avance sur 
recettes pour les oeuvres cinématographiques et les coproductions 
télévisuelles coproduites par des producteurs non-diffuseurs. Pour 
les coproductions d'oeuvres télévisuelles produites par les 
diffuseurs, le soutien devait prendre la forme d'un prêt 
remboursable sans intérêt (un an après la diffusion). 
En raison de l'opposition du Danemark et la Grande-Bretagne. ce 
projet n'a pu aboutir, mais il s'est trouvé en quelque sorte relayé 
par la mise en place du programme MEDIA. 

B • LE PROGRAMME MEDIA 

MEDIA (Mesures pour Encour~ger Je Développement de J'Industrie 
Audiovisuelle) vise à promouvoir les industries de programmes 
tant de cinéma que télévision. Ce programme a été adopté par la 
Commission le 26 avril 1986, et présenté le 13 juin 1986 aux 
Ministres chargés des affaires culturelles, réunis en Conseil à 
Amsterdam. Il constitue le troisième volet de la politique de la 
Communauté avec les directives concernant les obstacles 
juridiques et techniques 126 Il propose des actions positives et 
concrètes, dont "objet est l'amélioration de l'environnement des 
entreprises de l'audiovisuel grâce à la mise en place d'un -network
entre ces entreprises. 

1. L'amélioration de l'environnement des e nt re p ri se s 

audiovisuelles 
En fait la Commission européenne avait un triple objectif qUI 

concernait la production et la distribution et le financement 127 : 

- Le développement de la production originale de l'industrie 
européenne des images face à la concurrence extérieure. En 
d'autres termes, il s'agit de produire -européen-, produire plus et 

126 Delwlt Pascal et Gobln Cortnne, "Les mesures de promotion culturelle de la Communaute 
européenne·, dans le hvre l'espace audiovisuel europeen, publié en 1991 
127 Programme d'action en faveur de la proauctlc"n audiovisuelle européenne, Communlcahon de la 
Commission au Conseil, Com 86 (255) final, Bruxelles, 12 mal 1986, p e 
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dans de meilleures conditions, valoriser le patrimoine audiovisuel 
et développer les formes de création nouvelles. 

- La valorisation de la production de l'industrie européenne due un 
marché élargi à l'ensemble de la Communauté. A l'échelle de la 
distribution deux pistes sont particulièrement explorées: le 
develop~ement du multilinguisme des programmes et 
l'amélioration des systèmes de distribution. 

- Concernant le financement, il s'agit, face aux problèmes de 
"augmentation des coûts et de l'allongement de la durée de 
recouvrement des fonds, de rechercher de nouvelles structures de 
crédit, tant au niveau communautaire que national, et de favoriser 
l'harmonisation des mesures d'incitation fiscale en faveur de la 
production audiovisuelle. 

Par ailleurs. à côté de ces principa\ux axes d'action, MEDIA vise 
aussi à encourager le développement de l'audiovisuel en région, et 
la coopération avec des pays non européens, notamment les pays de 
l'Europe centrale et orientale. 

Pour réaliser ces actions, des projets sont formulés par les 
autorités Communautaires, après consultation des professionnels. 
Ils sont financés en liaison avec les partenaires intéressés, la 
C\)mmunauté apportant les compléments nécessaires au démarrage 
et au soutien des projets, sa fonction devant être celle d'un levier 

et d'un catalyseur12B • 

Afin de mieux percevoir le rôle de MEDIA, il est courant de 
distinguer les trois phases de ce programme129 

1/ 1987, année de naissance du programme, a été consacrée à la 
consultation de l'Industrie audiovisuelle au niveau européen. Cette 

128 Charollols ML, "les problèmes Juridiques de la diffUSion téléVisuelle en Europe", Thèse, 
Pans l, 1992 

129 leltre d'Informa lion du pr:gramme MEDIA 92 - Commission des Communautés europeennes 
Programmme d'action pour encourager le déveoloppement de l'industrie audiOVisuelle eL!ropéen 
"MEDIA", 1991-195, COM (9C 132 final. 4 mal 1990 

68 



" 

étude approfondie de marché dans les secteurs de la distribution et 

de la production a demandé un an et a associé plus de 2000 
professionnels 

2/ Suite à cette étude, une dizaine de projets pilotes ont été mis 

en place entre 1988-1990, associant plus de 10000 personnes et 

entreprises dans la Communauté. 

3/ Depuis le début de l'année 1991, MEDIA, fort de ses acquis et 

orientations de la période d'essai, est devenu un programme 

d:action communautaire 13o à long terme, proposé par la 

C!ommission dans le cadre de la définition d'une politique 
e!uropéenne globale de l'audiovisueJ131. , 
l 

2. Mise en place d'un network entre les acteurs économiques 

et culturels 
Dispersion des industries audiovisuelles, cloisonnement :Jes 

marchés nationaux, telles sont les caractéristiques de l'espace 

audiovisuel européen. Dans la perspective du grand marché, 

l'établissement de réseaux de coopération devrait, selon les 

autorités communautaires, contnbuer à résoudre ce problème. Les 

réseaux tiendraient leur efficacité des synergies permettant 

d'additionner, et de multiplier le potentiel des partenaires. Cette 

politique de networking se fait à deux niveaux : les entreprises et 

lescapitaux. 

i) Les networks d'entreprises 

La mise en réseaux s'effectue a la production et à la distribution 

• Dans le domaine de la distribution 

- Le programme EFBO (European Film Distribution Office) a pour 

but de soutenir la distnbution transnationale des films européens 

·'ow budget·. La Cùmmission a élargi son aide aux films dont les 

coûts de production atteignent 4.500.000 écus dans la phase pilote. 

130 Doc COM (90) 132 final du 4 mal 1990 

131 Doc COM (90) 78 final du 21 fevrler 1990 
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L'EF80 met à disposition jusqu'à 50% des coûts préliminaires de la 
distribution (doublage/sous-titrage, tirage de copies, promotion 
des films). Les firms des petits pays sont favorisés. 

- Le programme EVE (Espace Vidéo Européen) met en oeuvre un 
sytème d'avance sur recettes afin de promouvoir l'édition et la 

diffusion des oeuvres sur vidéocassettes. EVE avance 40% 
maximum des frais d'édition, de doublage/sous-titrage, et de 
promotion à des films distribués par au moins trois éditeurs de 
pays différents. Outre un soutien financier, il vise aussi à 
renforcer la mise en réseau des médiathèques et bibliothèques 
européennes pour favoriser l'édition de films européens en 
vidéocassettes, et la constitution de collections thématiques. 

- Le programme BAB EL (Broadcasting Across the Barriers of 
European Languages) soutient le multilinguisme dans la,production 
et la diffusion d'oeuvres audiovisuelles européennes destinées à la 
télévision, par tout moyen, y compris l'attribution d'aides 
financières. Il associe l'UER, l'AETC (Alliance Européenne pour la 
Télévision et la Culture) et MEDIA. Dans un premier temps, la 
priorité est donné aux langues les moins répandues, et aux oeuvres 
de fiction pour autant que leur diffusion soit garantie pour une 

chaine de télévision. BABEL a aussi lancé des projets d'émissions 
multilingues; de recherche dans les technologies de doublage et de 

sous-titrage; de formation de journalistes multilingues, et de 

débats multilingues. 

- Le programme Euro-Aim est une structure de services qui 

organise le regroupement de producteurs indépendants sur les 
marchés internationaux. Il apporte des conseils juridiques de 
présentation de programmes et de contact avec les acheteurs. Il 

facilite l'accès des acheteurs à l'ensemble des programmes grâce 

à une banque de données. Médiabase a aussi une fonction de 
renseignement sur les sociétés de production. 
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, 
- Dans le domaine de la production 

- European Script Fund (Encouragement au développement de 
scénarios et de pré-production) se concentre sur le développement 
de l'écriture de scénarios, la formation des auteurs et des 
scénarites, l'introduction de nouveaux modes d'écriture et de la 
promotion financière de la créatIOn. Les projets retenus 
bénéficient d'une avance se 50% en moyenne sur les frais d'écnture 
et de pré-production. Les interventions de ce fonds sont destinées 
à favoriser susceptibles d'avoir une audience dans au mOinS deux 
pays européens. Tous les projets sont analysés par un Comité 
composé de représentants de différentes catégories 
professionnelles (producteurs indépendants, responsabl3s de 

dramatiques télévisées, éditeurs, auteurs, réalisateurs), provenant 
des douze pays de la Communauté, et assisté d'un réseau de 
lecteurs et de consultants à travers l'Europe. 

- Cartoon (Association européenne du film d'animation) a pour 
objectif de restructurer l'industrie du film d'animation par la mise 
en réseau des studios européens. Chaque réseau comprend 3 à 5 

studios basés dans des pays différents. A terme, une vingtaine de 
pools devront reg rouper plus de 80 studios. Cette aSSOCiation de 
studios devrait s'accompagner de l'lndustnalisation de leurs 

méthodes de travail, d'une harmonisation des maténaux utilisés, 
et de l'information des modes de production. Il vise ainsi à 
réorienter vers l'Europe, le flux d'activités confié en sous

traitance aux pays asiatiques. 

- Le Club d'investissement MEDIA faVOrise l'application des 

nouvelles technologies au secteur de l'audiovisuel en réunissant 
les entreprises industrielles (Thomson, Phil!ps ... ), des groupes 

communication (R.A.J., A.2, N.O.B. ...) et des établissements 

financiers. Le Club a cinq priontés: la formation de créateurs; la 
circulation de l'information et le transfert du savoir faire 

notamment entre les pôles industriels, les centres de recherches 

et les sociétés de production; la conception et la réalisation de 
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programmes audiovisuels; le développement de systèmes de 
fabrication dans le domaine des nouvelles technologies à 
l'intérieur de l'Europe et l'exportation hors de "Europe. Les projets 
doivent faire la démonstration du savoir faire européen et être 
susceptibles d'une exploitation commerciale. Ils doivent être 
parrainnés par deux membres de nationalités différentes, et 
analysés par le Comité, composé d'experts de la production 
audiovisuelle et du monde financier. Chaque projet est évalué en 
fonction de sa qualité, de son coût, et de son mode de financement, 
de son implication économique, des conditions de sa réalisation 
ainsi que la fiabilité des entrepreneurs. 

- Map-Television a pour objectif la mise en réseaux des services 
d'archives européens, et par là-même contribue à la création d'un 
second ma rché. 

ii) La mise en réseau des capitaux 

La création de flux financiers en faveur de la production 
audiovisuelle européenne est, soit intégrée dans le cadre des 
programmes spécifiques relevant du programme MEDIA, soit 
intégré directement dans le volet financement de ce programme, 
qui, est l'un des volets le moins avancé du programme (Media
venture, fond de capital risque pour l'audiovisuel européen; Media
garantie, système de garantie par partage des risques). C'est ce 
second aspect que nous allons içi traiter. 

1. MEDIA-Venture. 

M EDlA-Venture est né au début (li.~ 1990, sous la forme d'une 
société de droit luxembourgeois, dénor'lmée SICAV132 , à laquelle la 
Commission européenne, au travers du programme MEDIA devait 
être liée par un contrat particulier d'association. Les partenaires 
de MEDIA-venture sont essentiellement des groupes financiers, des 
groupes industriels et des banques. A côté des partenaires 

132 Société d'investissement à capital variable, offrant une souplesse de gestion adaptée aux 
Imperallfs de MEDIA-venture. 
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communautaires pourront participer à MEDiA-venture, des 
investisseurs scandinaves, autrichiens et suisses. Les activités de 
MEDIA-venture devait s'orienter autour de cinq axes: 
l'investissement dans les projets de films de cinéma, 
l'investissement dans des projets de séries télévisées, 
l'investissement dans des sociétés de production, l'investissemnt 
dans la distribution et enfin une aide à la gestion des projets. 
Enfin MEDIA-venture ne se contente pas d'apporter de l'argent à ses 
partenaires. Il leur apporte également de l'information et des 
conseils dans le domaine juridique, financier et économique. 
Un mécanisme complémentaire à MEDIA-venture a été mis en place, 
il s'agit de MEDIA-Garantie. 

MEDIA-Garantie 

Les banques du GEFCA (Groupement Européen pour le Financement 
du Cinéma et de l'Audiovisuel) ont mis en place un système de 
garantie, inspiré du modèle françaIs de ,'lFele (Institut de 
Financement du Cinéma et des Industries Culturelles), c'est à dire 
un partage de risques, offerts aux opérateurs financiers, en 
garantissant une part de leurs interventions. Ce système 

permettrait aux banques et organismes de crédit d'avoir une 
garantie financière, jusqu'à concurrence de 70%, sur les prêts 
consenties aux producteurs audiovisuels. Il ouvre ainsi, à ces 

derniers des possibilités élargies de crédit. Il pourrait également 
investir directement dans des projets de production et de 
distribution. 

Quelque soit le cadre dans lequel s'intégre l'action financière du 
programme MEDIA, celle-ci n'est pas un système de subventions: il 
s'agit d'injecter dans l'industrie des capitaux d'amorçage, attirant 

les ressources financières complémentaires venant des 
administrations, de professionnels, ou d'investisseurs privés. 

Ainsi les sommes attribuées aux projets pilotes, le sont à titre 

d'avances remboursables, destinées à être réinvesties 

immédiatement. Selon cette logique, les expériences sont appelées 
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à devenir autosuffisanteS' après quelques années, grâce à la 
création de leur propre dynamique financière. 

Avec MEDIA. les autorités Communautaires ont adopté des 
modalités souples de gestion des projets, auxquels les 

professionnels sont largement associés. Selon les échos entendus 
aux Assises européennes de l'audiovisuel, ceux-ci semblent 
satisfaits. Toutefois, le fait même que la Commission qualifie ces 
actions de projets pilotes, montre que celle-ci agit par 
tâtonnements, sans aucune certitude sur le bien-fondé de ces 

orientations 133 • 

III - LA RECHERCHE DE SVNERGIES134 

Les retards de l'Europe dans le domaine de l'audiovisuel et des 
technologies de l'information ont généré une multiplication 
d'actions concLrrentielles rendant nécessaire la recherche des 
complémentarités afin d'éviter un gaspillage financier. 

A - Synergie entre EUREKA audiovisuel et MEDIA 135 

La similarité des objectifs d'Eureka audiovisuel et de MEDIA est 

indéniable: construire une industrie audiovisuelle européenne. 

Afin d'éviter que les deux actions se fassent concurrence, se 

chevauchent, il a été mis en place une synergie basée sur les 

spécificités propres à chaque programme: La spécificité du 

programme MEDIA serait de constituer un ensemble de mesures 
d'incitation, jouant sur l'effet de dimension du Marche commun, et 
agissant en amont et en aval de la production; la spécificité 
d'EURE KA audiovisuel serait d'intervenir au niveau de la production 

elle-même, et de constituer une structure d'accueil des 
professionnels. 

, 33Stortz Je, Responsable des Affaires JUridiques et Administratives du Senllce JUridique 
el Technique de l'Information· Service du Premier Ministre 
134 Ibid 

'35 Charollols ML .. 'Les problèmes JUridiques de la diffUSion télevlsuelle en Europe', Thèse, 
Paris l, 1992 
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" Sur cette base, la synergie entre les deux projets devrait s'établir 

à partir d'interventions communautaires dans Eureka audiovisuel. 

Cette intervention sera déterminée en fonction de la notion de plus 

value communautaire et selon deux axes: d'une part l'ouverture des 

projets cOlnmunautaire aux professionnels de pays non membres, 

et d'autre part la participation communautaire à des projets 

EUREKA audiovisuel. 

Sur le premier point, les professionnels relevant des pays 

signataires d'Eureka audiovisuel, sont invités à participer aux 

initiatives du programmes MEDIA. Les adhésions seront 

formalisées par des conventions entre ces nouveaux partenaires et 

les mandataires des projets communautaires, ainsi que par un 

apport financier. 

La participation communautaire aux projets Eureka sera aussi 

formalisée par la signature d'une convention spécifique, et 

s'inscrivant dans des objectifs précis, prédéterminés: projet 

complètant MEDIA; actions favorisant la production indépendante, 

la création d'un second marché de diffusion, l'audiovisuel en 

région, ou l'utilisation des technologi es nouvelles. 

La démarche visant à présenter les spéCificités propres à chaque 

projet, et à chercher à développer les synergies entre les deux 

types d'action, est louable, On peut toutefois douter de son 

efficacité réelle. 

Les lignes de partage entre les deux actions posent problème, En 

effet, les actions de ME DIA ont tendance à s'élargi r et à intervenir 

à tous les niveaux. Ainsi le programme 91-95 prévoit de tenir 

compte dans la mise en oeuvre de la phase principale du 

programme, de la nécessité de considérer la chaîne de production 

dans son ensemble dont les différents éléments sont de plus en 

plus interdépendants, 

Concernant Eureka audiovisuel. les projets naissent au gré des 

besoins des entreprises sans cadre stratégique prédéfini, SI ce 

n'est celui de l'encouragement de l'industrie audiovisuelle. 
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Enfin, on doit noter que la Communauté n'envisage sa collaboration 
avec Eureka audiovisuel que sur les axes d'action avec ceux du 
programme MEDIA. 
En conclusion, il apparait que la coopération entre le programme 
MEDIA et Eureka audiovisuel risque d'être réduite au minimum. 

B - La concertation entre le Conseil de l'Europe et la 
C.E.E. 
Il Y a bien des divergences entre le Conseil de l'Europe et la 
Communauté européenne. 
Pour résoudre et limiter cette concurrence, le Conseil de l'Europe a 
proposé à la Communauté européenne, le 16 juin 1987, un 
arrangement 136, en vertu duquel la Communauté européenne sera 
invitée aux tavaux d'intérêt mutuel des Comités constitués par le 
Conseil des ministres; pourra devenir partie contractante aux 
traités; pourra participer aux travaux d'inté rêts mutuel des 
conférences des Ministres spécialisés. La Commission et le Comité 
des Ministres déploieront aussi plusieurs mesures en vue de 
favoriser les échanges d'information et les échanges de vue. Le 
Secrétariat du Conseil de l'E urope et de la Commision 
s'informeron! aussi sur leurs programmes respectifs et feront le 
bilan de la coopération, 
Cet arrangement a été accepté par les autorités communautaires, 
Mais le niveau de cette coopération reste très limité. 

IV LES INITIATIVES DES RADIODIFFUSEURS: LE 
GROUPEMENT EUROPEEN DE PRODUCTION (GEP) 

Le Groupement Européen de Production a été créé le 19 juillet 
1985, avec un objectif déclaré: construire une industrie de fiction 
télévisuelle européenne transnationale 137 . 

136 QGDIP 1988,T 92, n01, pp. 247·249 
137 Il est énonce dans le texte de l'acccrd • Le Groupement de production dOit servir à la 
con/ectlon et à l'exploitation à long terme de productions télévisuelles conjointes des partenaires 
de "accord, notamment de sérIes de programmes multiples. Les contenus réalisés seront 
empreints d'un esprit propre à l'Europe, mettront en lumière la culture européenne du passé, du 
présent et de l'avenIr et , bien entendu. contrlhueront au maintien et à la promotion de 
l'Infrastructure artistique et creatrice des pays européens. Tout cela Implique l'élaboration 
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Il s'agit de coproduire des senes de fiction de longue durée, soit 
plus de 100 heures de programmes en trois ans. La Channel 4 
britannique a également proposé d'étudier les possibilités de 
coproduction dans d'autres types de programmes en particulier 
ceux pour lesquels les obstacles linguistiques ne sont pas trop 
importants (musiq ue, documentai res, dessins animés, 
informations, etc.). L'accord initial prévoit un investissement 
global de 478 millions FF sur trois ans: un quart en 1986, un quart 
en 1987 t la moitié en 1988. Chacun des organismes s'engage sur la 
base de la clé de répartition suivante: 2/10éme pour Antenne 2, 
Channel Four, la RAI et la ZDF, 1/10 éme pour l'ORF et la SRG. 

Quel est en 1991 le bilan du GEP? 

Les résultats sont impresssionants 138. 

- 170 heures de progl'amme produit ou en production; 
- 65 heures diffusées en 1990 
- La série ·Euroflics· (Eurocops en anglais) a atteint 66 épisodes 
en fin 1990, ce qui constitue un record pour une coproduction 
européenne; Chacun des épisodes (en 1990) a atteint 22 millions de 

télespectateurs européens. 
Parallélement à ces résultats concrets, le GEP est une expérience 
positive pour les participants. 

Tout d'abord la GE P résoud le problème de conscience des 

européens à savoir qu'il vaut mieux produire des fictions de 
qualité moindre que de les acheter. En d'autres termes il vaut 

mieux voir un euro-dallas que le Dallas américain. Le problème de 

la qualité culturelle des programmes est d'ailleurs un faux 
problème; En effet, un soap operas ccmme la meilleure fiction a 

une qualité culturelle car il répond à une demande des 

télespectateurs et reflète en quelque sorte un aspect de la société. 
En 1990, dans le cadre de la GEP, trente cinq producteurs 

européens indépendants ont travaillé ensemble et ont acquis une 

d'Idées et de programmes appropnees. leur mise à l'épruve sous forme de courtes séries 
susceptibles d'être développées, de programmes pilotes et d'enquêtes correspondant aupres du 
public'", 
138 Chenlèvre GUillaume. 'Le Groupe europeen de production a cinq ans', dans la Revue de l'UER. 
Programmes, Administration, Droit. vol XLI. n"6, novembre 1 990 
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expérience unique de la diffusion paneuropéenne et de la production 
dans un cadre multicuturel européen. Les européens apprennent à 
travailler ensemble, à trouver une voie européenne capable 
d'enrichir le télespectateur et d'ouvrir le dialogue des cultures. M. 
Chenièvre, Président du comité des programmes du GEP souligne la 
difficulté de cette concertation de cette action commune. En effet, 
il note la difficulté quelquefois à convaincre un producteur 
national à accepter l'intervention d'un script editor mandaté par le 
GEP. 
- La GEP a passé un accord avec CSS International, qui permettra 
aux produits du groupements d'être distribués en Australie, au 
Japon, en Amérique latine, au Canada et aux Etats-Unis, Cet accord 
constitue un revirement dans les relaticns Europe/USA concernant 
la distribution des produits audiovisuels européens et permet une 
source de revenus supplémentaire pour le GEP. 
Il est certain que le GEP n'est pas à l'abri des critiques et des 
échecs, Il reste, néanmoins, que le GEP constitue une étape 
importante dans la construction d'une industrie de production des 
programmes européens, et notamment dans la production des 
fictions qui est le genre d'émission le plus exposé à la concurrence 
étrangère. Parmi J~s problèmes qui se posent, on peut citer: la 
difficulté de trouver des scénarios susceptibles de séduire les 
différents publics, la différence des réglementations et des 
poratiques nationales en matière de parrainage des programmes et 
la question de la qualité des doublages. Différents problèmes 
stratégiques sont posés à présent: la question de la distribution 
internationale des programmes coproduits, l'hypothèse de la 
création d'une société commerciale de coproduction, la nécessité 
de l'accélération du processus de décision et de la coordination 
dans la production et, enfin, celui de l'éventuelle participation de 
partenaires américains dans les coproductions' 39 

Nous les verrons ultérieurement. Une autre initiative privée doit 
être citée: Le Corsortium Européen, crée en mars 1986 par M, 
Seydoux (Chargeurs Image), M, Berlusconi (Fininvest Rete Italia), M. 

Î139Lange Andre et Renaud Jean-Luc, "L'avenir de l'industrie audiovisuelle européenne", Editions 
Institut Europeen de la Communlcat:on a Manchester, 1988 
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Kirch (Beta Taurus) et le 'tristement célébre M. Maxwell, a éclaté 
au début de 1989 après le retrait du partenaire français. Il avait 
pour objectif s'était orienté vers le développement de projets de 
prestige (mini-séries de 4 heures ayant pour un budget de l'ordre 
de 30 MF), après s'être vu retirer la concession de deux canaux sur 
le satellite TOF1 14o, 

D'autre part, il ne faut pas oublier l'Union européenne de 
radiodiffusion. Le professeur Robert Wangermée, ancien 
Administrateur général de la RTBF, avait suggéré que l'UER crée un 
mécanisme de stimulation des coproductions entre ses 
membres' 41. Cette proposition n'a été retenue par les membres de 
l'Union qui ont estimé que l'UER constituait une structure trop 
lourde pour créer un tel mécanisme. A l'époque, l'UER a clairement 
laissé entendre qu'elle préferait attendre la mise en place d'un 
fonds communautaire. Par contre, elle a mis un mécanisme de 
stimulation à la création, le prix Genève-Europe. 

SECTION 2 
CONSTRUCTION 
EUROPEEN 

LES CONTRADICTIONS DE LA 
D'UN MARCHE AUDIOVISUEL 

Le paysage audiovisuel des différents pays de l'Europe connaissent 
d'importants bouleversements. Aprés des décennies de 
monopolitisme, de service public. bref de cloisonnements des 
marchés, la télévision explose!. Cette remise en question est dû à 
plusieurs facteurs: l'évolution des technologies du câble et du 
satellite et l'évolution des moeurs d'une grande partie des 
populations qui forment la C.E.E. qui veut s'ouvrir à d'autres 

cultures. 

140 Dlble Jean-Noël, 'les clefs du marché audiOVisuel international", édité par l'Academie Carat 
Espace et le Film Français, Automne 1990, 
141 "L'avenir de la radiodiffUSion de serVice publiC et le rôle de l'UER", Revur de l'UER, 
septembre 1984 
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Paragraphe 1 • Les données du problème 

Malgré un marché hybride et cloisonné, la C.E.E., sous l'impulsion de 
la Commission, a pour objectif àe réaliser un espace audiovisuel 
européen sans frontières 142 . 

Le secteur de l'audiovisuel lance un défi d'un genre particulier. Si 
la télévision en Europe est née et s'est développée dans le cadre 
national, elle a vu depuis une quizaine d'années cet isolement battu 
en brèche. En effei, une demande de diversification d'images et la 
multiplcation des diffuseurs ont entraîné un afflux de programmes 
étrangers, essentiellement des Etats-U nis et du Japon pour les 
films d'animation, alors que les programmes européens ne 
pouvaient répondre à cette demande de programmes grandissante. 
Toutefois, le reflexe nationaliste et protectionniste est encore 
très important chez les gouvernements des Etats membres. Ainsi, 
il a fallu cinq années pour que le Conseil de la communauté 
européenne adopte la première directive relative à l'audiovisuel, 
qui est très critiquable. D'autre part l'aspect culturel de 
l'audiovisuel a également favorisé les cloisonnements nationaux 
dans la mesure où l'on associe production cinématographique ou 
audiovisuelle et identité nationale. 

La C.E.E. doit affronter des obstacles culturels, techniques et 
juridiques. 
- L'aspect culturel, c'est un espace audiovisuel très complexe 
englobant un public potentiel de quelque 400 millions d'individus. 

Ceux-ci se répartissent en presque deux douzaines de nations, 
dotées de traditions historiques, de structures politiques et de 
modes de pensée et de comportements différents. Ce qui se traduit 
dans une programmation et les habitudes télévisuelles... A cela 
s'ajoute l'utilisation d'au mOins 17 langues principales, sans 
compter les divers dialectes. Cette multiplicité des nations 
composant l'Europe suffit, mis à part des aspects purement 

142 ·L'audioVlsuel dans le grand marché european·, Docume-,tatlon européenne. 1988; 
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politiques et économiques, à conté rer une dimension 

essentiellement culturelle à la télévision en Europe 143. 

• Le grand marché européen implique l'application de normes 

techniques communes. A cet égard, les efforts des industriels 

européens ont un rôle essentiel à jouer , mais nen de systématique 

ne peut s'établir sans décision politique dans le cadre de la 

Communauté européenne, qui engage tous les Etats membres. 

Concrétement, la Commission a voulu que l'appllcatlon de toutes 

les nouvelles technologies s'effectue de manière coordonnée dans 

tous les Etats membres. Le Conseil a ainsI adopté fin 1986 une 

directive rendant officielle l'utilisation dans la Communauté des 

normes MAC-Paquet de diffusion directe de programmes de 

télévision par satellite 144 D'autre part les douze se sont lancés 

unis dans la bataille de la télévision haute définition. 

- L'aspect juridique concerne "harmonisation des réglementations 

nationales sur l'audiovisuel. En 1984, la Commission publia son 

Livre Vert sur la télévision sans frontières 145, destiné à présenter 

ses suggestions dans le domaine et à lancer un large débat sur ce 

thème dans la Communauté. Il en résulte la directive européenne 

MTélévision sans Frontières·. Et des directIves relatIves à 

l'harmonisation du droit d'auteur d'une part 146 , et à la 

concentration multimédias et le pluralisme 147 

L'Europe doit taire un choix de politique audiovisuelle: Faut-II une 

politique culturelle ou une politique économique? Va t-elle, dans 

peu d'années, se fondre en un énorme espace télévisuel dont les 

frontières seront brisées et qui sera régi par les lois du marché 

médiatique international, ou bien sera t-il pos..:..ble de mettre en 

oeuvre une culture audiovisuelle européenne permettant aux 

formes de vie et de créativité natIonales et régionales de 

143 Wenger Klaus, "La teievision 8l1rOpeenne - L'eeran de Pandcre?', dans la revue de L'U ER, 
Programmes, Administration, Droit, vol XXXIX n° 5, sept 1988 
144 COM (86) du 3 novembre 1986 
145 COM (84) 229 du 14 Janvier 1984 
146 Bigot-Weil Isabelle, 'Droits d'auteur Bruxelle persevere. mais cnange de cap', Angle Droit, 
n02, décembre-Janvier 1990, Paris 
147 Lange Andre, 'Les reglemants de 'a concentration multlmec,as dans :es Etats europeens', 
Dans Après-demain, n0329, décembre 1990, mensuel de documentation poillique 
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s'exprimer et de s'épanouir? 1 La réponse dépendra avant tout de la 
1 

manière dont on réussira à
J

1 harmoniser l'avancée technologi~ùe et 
les contraintes économiq es avec les visées culturelles et 

i 
politiques. 
Toutefois certaines données fondamentales de réflexion doivent 
être présentées En effet, une demande de diversification d'images 
et la multiplication des diffuseurs ont entraîné un afflux de 
programmes étrangers, essentiellement des Etats-Unis et du Japon 
pour les films d'animation, alors que les programmes européens ne 
pouvaient répondre à cette demande de programmes grandissante. 
La radiodiffusion doit être abordée comme on bien culturel 
important, qui donc ne peut jouer tout son rôle que s'il n'est pas 
livré aux lois du marché commercial. En effet la télévision fait 
partie de la vie de l'individu et des peuples: elle élabore et 
transmet des produits culturels, mieux elle est constitutive de 
notre culture. C'est une industrie culturelle dont dépendent de plus 
en plus l'esprit de création, l'identité et l'image des nations148. 

D'autre part l'audiovisuel a un poids économique non négligeable; En 
Allemagne, France et Grande-Bretagne, de 3 à 5% du produit 
national brut proviennent de la fabrication et de la distribution de 
programmes audiovisuels. L'industrie audiovisuelle européenne au 
sens large emplois de 3 à 4 millions de personnes 149. 

Ainsi pour réussir les Européens doivent concilier les aspects 
culturel et économique de l'audiovisuel qui sont antinomiques. 

Paragraphe 2 • Les obstacles culturels 

Les obstacles culturels sont les plus délicats à résoudre. Mais, 
qu'est-ce qui harmonise davantage les goûts, les modes de vie et 
les opinions que la télévision. 

148 Wenger Klaus. 'La teievision europeenne • l'écran de Pandore?', dans la Revue de l'UER, 
programmes. Administration. DrOIt Vol XXXIX nOS. septembre 1988. 
149 IbId 
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1 • LA QUESTION DE L'IDENTITE EUROPEENNE 

Existe t-il un marché européen ou des marchés européens? Les 

Européens ont un défi de taille à relever: construire une Europe 

audiovisuelle unique, constitutif d'une dimension solvable pour les 

productions, seule issue pour survivre à l'lndustne américaine des 

programmes, et en même temps reunlr les tenants des cultures 

nationales. 
Selon M. Roberto Barzanti 150, 'on dOit dire que l'Identité culturelle 

européenne est la résultante de plusieurs identités, de plusieurs 

langues et de plusieurs traditions. La Communauté européenne dOit 

porter une grande attention à cette question, mais en faisant que 

l'identité européenne respecte l'authentiCité et la diversité des 

cultures. Politique culturelle n'est pas une bonne expression. Il 

s'agit d'agir pour le développement et la connaissance mutuelle des 

cultures.( ... ) La Communauté peut apporter les moyens techniques, 

soutenir des lieux de rencontre, des expériences communes, bref: 

des centres de production qUI sauvegardent les Identités, les 

langues. Il s'agit de construire un modèle pluraliste basé sur la 

diversité et les différences, et non sur l'homogénéité C'est ça la 

vraie richesse de l'Europe. Je SUIS consCient du fait que pour être 

compétitive au niveau mondiale, l'Europe dOit fournir une 

production moyenne. MaiS il faut des laboratOires européens·. 

Ainsi les européens dOivent construlr':' un modele pluraliste qUI 

prend en compte la diversité des langues et des cultures L'Europe 

audiovisuelle dOit se constrUire sur troIS niveaux l'Europe (et 

particulièrement dans le cadre de la C.E.E.), les Etats membres, et 

les régions; En effet les régions culturelles ne coïnCident pas 

toujours avec avec les frontières politiques, telles que la 

Catalogne, ou a région de Trieste à la fOIS Italienne et yougoslave. 

Ni l'uniformisation des cultures SI elle est pOSSible. ni "ImitatIOn 

des Etats-U nis, permettra aux européens d'êt re compétitifs au 

niveau international. AinSI a propos de la SUisse, M. Guillaume 

'50 InterView de M Rcberto Barzar:!!, ?'esldenl de 'a CommiSSIon <:Je il .eL.nes',e, de la culture, 
de l'éducation, des medlas e! des scons au ?ar'ement eurcpf:p'n, ?'SP05 '8culilis ~ar SylVie 
Dargnies et Guy Pineau, INA, 2Cl novembre 1990, gr, sur '-t1arne 

83 



Chenevière 15', Président du Comité des programmes du Groupe 

européen de production et Directeur des programmes de la 

TélévIsion sUisse romande, déclare -l'expérience nelvétique n'est 

au fond pas SI nOire que ça que Je l'avais décnte, S'II est vrai que 

la production commune n'existe pour ainsi di re pas, l'intérêt des 

télespectateurs de chaque zone linguistique pour la fiction 

produite dans les autres est réel; les thèmes et les paysages 

suisses sont un atout majeur pour le succès d'un film sur nos 

différentes antennes, même SI les barrières culturelles d'une 

reglon à l'autre demeure Intactes, après sept siècles de 

cohabitation heureuse, .. •. Il faut donc éveiller la curiosité des 

télespectateurs européens et leurs permettre de mieux se 

connaître. La télévision dOit être un outil de divertissement, 

d'ouverture, de pédagogIe. Les chances de l'Europe comme celles de 

tout pays regroupant en son sem plusieurs communautés se 

reposent sur sa créatIvIté, sa diversité. Cette voie courageuse est 

la seule qui permettra aux européens de se réunir cultureliement 

et peut-être politiquement. 

La télévision , c'est tout à la fOIS de l'économie, du politique et de 

la culture. J'en déduis qu'il faut partir des diversités nationales 

régionales et locales pour les mettre en coopération, afin de 

développer les échanges. A terme peut émerger une identité 

culturelle européen, somme des diversités. 

Toutefois, est-ce que la somme des diversités des cultures 

européennes risque de se taire au protlt des grands pays européen. 

En effet les petits pays, que leur poids économique et culturel 

empêchera toujours de développer leur propre production, voient 

peu l'intérêt d'une soumission aux produits américains à celle de la 

Grande-Bretagne, la France et l'Italie (rappelons que ces 3 pays, 

avec le RFA et l'Espagne, représentent 80% du chiffre d'affaires de 

la televlslon en Europe) Cela d'autant plus que la rareté relative 

des programmes relative des programmes européens pourrait créer 

une tension sur les prix qUI menacerait leur éqUilibre financier 
--_._-~-------

, 51 Chenevlere Guill3ume ' Le Groupement Eurq::een :e Production a cinq ans', Revue de l'UEï=\. 
Programmes. Admlnlst:H!lon. Dreil. vol Xli, n~6. "cverrtre '990 
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toujours précaire Ces pays mettent en avant le faible coût des 

productions amencames et doutent de la compétitlvlté-pnx des 

productions européennes. à une période où l'intensificatIOn de la 

concurrence par les chaînes privées rend le cntère fm;:lncler 

encore plus essentiel. 

Il - LA DIVERSITE DES LANGUES 

Cette question est bien entendu liée à la question de la recherche 

de l'identité européenne L'Europe. c'est 23 zones linguistiques 

différentes, dont 5 langues au m0lnS de rayonnement International 

qui ne se mettront Jamais d'accord sur un chOIX unique 

La première réponse est bien sûr la possibilite grace aux 

techniques du câble et du satellite de diffuser le programme avec 

plusieurs sons. En effet, les satellites de diffUSIOn directe, pour 

lesquels chaq'je canal "image" dispose de 8 canaux ·son", donnent 

l'espoir de lever la difficulté par le son ·off" (documentaire) ou par 

le doublage. 

Sur le plan pratique, le doublage présente quelques problemes. Il 

est rare de trouver des films disponibles avec plUSieurs sons 

synchrones. AinSI, pnnclpalement pour des raisons syndicales, 

chaque doublage est réalisé dans le pays de destination, et le 

travail de doublage néceSSite souvent des adaptations de montage. 

jouant à quelques fractions de secondes mais 3 plu:lleurs endrOits 

Cette pratique rend Impossible la Simple Juxtaposition de 

plUSieurs doublages sur une seule bande Image (a fortiOri, le 

doublage synchr,::;ne en direct est, actuellement. utopique) Cette 

technique est toutefois utilisée dans des pays bilingues, ou pour 

l'exploitation à bcrd des aVions, mais seulement avec deux sons, la 

version originale plus un doublage. 

Cette difficulté due a la diversité des langues, oblige donc 

actuellement de refaire pour chaque film é1L;té1nt de doubl3ges 

synchrones qu'on souhaite utilIser de langues il est eVldent que le 

coût de cette opération est très Important. 

D'autre part, la diversité de la langue engendre un autre probleme 

que posent les animateurs des programmes dans leurs 

85 



" 

interventions spontanées en direct, et là aucune solution ne permet 

le doublage synchrone en direct. Cela condamne donc toute 
animation à se faire pré-engistrer et à une iJerte de qualité dans le 

contact avec le télespectateur. et l'Impossibilité de mettre en 

oeuvre l'interactivité téléphonique élémentaire du jeu, pourtant 

prisée par le public, et de plus en plus indispensable pour le 

retenir. Ainsi toute chaine de televislOn à un ntveau eu ropéen dOit 

faire ir. ,...dsse sur toute anirnation en direct, ce qUI n'est pas une 

abbération. Certains types de programmes se préte bien aux sons 
multiples instantanés, sont les retransmissions sportives, la 
musique. D'autres programmes, par contre, ne s'y prêtent pas, 

comme les journaux d'information, qui ne peuvent évidemment pas 

souffrir de délai à la diffusion; 11 s'agit, par nature, d'un produit 

périssable. 

Les limites du doublage, nous poussent à considérer une autre 

technique: le sous-titrage multiple. Le Danemark et les Pays-Bas 

font déjà une utilisation systématique pour des raisons de coûts, 

avec le risque de marginaliser un peu plus ceux qui éprouvent des 

difficultés à lire, mais avec des avantages notables. Outre le coût, 

le sous-titrage familiarise dès l'enfance à l'écoute et à la 

compréhension des langues étrangères. Contrairement aux cramtes 

souvent invoquées, les expériences hollandaises et danoises 

montrent que la pratique du bilingUisme n'a pas diminué 

l'attachement à la langue maternelle 152 

Dans le cadre d'une télévision européenne, la technique du sous

titrage est possible. En effet. un decodeur permettrait au 

télespectateur de choisir la langue de sous-titrage qu'il désire. 

Mais la technique du sous-titrage a l'inconvénient de ne pas être 

commercial, au contraire, c'est un instrument quelquefois 

dissuasif quant au choix d'un programme. D'autre part le sous

titrage ne résoud pas le problème lié au direct 

152 Marduel Thierry, 'L'audiOVisuel europeen f3ce aux Etats·Unls et au Japon', Memoire de DEA 
de Droll Communautaire. non publie, Sept 1990 
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Toutefois les techniques du doublage et du sous-titrage sont les 

seules actuellement qui peuvent permettre la communication entre 

les Européens à travers la télévision. C'est pourquoi la Commission 

européenne a lancé une action ayant pour objectif l'utilisation de 

ces techniques. 

Le programme MEDIA lancé par la Commission européenne prévoit 

des actions spécifiques relatives au doublage et au sous-titrage 

des films. Pour la télévision, l'un des premiers projets de MEDIA 

permet le lancement d'un fonds européen pour le multilinguisme 

audiovisuel 153 Il s'agit du programme BABEl. Ce fonds a été créé le 

21 janvier 1988 sous forme d'association entre le programme 

MEDIA, l'Union européenne de radiodiffusion (UER) et l'Alliance 

européenne pour la télévision et la culture. Il vise à soutenir 

financièrement des activités de doublage et de sous-titrage, des 

productions audiovisuelles multilingues, des recherches 

techniques et des actions de formation professionnelle dans 

l'audiovisuel. 

Le fonds européen pour le multilinguisme audiovisuel peut aider un 

nombre de projets relativement limité (une douzaine en 1988) 

suivant des critères qu'il a lui même fixés. Il donne la préférence à 
un certain type de projets: 

ceux qui intéressent les langues les moins répandues; 

- les oeuvres de fiction, surtout destinées aux jeunes; 

- les expériences d'actualités en plusieurs langues; 

- les feuilletons ·pilotes·. 

D'autre part, un nombre croissant de coproductions tendent vers 

une solution pragmatique: la double prise de vue (une dans le pays 

leader du projet, une en anglais). Ainsi les intérêts économiques du 

projet sont sauvegardés sans le sacrifice des intérêts 

linguistiques. 

, 53 lettre d'information du programme MEDIA 92 . Commission des Communautés européennes: 
Programmme d'action pour encourager le developpement de l'industrie audiovisuelle européen 
"MEDIA", '99,.,95, COM (90) 132 final. 4 mai 19:)0 
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Ainsi, face à la permanence des identités culturelles nationales, la 
diversités semble donc la plus forte que l'unité. La pression de la 
logique économique domine la logique culturelle, 

Paragraphe 3 La pression de la logique 
économique 154 

L'abondance télévisuelle que l'on observe aujourd'hui ne signifie 
pas pour autant que l'ensemble de ces chaînes sOient en bonne 
santé économique. La disparition de la cinquième chaine française 
est l'illustration de cette situation économi que difficile. Plusieu rs 

facteurs peuvent justifier ces difficultés; mais l'augmentation des 

coûts de production a eu des conséquences particulièrement 
importantes sur le budget de chaînes. Plusieurs rai.:ions semblent 
être à l'origine de cette pression inflationniste sur les coûts: 

• la première tient en amont de la filière, au processus de 
valorisation des produits par le star system. Les producteurs 
cherchent à garantir la réussite commerciale de leurs projets, en y 

associant les signatures les plus prestigieuses qui sont de plus en 

plus onéreuses. 
• une deuxième cause résulte des aléas de la rentabilité 

commerciale. Face à ce's incertitune';: commerciales, la profession 
a généré, en dehors des circuits officiels de garantie financière de 

l'Etat, une procédure paral'èle interne au secteur, consistant en un 
mécanisme de réescompte des pertes, et notamment de certains 

coûts techniques sur des superproductions. 
• une troisième raison résulte tout simplement du fonctionnement 

du processus de l'offre et de la demande. La rJénurie a provoqué une 

politique de surenchère des prix d'achat des droits audiovisuels, 

154 Stortz J.C. Responsable des Affaires JUridiques et Administratives du ServIce JUridique 
et Technique de l'Information - Service du Premier Ministre 
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très perceptible notamment dans les marchés internationaux et 
européens de vente de programme tel que le MIP-TV155 . 

La complexité du système des droits de propriété littéraire et 
artistique a aussI été invoquée parmi les facteurs inflationnistes. 
Enfin. on mentionnera l'existence de structures de production 
internes aux services de diffusion eux-mêmes, qui nuit à la 

compétitivité de la production audiovisuelle en Europe, alors que le 
recours au secteur de la production indépendante permet d'abaisser 
les coûts. 
A cela s'ajoute le problème de la stagnation du marché 
publicitaire. 

Dans ces cond itions, les considé rations sont avant tout 
économiques et les radiodiffuseurs cherchent à avoir l'audeince la 
plus vatse possible par la diffusion de programmes populaires. 

Paragraphe 
américai nes 

4 Attitude des entreprises 

De 1985, début de "élaboration de la directive à nos jours, le 
paysage audiovisuel s'est modifiée. Outre "aggravation 

inquiétante du déficit dans les échanges de programmes entre 
l'Europe et les E.U .156, on assiste du coté américain ~ une moindre 

rentabilité de programmes sur le marché intérieur, et à un essor 
considérable de l'industrie de production japonaise157 . 

155 JO doc adm Senat, Première session orC;:nalre 1988-1989, Annexe au procès verbal de la 
seance du 21 novembre 1988 LOI de finance, rapPol t général. n088, Annexe 6 fasc 1 

156 Selon les donnees de l'IDATE, le déficit communautalfe par rapport aux EU, peur l'année 
1988, serait de 2,1 milliards de dollars. Source IDATE. 'Analyses Industrlelle~', de Janvier 
1990 1 Une evaluahon exacte est quasiment Impossible étant donné l'absence de publicité des 
chiffres de la Motion Plcture Amerlcan ASsociation et de la quasl'mexlstence d'un appareil 
statistique europeen en matlere audiOVisuelle Donc seules des eslimé'hons sont possibles 
157 Ed Shelton, 'Europe's gold rush', broadcast, 12 octobre 1990, Londres. 
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• DÉVELOPPEMENT DE CAPACITÉS DE PRODUCTIONS 

DIRECTEMENT SUR LE SOL EUROPÉEN, OU PARTICIPATION 

FINANCIERE À DES STRUCTUR ES DE PRODUCTION DÉJÀ 

EXISTANTES 

Le marché européen constitue pour les américains un marché 

attirant. car en pleine expansion et donc ayant besoin des 

programmes. Ainsi les professionnels américains multiplient leurs 

interventions qui prennent des formes diverses. 

On sait que les définitions communautaires de la société, personne 

morale. se préoccupent peu de la natlOrlallté des Glrigeants et des 

propriétaires du capital. Dés lors, l'arme financière sera 

probablement, là encore, au centre de la stratégie américaine: 

remplacer ce qui se voit (l'exportation de programmes) par CE' qui 

se voit moins (la création ou le contrôle de sociétés sur le sol 

européen, puis le rapatriement ultérieurs des bénéfices). L'~ urope 

qui gagnera sans doute en termes d'emplois, mais il n'y a guère 

( illusions à se faire sur le caractère européen des oeuvres ainSI 

produites. 

Voici quelques exemples. On peut soit prendre une part mlnontalre 

dans une société britannique en franchise. Soit racheter purement 

et simplement une société européenne; SOit encore prendre une 

part minoritaire dans plusieurs petites entreprises de production 

ou de distribution dans plUSieurs pays d'Europe. Cette dernière 

stratégie a été adoptée par le groupe américain Capital Cltles/ABC 

Video Entertainement INC, qui posséde maintenant des Intérêts 

croisés dans tout le continent américain: des parts dans Spcrts 

Channel, la chaine britannique par satellite, des parts dans la 

société de production espagnole Tesauro, des parts dans la société 

française Hamster, des parts enfin dans Tele-München en 

Allemagne. La stratégie prudente adoptée par ce groupe a été de 

s'introduire dans des sociétés qUI ont toutes une assise 

économique et commerciale solide. Le joint-venture est aussi 

utilisée; Ainsi en mars 1990 l'entreprise Tango est née de ce type 

d'accord entre Yorkshire TV et NBC. L'objectif de la SOCiété Tango 
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est de produire des programmes qui puissent être diffusés sur les 

deux marchés améncaln et européen. 
Ces quelques exemples montrent bien la volonl.é des améncains de 

s'appropner le marché européen. De plus en ce qui concerne le3 

Goûts, Mnlcolm Vaaughan, vice-président de TelevIsion Europe à la 

Twentleth Century Fox, est persuadé que; la tendance à la hausse 

aux Etats-Unis, va continuer à pousser les société améncaines à 
investir en Europe où le pnx de revient des productions est 

largement inféneur. 

De plus ces accords avec les européens permettent aux américains 

de moins investir dans des productions de plus en plus coûteuses. 

En effet les société américaines 60nt égaler:lent à la recherche 

d'un financement complémentaire car elles ne peuvent plus 

compter sur les réseaux pour financer une production à 100%. 

De leur côté. les Européens bénéficient du savOIr faire américain 

et de pénétrer par la petite porte ce marché Immense. 

Cette politique agressive d'investissement a été provoquée par la 

mise en place par les instItutions de la C.E.E. d'une politique 

audiovisuel dont l'un des aspects est l'introduction des quotas. 

Ainsi, pour les américains, l'investissement en Europe signifie, 

certes profitS, coûts avantageux, la possibilité de contourner les 

fameux quotas en matière de production non européenne. D'autres 

motivations des américains doivent être présentées. En effet dans 

le contexte économique de notre décénnie, les rap' orts de 

domination risquent de s'exercer différemment. Toutefois, 

aujourd'huI, on s'accorde à dire que les améncalns sont déçus de 

leurs opérations européennes. Les résultats escomptés ne sont pas 

là. La rentabilité de ces investissements sont à long terme . Cet 

aspect risque de décourager les investisseurs, et permettra à leurs 
homologues européens de cont~e attaquer. 

Paraléllement a cette politique d',nvestlssement, les EU pratique 

un protectionnisme de fait, en refusant le doublage, les 

programmes européens dans les networks nationaux. Ce 

comportement semble de nature à justifier un édifice 
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réglemen!u~ire p01Jr protéger au mOins temporaIrement. les acteurs 

éèonomiql,..., ~s de i'audlovisuel européen 158 

Il '> DIVErl~' ':lCATll;;N UES TECHNIQUES DE VENTE 

De P~! \" '~~ , ~ricair.s ent diversifIé leurs techmques de vente. On 

citera t ,,l," 'é jé~ d,," vente: 

- le pacK\.<.; n'J " un p~octe de vente de programmes en lot. qUI 

perme~ de '\ ,al k':\nlr d)s volulTles de vente substanclels. Le 

djHu~ eut dort l'1ccr:,}er le 10t dosage subtIl de produIts de qualité 

et de pro;~tJits (!1,3' ... ~, 'res dIfficiles à vendre. ou rein, Il n'est donc 

pas tente d'p, "t, '';, ses ac.t,ats entl e produIts améncains et 

européens' /( 

- la ventf 

Les dre. s 

Je 

,,' " .. ' ' , " '1e seconde ~actlque, encore plus subtible 
J''''' 1 t . .' ,le sont vendus pour qu'II SOIt prodUIt 

localement, " ;,4 cénario ... restent américaIns, mais. la 

production dE?'hent p. o\1ale et sert du quota. La formule est 

particulièrement util15ee pour les émissions de divertissement. 

- le bartering plaira SUr1{)ut aux nombreuses chaînes en situation 

difficile. L'émissIon est offerte au diffuseur, le marchand de 

programmes l'ayant déjà rentabilisée en pré-vendant les minutes 

de publicité qu'elle contient. L'Idée a Justifié la création d'un 

consortium regroupant ABC, la MGM et Tatfner Entreprises. On se 

doute que la production visée n'est pas du Mhaut de gamme", 

158 Entretien avec Guy Pineau, et Pierre Musso, expert aupres du Conseil de L'Europe, et Nathalie 
Coste-Cerdan, directeur dL. département commUnication de la SClete Sipa-Consell, Propos 
recueillis :Jar Sylvie Dargnies et Guy Pineau, inédit INA, decembre 1990, Bry-sur-Marne 



Paragraphe 5 Les soutiens 
nationaux: un obstacle à la 
Europe audiovisuelle 

On dOit distinguer troiS sortes d'aide: 

financiers publics 
construction d'une 

- Les mécanismes eUlopéens d'aide ou de financement à certains 

projets d'intérêts européen. Ceux-ci fonctionnent à partir d'un 

budget international pré-définI. 

- Les mécanismes strictement nationaux qui sont le plus destinés 

aux seules personnes morales ou physique8 relevant de la 

natIOnalité de l'Etat attribuant ces aides. 

- Les initiatives étatiques coordonnées, illustrées principalement 

par le projet EUREKA, où les Etats coordonnent et regroupent leur 

soutien fmancier autour de projets à vocation européenne. sans 
pour autant, soit déCidé à l'avance une ligne budgétaire qui serait 

affectée aux projets proposés. L'engagement financier des Etats de 

fait au coup par. coup et réunit des Etats différents, suivant les 

projets concernés. 

Ce sont les mécanismes strictement nationaux qui nous 

intéressent içl. 

Le contenu des aides nationales est très hétérogène. Toutefois, 

leur principale caractéristique commune est souvent de n'être 

attribuée qu'aux nationaux de l'Etat les ayants instituées. Le droit 

communautaire a toujours considéré avec suspicion les aides 

financières, mais a toujours adopté une attitude conciliante. 

1 - LE CONTENU DES AIDES NATIONALES 

Il existe deux sortes de soutiens financiers publics: les aides 

directes sous forme de subventions, et les aides indirectes sous 

forme de dispositions fiscales avantageuses. Ils peuvent se 

trouver salt à l'état pur, ou combinées entre eux. Les combinaisons 

sont extrêmement variables. 
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A - Les aides directes 
La pratique la plus connue est le subventlOnnernent dIrect ou par 

l'intermédiaire des fonds de soutien. Il s'agit 13 plupart du temps 

de soutien à la production. On trouve dans les Etats europeens un 

certain nombre de mécanismes Similaires où le rôle de l'Etat peut 

se limiter à l'organisation d'un fond de soutien. sans qU'II y ait 

nécessairement une partIcIpatIon directe de l'Etats à ce fond. Au 

contraire l'Etat peut le financer directement sur ses fonds propfi.:!s. 

Le transfert finanCier entre les personnes privees. par décl~lon 

publique, constitue une forme d'aide partlcullère~cnt 

caratéristique du secteur de l'audiovisuel. Les pouvoirs publics 

organisent fréquemment des transferts à l'lnténeur du secteur, 

afin d'établir des mécanismes correcteurs visant à assurer l'auto

reproduction du secteur. VoicI quelques exemples 

- Taxe sur les billets de cir.éma ou taxe sur les spectacles, dont le 

produit alimente les fonds d'aide au Cinéma ou à l'audIOVisuel 

(France, Allemagne. Grèce, Italie, Malte , Norvège, Portugal, Suède, 

Suisse) 

- Taxe sur les revenus des chaînes de télévISion et des réseaux 

câblées, également affectée aux mécanismes de soutien ou d'aide 

à la production (France, Islande, Ir'ande). 

- Taxe sur les activités de vente ou de locatIOn de Vidéocassettes 

vierges ou préenregistrées (Allemagne, Norvège. Suède) et taxe sur 

le matériel d'enregistrement (Suède) dont le prodUit est aussI 

affecté à des londs de soutien. 

Ce système présente l'avantage de rédUIre la dépendance VIS à VIS 

de l'Etat qui existe avec le subventlonnement direct. Les branches 

fortes du secteur sont amenées, par ce type de régulation, à 
soutenir les branches faibles 

Toutefois, lorsque ces taxes sont reversées a des fonds d'aide 

gérés par l'Etat, la dépendance n'est pas éliminée 

Par ailleurs, on peut s'interroger sur l'efficacité du sytème dans un 

secteur où la plupart des branches sont dans une SituatIOn 

difficile. Mais, dans la mesure où les marchés du film et de la 
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vidéo sont actuellement dominés par les produits américains, les 

taxes de soutIen sur les billets d'entrée de cinéma et les ventes de 

vidéocassettes constituent un correctif, bénéfiCiant à la 

production nationale des Etats européens concernes, face à 

l'invasIOn des prodUIts amencam. 

De plus de tels mécanismes demandent une évaluation constante en 

fonctIOn de l'évolutIOn du marché et de chacun de ces secteurs. Ils 

dOivent être adaptés aux nouve\~es formes de consommation, et en 

particulier au déveloPPE,ment de la Vidéo et des téléVISions à 

péage. Cet Impératif a été souligné par la recommendatlon R(87)7 

formulée par le Comité des ministres du ConseIl de l'Europe 

relative à la distributIon de films en Europe. 

Dans cette recommandatIOn, le Comité des ministres pousse les 
Etats à ·prendre des dispositions Visant à faire concourir ces 
divers modes de diffusion au soutien de la production d'oeuvres 
cinématographiques d'ongine européenne, non seulement en 
assurant une Juste rému lératlOn des droits d'exploitation, mais 
aussI en org<Jn/sant de mamère éqUItable leur contnbutlon 
respective aux mesures par lesquelles les Etats aident à la 
productIOn; la contnbutlOn des téléviSions aux fonds d'aide à la 
production, la contflbutlOn des efltrepnses du secteur des 
nouveaux moyens audiOVisuels qUI diffusent des oeuvre!: 
cinématographiques (notamment les réseaux câblés ou les 
vidéogrammes) aux fonds de soutien aux divers secteurs du 
cinéma ... • 

Ces fonds ali mentés au moyens de taxes parafiscales permettent 

de distribuer quatre types d'aide. 

- les garanties de crédit ou l'application de taux minorés de crédit. 

- l'octroI de pnx à posteriori, récompensant des oeuves de qualité; 

- les aides sélectives qUI sont octroyées qu'après qu'un Comité ait 

procédé à une appréCiation qualitatives de l'oeuvre. L'aide peut être 

octroyee sous forme d'avance remboursable ou de subvention 

définitive. A titre d'exemple, on citera le mécanisme français du 

compte de soutien pour les oeuvres télévisuelles. Ce financement 

s'adresse aux oeuvres de fictIOn et d'animation produites par des 

entreprises n'ayant pas accès au mécanismes de rélnvestissement 
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par défaut de diff'J!Jlon i!nterleure; au financement de 

documentaires de créat.~m ou de magazines culturels, à la 

préparation dE.' la realisatlon de ces oeuvres, à l'emploI de 

nouvelles technologies de l'Image. 

- les aides automatiques accordées quelle que SOit la qualité de 

l'oeuvre en cause. dès lors que celle-cI entre dans les cntères 

généraux prédéfinis par la 101. Cette aide peut être accordee sous 

forme d'avance remboursable, ou sous forme de subvention 

définitivement acquise 

Ceci correspond au mécanisme du COSIP en France (Compte de 

soutien aux industnes de programmes), ou du fond de soutien à 
l'industrie cinématographique. 

Concernant le Cinéma, les producteurs voient leurs comptes 

crédités automatiquement lorsque leur film est explOité en salle 

ou à la téléVIsion. Concernant les programmes audiOVisuels, l'aide 

automatique s'effectue sous la forme de subventions de 

réinvestlssement, c'est à dire dont le montant dOit être 

obligatOirement réinvesti dans une production nouvelle dans un 

délai inférieur à 3 ans, et ne dOit pas Intervenir pour piuS de 40% 

dans le financement de l'oeuvre nouvelle cette aide bénéfiCie aux 

oeuvres de fiction et d'animation qUI ont fait l'objet d'une 

diffusion à la téléVision 

A ces subventions a la production, Il faut encore ajouter la 

subvention à des organismes de diffUSIOn, de distribUtion et 

certaines 10rmes de subventions à l'exportation 

8 - Les aides indirectes: les avantages fiscaux 

En Europe, l'Allemagne et la G.B., plus récemment le Luxembuurg et 

la France ont recours à des systèmes inCitatifs reposant sur des 

bénéfices fiscaux pour les investisseurs Nous nous attarderons 

sur sur les prinCipeS de la Tax shelter qUI est a la base de 

beaucoup de législatIOns dans ce domaine pUIS sur le systeme 

français des SOFICA. 



~,J"~ 5ysteme de Ja Iax __ Sh_~tter 

- Aux Etats-Unis 
Beaucoup de léf]ISlatlons, concernant les avantages fiscaux 

accordes aux Investisseurs apportant leurs capitaux à la 

productIOn cinématographique ou audiovisuelle, ont pris exemple 

sur le systeme de la Tax Shelter mis en place par les 
am éric a ln s 1 ,) <J , 

Sans rentrer dans les detalls de la fiscalité américaine, 1\ est 

possible de distinguer historiquement, deux niveaux d'Intervention 

dans la production cinématographique bénéficiant d'avantages 

f.scaux. 

- l'achat de films, 

- L'investissement dans la production, 

Les déductions fiscales autorisées en cas d'achat de 

films (Purchase agreement) 

Le propnétalre d'un film dispose d'un actif amortissable égal au 

pnx stipule dans le contmt dG vente, les annuités d'amortissement 

étant calculees sur la base du ratio eXistant entre les recettes de 

l'annpe et le totLlI dos recettes estimées, à l'exclusion des ventes à 
la télévISion Dans la rratlque, l'ocheteur s'acquitte de ses 

obllgntlons par un versempnt comptant de 10 a 2CJ% de la valeur du 

contrat (cash down pa~trnent), le solde etânt régie au fur et à 

mesure de l'enc<:lIssement des recettes d'explOItation C'est pour 

éViter ces abus, qu'en i 976 l'administration fiscale arnerlcame a 

limité les possibilités de déduction aux sommes réellement 

investies et non couvertes par des garanties te/les que des 

assurances ou des clauses de rachat La restriction du Tax Aeform 

Act de 1976 Li rendu beaucoup mOins attrayante pour les 

investisseurs ces opérations dites de "Negative pick-up· qui 

permettaient d'acheter non seulement des films achevés mais 

également des films en productIOn. 

159 Dlbl9 Jecm-Nopl, 'Les clefs du marche audiOVisuel international', edite par l'Academie Carat 
Espace et le Film FrançaiS, Automne 1990 
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Les déductions fiscales autorisees pour des 
investissements en production. 

Les tnvestlsseu rs con s tltuent une soclet té' dl~ PCiS(IIHWS non 

soumise à l'IflIf: ôts su r les societes, les p rùflts et pl'rtes oLmt 

transfe rés ;) u ~ a SSOCI e s au prorata U0 Il' LI r~~ pL1 r t ICI p. l t Ions, Cl' Ill'

CI conclut avec un distributeur un contre1! dl! se rv 1 Cl' par IpqlH'1 

elle assure pOUf son cornpte la productIOn dlJ film N't~t,lIlt pdS 

propnétalre du fl:r1, la societe ne CL1[I\t.lil~~l' [\.15 I\>s dl'pl'IlSl'S UP 

production pOr1t>.':s en charges pnur l' -mrw(' t)[l l'our s. ~Il'rwr tInt .1ln~;1 

d'importantes pênes comptable!) llof)('fIC!dllt c1UX .J~;SOCll\S, qUI \.)I\t 

le plus souvent limite de 20 ou :)S~:) du bud~Jd I('uls appolt:; t'n 

fonds propres, le financement de 1<1 ploducl,u:l dant as~)ure pdT des 

emprunts bDnca:res gagés sur h)s 1(\Ct;tw', -j'l!XploltdtlOn l,l J clX 

Reform de 1976 a eXlqe Id C.lpILlIISdtIOIl ues dCPUI1:;{::; dl! 

production, introduisant un SyStl'[llt' d'(lrllurtl')~;(!!lj('nt pllllh\llllll\'1 

et limite les d,-:.rluctlons llUX seul:; IfIV(~~,tl:,~)l'rll('nts ell fOllds 

porpres. La reforme fiscale du 197G qlJl d dl'tOl1/1lC It!~) 

investisseurs du cinema est Intl!rvenue dlur~,> qlll~ le~. M,lJ()I~; 

avaient surmonL:: ln crise et leC(JfI~;tltue p;lItit 'Il(:/I1(;/It 1\'IW, fond:, 

propres AUJourd'huI, c'est <:lU lmver~; de ~)OCI(:Il::; ~;[H:U;III';('('S, le~:; 

Llmited PartliC:rshlpS appoltélnt tr(ln~~parf~rlcL C!,t U.1ldlltl(: de 

ressources QUI Investisseurs, qUI sont essentiellement W:n!s les 

investissements pnvés d::lnS la productIOn clllclllalourilptllque 

améncalne 

- Au Canada 

En 1974, le gouvernement fédéral institua une c..k;posltlon fiscale 

permettant l'amortissement, dès la prerTliere anncc, de 100'10 du 

capital investi d3ns des films de flcllon c;J/lad,uns, u~rtlflé~:; par h: 

bureau des vl~·as du Mlnlstere des C()(mntHllcdtloll~) Ln 1U/G, r;t:ttu 

disposltlOr· fût etendue aux court~) rrJ(.:tr;i(J(;'~ (:t aux fdrTl~) vld(;o, 

tandiS qu'était admise unl~ pOssltJrllte d'am(jrtl~)(;(JrTI(;,r,t de 30'10 

pour les Investissements c,Jf1,ldlf;ns d3rJ~, ir:s films lion certlflf.:s, 

cette dernière mesure ayant pour objet (j'enuJurafjer If~S tourna~(Js 

étrangers au Canada Cette diSposition fl~,,;cjlr~ a connu un vif 

succès de 1974 a 1978. la production de longs rrll::tt arJcs canadiens 



·e 
augmentait de 53% et les Investissements pnvés dans ce secteur 
de 450%. Mais l'effet pervers est qu'en même temps les budgets de 
films connaissaient une Inflation préjudiciable à l'industrie 
nationale. Aussi à partir de 1979, les pOUVOirs publics canadiens 
ont limité les déductions en capitaux à nsques, à l'exclusion des 
paiements conditionnels, les investissements couverts par un 
minimum garantI distributeur ne pouvant avoir la qualification 

d'investissement à risques. L'investisseur se voyait contraint de 

verser au minimum 20% du coût du film dès la première année et 
le solde sur quatre ans et ne pouvait céde:- ses partis au cours de 
la première année d'exploitation; puis l'armortissement du capital 

investi a été limité à deux ans et à trois ans en 1988. Ces 
différentes restrictions ont détourné les investisseurs de 
l'industrie cinématographique. 

- En Europe 
Les avantages fiscaux les plus Intéressants se trouvent au 
Luxembourg. En effet, avec l'ambition d'attirer au Grand-Duché 

des producteurs que les autorités luxembourgeoises ont en 1989 

introduit des mécanismes fiscaux permettant aux investisseurs de 

bénéficier de déductions dans la limite de 30% de leurs revenus 

imposables pour les investissements réalisés au Luxembourg dans 

les productrons audiovisuelles ou cinématographiques. Le 
Luxembourg autorise la déduction des sommes investies dès la 

première année et accordent une exemption fiscale aux revenus 
nets d'exploitation. 

Par contre, la suppression en avril 1985 en Grande-Bretagne de 

l'exonération d'impôt sur le capital, utilisée durant l'année de 

production d'un film apporté un coup sérieux aux avantages fiscaux 

accordés aux investissements dans la production 
cinématographiques. Toutefois, les producteurs peuvent bénéficier 

d'une certaine franchise sur le capital immobilisé et déclarer à 
leur convenance leurs investissements comme capital ou comme 
revenu. 
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2, L'exemple des SOFICA françaises 

Sur le modèle des SOFICA françaises on pourrait établir des 

sociétés nationales ou multinationales de fmancement et 

d'investissement dans le domaine des films et de'3 programmes. 

Leurs mises de fonds seraient déductibles du montant du revenu 

imposable, En d'autres termes, il s'agirait d'mstituer une -épargne 

culture- nationale ou européenne, alimentant les fonds de 

production audiovisuelle' 60, 

La loi du 11 juillet 1985 s'est donnée pour but de soutenir la 

construction d'une puissante Industrie des programmes en France. 

Dans ce but, elle introduit en 1986 des Sociétés pour le 

Financement des Industries Cinématographiques et Audiovisuelles 

-SOFICA- qui a permis à des investisseurs dans la production 

cinématographique et audiovisuelle de bénéficier de déductions 

fiscales intéressantes, Toute personne phySique peut déduire les 

sommes ainsi épargnées de son revenu Imposable dans une limite 

de 25% de cette assiette, De même, les entreprises ont la 

possibilité d'amortir, dès la première année, 50% du montant versé. 

Cet avantage fiscal très intéressant (un calcul simple montre qu'un 

particulier disposant de gros revenus se voit dans l'année 

rembousé par l'Etat plus de 50% de ses apports) est soumis à 

certaines conditions: obligation de confier ces ressources à des 

organismes financiers ag réés et donc l'ImpossIbilité de les 

engager directement dans les projets de r,roductlons; 

indisponibilité des placements et de leurs revenus durant 5 ans; 

interdiction de prendre plus de 50% des actifs d'un produit; 

nécessité d'investir sur des projets et non sur des oeuvres 

terminées, Les sociétés qui réalisent ces placements sont 

considérées comme des coflnancières des projets et non comme 

coproductrices 161 

Ainsi, c'est plus de 800 millions FF qUi ont été collectés de 1985 à 

fin 1988 par une dizaine de sociétés de financement agréées par le 

Ministère des Finances et celUI de la Culture, L'une d'entre elles, 

160 LOI n° 85-695 du 11 JUIlet 1985 
'61 Bonneil Rene. "La vlngt-cmquleme Image, Une économie de "audiovisuel", edite chez 
Gallimard FEMIS, 1989 
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Sofinergie (Parlbas UGC) réunit près de la moitié des sommes 
épargnées. 
Les SOFICA ont joué un rôle essç;,ltlel en venant subsistuer aux 

sources fmancement qui tendaient à disparaître (à-valoir des 
distributeurs, garanties sur l'étranger), et qui donnent un second 
souffle au monde audiovisuel et cinématographique. 

ToutefoIs, certaines critiques doivent être émises. 

En effet, la pratique des banquiers a quelque peu détourné 
l'objectif des SOFICA. Le capital réuni n'est pas considéré comme 
du capital à risque que l'Etat a déjà garanti de 50 à 60%. La partie 
non couverte par l'exonération devait dans l'esprit de la 101 être 
risquée dans l'activité audiovisul=!\le, c'est à dire que l'épargnant 
pouvait la perdre ou gagner un multiple de cette mise. Or les 

banques refusent de prendre en compte ce raisonnement. Pour 

elles, l'avantage fiscal est un simple moyen d'inciter la clientèle à 
faire des placements aléatoires; cette dernière oublie l'avantage 
initial qui lui a été accordé et souhaite retrouver la tùtalité de son 
épargne augmentée d'une rémunération comparable à celle qui est 

servie en moyenne sur le marché financier. En d'autres termes, les 
investissements qui transitent par les SOFICA sont traitées avec 
la même prudence que les capitaux ordinaires. Au lieu de jouer la 
part du risque, les SOFICA effectuent leurs placements bien 

davantages dans les recettes sûres des films, c'est à dire les 

drOits audiovisuels, que dans les recettes salles. La SOFICA 

détient alors les couloirs d'amortissement nécessaires à la 

récupération de ses avances et, une fois celle-ci réalisée, 
conserve un couloir d'intéressement sur les produits futurs' 62. 

les grands perdants sont les producteurs; en effet, les SOFICA 
profitent pour capter ou immobiliser dans leurs actifs des droits 

lucratifs au détriment des produch. urs qui voient paradoxalement 
leur situation devenir plus fragile. 

Par ailleurs, certaines SOFICA liées par des accords particuliers 

aux grandes compagnies cinématographiques, facilitent 

l'accumulation de capital de ces dernières en leur servant de relais 

162 Dlble Jean-Noël. "Les clefs du marche audiOVisuel international·. édité par l'Académie Carat 
Espace et le Film Français. Automne 1990 
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de trésorie. Lors des montages financiers. les producteurs, qUI 

manquent de ressources, contractent avec ces SOFICA qUI à terme 

revendront leurs droits aux sociétés integrées 163. Ces dernières 

peuvent ainsI capter les actifs qUI normalement auraient dû rester 

entre les mains des producteurs indépendants. 

De plus, bénéficiant de l'apport financier de SOFICA amies, les 

compagnies Imposent parfois aux producteurs différents services 

concourant à la commercialisation de son produIt: mandat de 

distribution des salles, mandat de vente à l'étranger, mandat de 

diffusion audiovisuelle. Malgré toutas ces cntlques, Je pense qu',! 

rle faut pas condamner le principe de l'abri fiscal, et que celui-ci 

doit être encourager. En fait, les détournements que l'on constatent 

en France, sont aussi dénoncés dans la pratique de la Tax Shelter. 

Il faut que la réglementation s'attache à stopper ces errements, en 

imposant aux SOFICA de placer davantage leurs ressources 

diponibles sur la partie la plus aléatoire de la recette film 

(recettes salles, exportation). La loi devrait partager l'avantage 

fiscal entre la formation de l'épargrle comme c'est actuellement le 

cas et les revenus de l'épargne einsi placée (exonération totale du 
revenu de cette épargne) 164. 

Comme nous l'avons constaté, la commercialisation des biens 

audiovisuels est en train d'échapper partiellement aux producteurs, 

au profit de partenaires issus des milieux bancaires et financiers 

intervenants depuis peu dans le secteur. Apparues spontanément, 

les sociétés de droits font concurrence dans ce domaine aux 

SOFICA. La perversion du rôle de celleS-CI oblige à rechercher de 

nouveaux financiers pour renforcer les capitaux propres des 

producteurs: le capital risque. 

Initialewent constituées autour de catalogues dr> films, les 

sociétés détentrices de portefeUIlles de drOIts d'explOitation et de 

diffusion, appelées sociétés de droits, ont élargi leur négoce a 

tous les genres de programmes télévisuels depuIs cinq ans environ. 

163 AinsI en 1988. UGC ,,'est porte acquereur de 50% de soflner~JIf~, SOFICA 'cons8i1lef:!' par elle 
Source Bonneil 
164 Bonneil Rene, 'La v,ngt-clnquleme Image, Une econorr e de l'audiovisuel", edite chez 
Gallimard FEMIS, 1989 
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Cinq sociétés dominent le marché où les capitaux en jeu se 
comptent par centaines de millions de francs, et les plus-values 
escomptées ~ur c€;1ains potefeUll!es de droits rachetés il y encore 
cinq ou SIX ans à des producteurs indépendants peuvent être 
considérables 1 65. 

Ce soutien est, à l'heure actuelle, pour l'essentiel organisé sur des 

bases nationales et s~ trouve légitimé par des dispositions 
réglementaires ou législatives. Ces aides étaiques ne sont pas 
soumis aux lois nationales sur la concurrence, mais n'échappent 

pas aux articles 90 et suivants du Traité de Rome, 
Les aides nationales à la productions existent dans toua les Etats 
membres sous différentes formes 166. Celles-ci sont en générale 
compatibles avec les principes énoncés à l'article 92,3 (c) du 
Traité de Rome, aux termes duquel ·peuvent çetre considérés 
comme compatibles avec le marché commun ... les aides destinées à 
faciliter le développement de certaines activités ... quand elles 
n'altérent pas les échanges dans une mesure contraire à l'mtérêt 

commun·. La jurisprudence, au vu du caractère culturel et 

économique de l'activité de production a admis que les aides 
nationales étaient conformes à l'intérêt commun 167, non seulement 

SI elles sont destinées aux seules entreprises nationales, mais 
aussi quand elles visent les coproductions. 

Il - LA VALIDITÉ DES AIDES SECTORIELLES AU REGARD DU 
DROIT COMMUNAUTAIRE 

L'article 92 du Traité de Rome pose le principe de l'incompatibilité 
des aides nationales avec le marché commun. Cependant ces aides 

doivent porter atteinte à la concurrence et affecter le commerce 

165 Ces soclétes sont UGC DrOits audiovisuels, Robur DrOits audiovisuels, la Compagnie 
européenne des drOits. Paratrance Communication, Pandora 
166 V. 18 eme rapport concurrence pour 1988, n0 244 
167 V Par exemple la declslon du 21 decembre 1988, relative aux aides accordées enGrèce. et le 
18 eme rapport concurrence precite 
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entre les Etats membre, et d'autre part elles doivent être 

conformes à la notion d'aide retenue par l'article 92 du Traité' 6B. 

A - Définition de la notion d'aide 

Aucune définition n'est donnée par l'article 92. On sait seulement 

qu'elle doit avoir été -accordée par les Etats ou au moyen de 

ressources d'Etat-. 

Cette formule générale vise en fait, toute les mesures étatiques 

conférant un avantage à certaines entrepnses ou certames 

productions, qu'il s'agissent d'avantages fiscaux ou de la mise à 
disposition de ressources' 69. Cette défmitlon figure notamment 

dans l'arrêt DenKavit Italiana170 ; 

Pour qualifier une mesure étatique d'aide, la Commission observe 

avant tout l'environnement dans lequel la mesure est prise' 71. On 

doit alors s'interroger sur la qualification à attribuer aux 

avantages fiscaux accordés au secteur de la production. 

En matière fiscale, l'évaluation de l'avantage est souvent très 

difficile. Faut-il considérer tout allégement d'impôt comme une 

aide fiscale au sens de l'article 92? La Commission considére 

toute inCitation fiscale de caractère sectoriel, comme des aides 

interdites ou réglementées par le Traité, spéCialement quand les 

mêmes secteurs d'activités ne bénéflcier"lt pas dans les autres pays 

membres de facilités analogues. Cette pOSition de la Commission 

concerne tant les impôts directs qU'indirects. Dans l'affaire 

Stei nicke 172, la Cour a déclaré que pour qualifier l'aide, Il n'y avait 

pas lieu de 'distinguer entre le cas où l'aide est accordée 

directement par l'Etat, ou par les organismes pflves ou publiques 

qu'il institue ou désigne en vue de gérer l'aide; que pour 

l'application de l'article 92, ce sont cependant essentiellement les 

effets de l'aide en ce qui concerne les entrepflses ou producteurs 

bénéficialfes qu'il y a lieu de prendre en considération, et non la 

168 Gavalda C, Parleanl G, "Drol1 Communautaire des Allalres", Editions UTEC, 1988 

169 14 eme rapport de la concurrence 

170 CJCE, Affaire 61/79 du 27 mars 1980. Rec p 1205 

171 CJCE, Affaire Italie cl Commission 173/732 de JUillet 1974 Rec p 709 

'72 CJCE, Affaire 78/66 du 22 mars 1977, Rec P 595 
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situation des orgamsmes dlstnbuteurs ou gestionnalfes de j'aide. 

Attendu, qu'une mesure de l'autorité publique favorisant certaines 

entreprises ou certains produits ne perd pas son caractère 

d'avantage gratUIt par le fait qu'elle serait partiellement ou 

totalemnt fmancée par des cantf/butlons Imposées par l'autonté 

publique et prélevées sur les entreprises concernées". 

Pour la Cour et la Commission la forme de l'aide est donc 

indifférente (subventions. exonérations, prises en charge de 

coûts. ), ainsI que l'ongine des fonds (publics ou privés). La forme 

de l'organisme qUI octroie l'aide ~st aussi indifférente. Il en est de 

même pour l'affectation de l'aide. 

C'est donc l'ensemble des processus mis en place par les Etats pour 

soutenir le secteur audiovisuel qui peut tomber sous le coup de 

l'application des dispositions du Traité de Rome. Toutefois, encore 

faut-il que ces aides directes ou mdirectes aient un effet sur la 

concurrence et affectent le commerce entre Etats membres. 

B- L'atteinte à la concurrence 

L'aide se caractérise par l'octroi d'un avantage accordÂs aux uns, 

fausse la concurrence avec les autres. L'existence d'une aide 

entraîne une atteinte à la concurrence. D'ailleurs, lorsque les 

autorités communautaires examinent l'altternte à la concurrence, 

elles se contentent de rnontrer que l'aide rompt l'égalité des 

conditions de concurrence entre les entreprises. 

Mais la conception frnaliste de la Commission en matière de 

concurrence Joue en faveur du maintien de certaines aides. Ainsi, 

dans une communication publiées en 1986173 , elle a adopté, vis à 
vis des aides d'Etat en matière de recherche développement une 

attitude conciliante. 

c- L'affectation du commerce entre les Etats membres 

Il est rare qu'une aide n'ait pas un effet sur les échanges. Ainsi les 

aides à l'audiovisuel Visent à développer une capacité de 

production permettant, à termes, d'augmenter les échanges entre 

173 Communication 8G/C83,02. JOCE C 83,114 1986 p2 
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les Etats membres. Dès lors, pour la Commission. Il y a affectation 

du commerce entre les Etats membres à partir du moment où une 

aide financière, accordée par un Etat membre, renforce la position 

d'une entreprise par rapport à d'autres entrepnses concurrentes 

sans les échanges communautalres 174 . 

L'attitude des autorités communautaires révèle donc une 

incompatibilité caractéristique des mécanismes fiscaux et 

financiers d'aide à l'audiovisuel mis en place par les Etats. 

Toutefois, l'article 92.3 offre des possibilités de dérogation. 

o . Le contrôle communautaire 
Il reVient à la Commission, en vertu de l'article 93 du Traité, de 

procéder à un examen permanent du régime des aides existant dans 

les Etats membres. Après avoir mis les intéressés en demeure de 

présenter leurs observations, elle peut constater qu'une aide, 

accordée par un Etat membre, est ou n'est pas compatible avec 

l'article 92, ou est appliquée de façon abusive. Dans ce ca~. elle 

peut demander la suppression de l'aide litigieuse, à mOins qu'à la 

demande de l'Etat intéressé, le Conseil ne statue en sens inverse. 

La Commission a toujours affirmé le caractère restnctlf des 

dérogations prévus à l'article 92 3. Elles sont de deux sortes: les 

aides compatibles de plein drOit; les aides pouvant être 

facultativement déclarées compatibles. Les aides compatibles de 

plein droit ne concernent pas le secteur de l'audiovisuel ou du 

cinéma. [n revanche, ces actiVités sont susceptibles d'entrer dans 

le cadre des aides pouvant être facultativement ou 

exceptionnellement compatibles avec le Traité. Pour cela, la 

Commission retient trois critères 17 5: 

- L'aide doit être transparente, c'est à dire mesurable sur le plan 

quantitatif et qualitatif; 

- les aides restrictives de concurrence ne peuvent faire l'objet 

d'une dérogation que SI leur octroI présente un Intérêt dans le 

174 Buffet Tchakélloff MF, "La reglementatlon communautaire de la communication aUdtOVl5uelle", 
dans drel! et pratique du comrrerce rnternallona' 1990. T 1e. n" 3, p 255-270 

175 CharollOIS ML. "Les problemes Jurldlque~ de la diffUSion !eleVl';ueile en Europe", These, 
Parts 1 1992 
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cadre de la Communauté' 76. La notion d'interêt communautaire 

permet une coordination européenne des aIdes étatiques; la 
définition d'une stratégie unitaire vis à vis d'un secteur donné, et 

la recherche d'une compensation en faveur du marché commun. 

L'exigence d'une contrepartie objectivement appréciable est très 

importante. On retrouve içl le pnnclpe de proportionnalité en vertu 

duquel ces aides ne dOivent altérer la concurrence ou les échanges 

que dans la mesure nécessaire pour atteindre les objectifs 

recherchés, au regard de l'Intérêt commun, constituant la 
contrepartie justifiée de l'atteinte à la concurrence 17;'. 

~ les aides doivent respecter les mécanismes du marché. Les 

dérogations de ,'article 92 ne peuvent être appliquées que si la 

Commission a pu établir, qu'en l'absence d'aide, le jeu des forces 

du marché ne suffirait pas, à lui seul, à inCiter le bénéficaire 

potentiel, à adopter un comportement propice à la réalisation d'un 
des objectifs énoncés dans lesdites dispositions dérogatoires 178. 

Ces principes ont été appliqués aux aides en matière de recherche 

et développement et de production audiovisuelle. Nous n'étudierons 

que ce second aspect. 

Concernant la production audiovlsuèlie, les autorités 

communautaires ont apprécié l'application de ces principes 

principalement dans le domaine des aides directes et non celui des 

aides mdirectes. 

Au niveau des aides indirectes les autorités se sont prononcées 

principalement sur le soutien à l'mduslrie cinématographique. Mais 

rien ne s'oppose a pnon à une retransposltion à l'audIOvisuel, des 

principes élaborés pour l'industrie cinématographique. 

L'actIOn communautaire vise essentiellement à supprimer l'octroi 

de ces aides du critère de nationalité. 

176 Commission, declslon Boussac Saint Freres, 15 JUillet 1987, JOCE L 352 du 15 déc 1987 

177 Buffet Tchakaloff MF, 'la reglementatlon communautaire de la communication audiovisuelle', 
dans droit et prallque du commerce international 1990, T 16, n° 3, p 255·270 

178 Ibid 
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Ainsi, en 1970, le Conseil a adopté une directive 179, prévoyant la 

supression pour les producteurs de la condition de nationalité 
imposée par certaines législations pour benéflcler du régimes 

d'aides à la production cinématographique. Des diSpositIOns 

similaires avaient été adoptées en 1965 à porpos de l'ouverture de 
salles de projection de films clnématog raphlques 180. 

La Commission quant à elle a invité en 1981, cinq États membres 

(Danemark, Allemagne, Italie, France, RoyauMe-Uni) à revoir leurs 

mécanismes d'aide afin d'éliminer les mesures de dlscnmlnatlon 

sur la base de la nationalité. Cette initiative a provoqué de vives 

réactions, notamment de la part du Parlement européen. La 

Commission a, par la suite exprimé, son Intention de rechercher 

avec les Etats membres concernés, un accord qUi tout en assurant 

le respect des dispositions du Traité C.E.E. relatives à la libre 

circulation ne fasse pas obstacle aux politIques de soutien au 

cinéma, et ne porte pas atteinte non plus à la capacité des films, 

d'exprimer l'identité culturelle de leur pays d'ongine. ToutefOIS en 

1987, la Commission a réitéré sa pOSitIOn en ouvrant de nouvelles 

procédures d'enquête en vertu de l'article 93 2 au sujet des aides 

octroyées à l'Industrie CinématographIque en France, au Dane;nark, 

en Grèce et en italie. Dans toutes ces aff<:lIres, la CommissIon n'a 

pas formulé d'objection contre les aides elles-mêmes. Elle tient 

compte aUjourd'hui de leur incidence culturelle et des difficulté du 

secteur cinématograpnlques en Europe. En revanche, elle a critiqué 

le fait que l'octroi des aides était lié à certaines pratiques 

discriminatoIres. La Commission a fait valOir qu'aucune distinction 

ne devait être faite entre les différents ressortissants de la 

Communauté européenne. Cette position a été acceptée par les 

gouvernements qui ont modifié leur 101. 

La décision contre la Grèce est Intéréssal1te car elle permet de 

mieux apprécier la position de la Commission 181. SI elle refuse les 

législations discriminatoires, elle admet néanmOinS que les Etats 

179 Directive du 29 sept 1970, JOCE nOL 21 B, du 3 10 1970. article 3 para 2 

180 DeUXième directive du Conseil du 13 mal 1965 (65/2G4/CEE). JOCE 1437, du 1 ~ 565, P 65 

181 Commission, declslon du 21 dec 1988 (89/441/CEE) JOCE n'L 208, du 2007 1989 
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in scrivent certa 1 nes e XI gences pe rm ettant de rattache r 

territorialement l'oeuvres au pays sans lequel l'aide est demandée. 
Elle admet ainsI que tout soutien à la cinématographie, de nature 

sélective ou automatique, puisse être slJbordonné à la production 

du film dans des studios et laboratoires situés dans l'Etat 

octroyant l'aide. E Ile estime aussi que l'obligation d'établir une 

version originale du fIlm dans la langue du pays octroyant l'aide, 

répond à un SOUCI légitime de préserver la langue nationale. 

Toutefois, elle souligne que tout ressortissant d'un Etat membre ne 

connaissant pas la langue nationale, de participer à la réalisation 

du film. Enfin la Commission déclare qu'elle ne se contente pas de 

rechercher les discriminatIOns explicites figurant dans les 

legislatlons nationales, mais aussI les discriminations résultant 

de l'application pratique de législations en apparence non 

discrimmatoi res. 

En résumé, les autorités communautaires ne se contentent pas de 

relever les mesures discriminatoires pouvant exister dans telle ou 

telle législation nationale. On trouve une confirmation de cette 

attitude dans la directive sur la téléviSion sans frontières qui 

valide "les dispositifs nationaux de soutien à la production 

européenne... dans la mesure où ils sont conformes au droit 

communautaire". La CommiSSion ne cherche pas à se lancer dans 

une opération d'h~rmonisatlon. Mais, la Simple suppression des 

discnminatlons devrait faCiliter la conclUSion d'accords de 

coporductlon. En effet un des problèmes au développement des 

coproductions résulte dans le fait qu'à l'heure actuelle elles ne 

peuvent bénéfiCier des aides nationales que SI elles font l'objet 

d'une assimilation. Celle-ci repose sur des accord bilatéraux. Ainsi 

la disparitIOn des discriminations en matière d'aide nationale à 

l'audiovisuel devrait suppnmer pour les oeuvres européennes, le 

principe d'assimilation et faCiliter la conclusion de tels accords. 
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CONCLUSION GENERALE 

Il reste encore beaucoup de chemin à parcourlr l . 

Il est clair que rien de vraiment novateur ne verra le jour en 

Europe SI les Européens demeUi ent dans le cadre des politiques 

nationales. Tant qU'II n'existera pas une équipe Indépendante des 

organisations nationales, les Européens resterons prisonniers des 

carcans hérités des âges et quotidiennement façonnés par 

l'environnement socio-politique. La réglementation française 

relative aux quotas de diffusIOn et de production est une 

illustration de l'inclination des Etats à préférer une politique 

nationale pl utôt qu'une concertatIOn eu ropéenne Il n'est 

évidemment pas facile de déterminer les meilleures règles du Jeu 

susceptibles de permettre à une Industne des programmes de 

s'épanoUir dans un environnement de plus en plus mouvant, 

complexe et concurrentiel. MaiS Il est certain que la vOie 

réglementaire, chOisie par beaucoup d'Etats européens et 

notamment la France, est complètement madaptée La vOie de 

régul&lion. où l'Etat fixe quelques pnnclpes essentiels mais 

simples, et surtout qUI laisse, pour les appliquer, une large marge 

de manoeuvre à un orgarilsme Indépendant, comme le C SA, est la 

seule vOie raisonnable dans les pays européens qUI, dans 

l'ensemble, restent très interventionnistes Parallelement à cette 

démarche nationale, Il semble indispensable que les Etats 

européens et surtout les Etats membres de la communauté 

européenne élaborent une politique audiOVisuelle commune 

efficace. Les enjeux sont énormes' Il s'agit de défendre certes un 

secteur important de l'économie européenne, mais surtout les 

cultures et Identités européennes. A ce titre, Il ne faut pas 

oublier l'exemple que donnent la radiodiffusIOn canadienne aux 

Européens. Les expénences européennes, que nous avons vu dans le 

second chapitre, ont une portée symbolique capitale mais ne 

peuvent constituer une répOrl0e satisfaisante a l'ampleur de 

l'enjeu: la constructIOn d'une Europe audiOVisuelle. Leur défaut 
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commun tient dans le lien étroit subsistant entre les hommes 

chargés d'un programme européen et les structures qui les 

abritaient et les finançaient 

Les Européens prennent leur temps pour édifier une Europe 

culturelle de peur de perdre leurs cultures nationales. Pourtant ce 

mouvement d'unification européenne tant économique que 

culturelle et politique est aUJourd'huI engrangé, et Il est trop tard 

pour reculer. Le danger pour les Etats européens est une Europe 

culturelle dont les fondements ne sont pas sol ides: il sera facile 

pour ses concurrents de prendre le marché déjà bien inquiété. 
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corn ne heures de [I.nde tCOUI< 1 (n~C'mble dn heUICI (om 
pn\n (ntl~ I~ 'ICUfC\ (t 23 hturn, les hCUI(~ compflo;.C'~ Ir 
mc({(C'd, cntr(' I( tj('urrs r" Jt },ruro ~on( en OulrC' t"on' .. I(jlt;(".. 

<'Om" (' hrUfrt.., d,. r,and( l'rOUl'' 

An Il - l an,d, ~ du "horl n" 87 )6 <1u lb JlnylC' IIlI 
!.u\, ut (cU( d Clic Ipphubll- a (ompter de 1 (nt,tc co Vlf,UU, r 
du prt(Cnl <1tOC\ 10& H(\I(.(" 1\.110,,\1\ (1Ictu\l\ (0 ,lell ,,~ 
'01(' hcr1ulnoe 1(11(\11( 

,a.,n Ij JI cU "(lutl .lu d/t,CI n tlo hJ )() t'V ]t, JJO'HI 

1961 1u\,,\t un IrlHle ,t", .'11\1 Itd'rt 

.. At' 'bl\ 1('\ t1Htlhtl{)t\, (un\cnue, (\.IIn\ te CUf< , •• f' 

d~H~ I.Illde Il Gu t!(uc. n" 90 M, ,~u 17 ,..n~l('1 I~Ç(\ ,"'. 
po~' t Ippllurllo, (.u ]. Ge 1 <fi nit Ir 11 fi du ]- de' .01(1(' Il 

de Iz 101 nO f.b H~j t.u ,0 )CpltmhlC IQ\tl mOtM,/e .dAh"'e 
Il libelle de ,-o,·'mUIII{,lIH)11 rI (1I1n1 1(\ Il'"UI,l('\ ,tntrh 1 

(on(ClnUH 1.1 dl'Iu\ton ~('\ QU'teo, (IntlIl4l10f,Uptuqvf\ t 

ZUCIO\lwdlc .. \on{ "lIM("\ ('{HH '"pplt<"lHlU du fU/Hr 
dt<fCl Il 

11 ~ 5.onl afl,Hlll\«\ le\ .... ltH'lf1<lIIOI\\ '''1\11''''\ ponti 
.l'ut (lIIlCf\ dc~ 011\\10"1\ C1 OC\ "1"'(,\ .Ipplotlvh Pl' le ('1((1( 

nO F7111 rlu JS lOul lC,fl "lI,,,o,l 

e) t,n,de :!ï (u uhlrl dc\ 11\1\\100\ ri dn dll'Ir\ Ct , 
~O(.ttl !.nlen,.c ") C\I fttnplllti pli Jo dl\I){HJlHHl\ \'11\111110 

-' Ali ]7 . Lei ~l' -1 le ..... \ (":'·(1 ..... • ~!n' ': l'''~ 1" • 
C.ns 111I1cI, Il du dlClCl ,," 90 M du 17 ,"nvIC' 1990 l''' 
POl' Ilpplaullon du ~" ,,~ 1 art,cle 2J CI du ~. d, l ,,,,de ) 
de la 10' n" 1\6 10\7 du JO "plernb" 1986 lIIod,f"e ,ch".,. 
I~ "bcl\( d( comlllunlOllon ('1 fllint 1('\ JHlncIPC\ ,fnttAll 
COnC(ln'nl b d,nu\lon "'('1 «UVfC\ <'flfmltolf.ll'hl(~Uf\ , 
audlo\lsudlt\ \Onl ,.I.b.,. \ pOUl 1 1 pplH Ihon du pd\( 1 

c.ah,('( do ct.J'r(f\ ... 

b) 1 Jnld,. )e; ~u ut)l{' r de \ nll\\I01\\ (' 1 cino dlll J,c \ dt 
,oellt! 1 unCf ~~rlon\ j (\1 It"mp\.HI P'" ln dl\I.o\lllon\ \, 
, lOIn 

•. A".'9 l ('\ <!I(IOIIH)f\\ ((,nICOUf\ dol"" If hU(' lu (', (' .. 
1 Al":'ldc JI du O((ttl fi' YC) l,fJ du 1 J Ji 11\)('1 1990 'HI\ "1 

1 ~j"rIIUllon du ). df 1 H1H\e ]7 ri <1u )- c1( II'h(If iO ~, 
101 n- t6 lOt,) Cu lO HP\t:"fIItJlf ,'nt., r\tJt1lflh H"I"',~ 1 

t,b(n~ dr connunlOIHHi (1 (".1(11 If'\ PrtflCCfW'\ f'n111 
<on(tln~nl 1.1 dIHu\u')n t1n, (JU'IC' unllllllO".,lt"qut'. 
"U~IO"~UC"(~ \ont \.Lilbh .. "I(JUI la,'pl'f"l,on du ,Hf' 

<lIhltl du (tllf(.'t'1 • 

An Il. ~ 11 nI I,Oulr un Hudl" ~ 1)/) .aIl t.t('CI n'" .(/ " 
]. JIO\lff 19~9 ~1J\,,,1 '''1\' ,/d1f' 

.. Art j bl'~ IL\ dllulfllflfl\ UJflrt'fHJt'~ t1lrn II" "fI' J. 
d~n~ 1 Jn,d(' '1 du ÔH.r' fl- 90 lA) du 1) J,n"",f" 19(}t 1 
pour I.ppl,ea .. on d. ]" tlt Il'11<1, ) 1 ri du }" ri, I.",dr 
d, li 101 n' et. 1(/1,1 du 30 Sfpl<lllbrc l'/f(, ",,,dlf,te Id.,,, 
1. ',b(l1c de communl' ...... IIO(l fi rt.,znf ln p,wuPf"\ ,i,,#. 
<oncernln' 1. dlflu\.on t1t' .. UtJVff'\ CUIIITI.IOI,.ptllq\,H'" 
audlovl~udl(\ \(JOI V.ll4tJIn pOUf t.pplHJl10n du ,,,1 
dtoct " 

An l~ ~ 1 f "U'W,If.- d,. Ii (uhul" rl,. Ii ff.unlflUfll(J!1 

dc\ ,fJnd .. {fIV'u1 (t du JiU('(I'«(lA'IH C"( Ir ffllflUftt dlJl 
aup,/s du (T1HII\IIC 11,. 1 .. (ulttJf( f1,. 1. (J)Illmunll'Jlllofl 

frand\lrl'IUJ t"ldl. ~"t'ntrrulf",(h.r .. ' f1r 1 .. (/Jm'"urLL~,1 
\onl ch,IIf;#'" dllfun c· ('( qUI 1,. Ct)!.rrr"r d,. .r.IIIJ 
du pltvnf dtu« qUI St"U pUIJ),1 lU )(JlHnol ~4/III,.J t· 
JI/publique (""<'>'" 

r III j f'~fJ!. Jr J1 }"IIVIf'" It'I')O 

"., II' l'Hm". trIHII\U" 

1./ trI""i'" d,J,./ù' (HII"#') du n"'"JI''' d, 10 1III,u,,. 
dr ID 4'lJmftlunt</J'.()n drs «,a"ds hfJtI{JIJJ 

,., du B",n"nall' , 1. (Uf.' d,. /0 (OmnJui UlJlnm 

, "'Hr"'J·! 1,,',,(,.. 
J, '"''''J''' tI, la ''''''11'' If, la ff~,tlt,,~,.,.tI1 

d,J J,(,nI1l '''~IlIV' ri du If#',,,,,n,,.' 
J, (. 1 ~ ,.(. 
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0''''01 n- ~61 du Il Jany." 19~ P'" pour 1 _pphe. 
"on du J- do 1 ... ~.cl. 21 da 1. 10. n" 116 1()Ejl du 
JO •• pl.mbr. nie mod,f ••• '01 ... " •• 1. l.bert4 d. 
communication et fi •• n' 1.. princIp.' g6n',.u. 
conce,"_nt 1. contrlbutton au d6veloppern_n1: d. t. 
produc:t,on cln4mat0{iJ"eptllqu. et .UdlOY1!,U.n. 8101. 

qUI lond6p.ndanc. dos producteun • "6g ... d d •• 
d,Hu,eur. 

le Prcmtcr ministre.. 
Sur I~ rappon du m.n .. , .. ., de la culture. de 1. communlu, 

hon. du ,rands. .ray.ua ,. dl.! Bicentenaire cC du """tSUC: 
d<le,ul aup,ts du mln.str., de la cullure. de 10 commun'Ollon, 
d ... ,ntnds tr-.Y.UI cl du "hecnlenlile. chargl de la COmmun. 
<:3 lion. 

Vu ,. dl(c«,~( du Conseil des communaults CUfopt~nn(s ôu 
) <K1obre 19&9 ",ant ~ 1. coord,nallon de ccna,ne> é.'po51 
•• 0n'5 Illt\Iall"'CS rtglcmcl"luHC\ (1 admlnl\u.tIV('~ <!1I:1 E121!. 

membru t<btl\cs t 1 (ac:reIU d actl/Ht~ de: rac.hodlr(u~,on ICie 
vlSudlc ~ 

Vu le cod( de 'In ustnc c,nlmJtognphlqur, tl nO'amment 
\on a"'cle 19 

Vu b 10. nO 66537 du 2C Ju,I1<1 1966 mad.r.te ,ur 1<"1 
50<1('(1 commucultS. ct noumrnenf son anlclc JS-= 

VU ,. 10. de linanc" pOur 195. (no &3·1179 du 29 ':,,,mbre 
IC;SJ) mod,r,cc ct nollmmenl ,on .",cle 36 

Vu ,. 10. r.- S6 '067 du JO ICp:cmbre 19S6 mad.r.ce ,c1w ye 
.a Il: hbcnc de commut\l(2t101 notamment le :;c <k son 
.. "ocle 27 

Vc le dtc .. 1 n" ~9 1 S 12 du )0 dl.cmbre 1959 pur 3 -1 applt 
Ut 0' dn <!UpoS'I,ons du dtuel du 16 JUin 1959 Mod.f,e 
re!.u.! lu ~outlen flnan<.lcf de: 1 EUI ~ 1 .ndu~tnc Cine matOtra 
phlquc, cl nOIammenl ion an,cI, Il 

Vu Ic dlcrel nO 17·717 du 2S aoul 1987 rnod,r,t "pprouyanl 
le oh, •• dn milliOns cl des do."e! de ... SOClel' Anlenne 2 cl 
le oh.cr du m'SSlon. cl dCl chart'" de b SOC'Clt Fr.nce 
Re(,onl ) : 

\'u Ic decl<l no 9O-U du 17 J.n .. cr 1990 plIS pour 1 opplt" 
,.on du 1- de 1 an,cle 27 cl du 2' de l,n,cr, 70 de 1. 10' 
n" (6 1067 du )0 seplembre 19f6 mod,fite «IlII\< ~ h Itb<'e 
de communication cl fi"linl leS ponclpcs gtncr2Ua. ",OrCcrn.nt 
1. d,rru""n des c:uvrcs e.nematos"phlqucs <1 .ud,"Y't,uelles 

V. 1 ay,> du ConsClI ~uptn<ur de 1 .udlovllucl nO EC ~ pub"e 
au Jo","ol offioll de la Rlpubhq.e f,ança,!' le 3 ro\Cmbre 
19~Ç 

l( Conu:,1 d [ut cntcn~u 

TITRE ,,, 

o t:FINITIOr-S 

An 1". - 1 - Les dHinn.on, cOnlenue, dans I~ ""e lu CI 
daru I.n.cle Il du dte.ct n' 90-66 du 17 Jan .. cr 1990 pro< 
pour l'appl'c.Jllon du 2- de I.n,cle 27 cl du 2° de 1 anlcle 70 
de" 10. ft- .6·1067 du )0 scrl<mbr~ 1986 mod,fle" n,.llve i 
la Ilben, de communlcahon Cl Ii.anl \cs pnnclpcs lenhaux 
(onCUnanl la dlffus.on do IrUVles e.ntmato,r .. ptuques cl 
audlO'",uel1es lonl ... I.bl~ pour 1 appl,callon du prhenl 
dl"'1 

11 • Ne >onl pas pn5 en compte d .. ns le ch,ffre d .rr.ores 
annuel nct d~unt sootlc Ou d un Hrvlcc de U:!cvlslon 

)- La 1~.lC tUf 1.1 ~~I(,Uf ~}oule( 

2' le, commlHIOn\ ct (r-jilI5 de re"l~ publlclulres • 

10 La lJl1e au profil du c.o"lrle de ~OU'1Cn f.nonCler de 1 on 
du,lne Ctnimalo~ntph.que cl de Ilndu"ne des prOEnmme> 
.ud,oY"u~" prevue por 1 anlclc 36 1 de la lOI de (inan,~ pour 
19Fqn- 1)·1179 du 29 d«:.:mbre 1981) susvlste • 

Co Le prc!eycmenl cffe~ut .u profil du comple de ,oullen 
f,nlnoc< de l 'nduslne c.nèm>lot"phlquc cl de rondu'lne des 
plolntmmes audlOv.sue" prtvu plr , .. n.ck 36 Il de " 1o. de 
r,nanCN PO'" 1984 (n" 8l·1179 du 29 dèccm~re 19S3) pree.,te • 

~. la, pan conucrtc i ta pcoKrarrmatlcn d Cml\Slon~ SU" 
une lone I(O~'3ph,qu<: dol'1. Il J"<'pulauon cc(cn\("c cst tnfc 
flCUfe i 6 ""lIlron\ d h.abtunt1 

TITRE" 

liIS;OSiTiO~,S ;;a",Ti;'-S 
AUX ŒUVRE'S CI1"ItMATOCRAPltlQUES 

An 2 0 Lcs dospol1\,ons du p,henl '"r< IOnl ap~'obl", 
1° AUI socl~6 na"onala de pfOJlnlmmC1 Anlenn., 2 CI 

F ,.nee Rt"ions ) , 
2° AUI scrvoCt\ de IcliVls.on aulon.1OS d,front:! en d",,, par 

VOIC hcnzlcnnc Cerrcstce 

An J - Les soc.llt> ou ks se""ccs mcnl",nnh ~ 1 ~cle 2 
consacrenl chaque a.nli: au mOins) p 100 du chIffre d.r 
ra.,es annuel IKI de l'euroee prlddcnl Jo dn dtpcnscs conln 
buanl au dt"c!0pf'ClltCn, de la pfoduaion d'cu\'fcs Ol\<malo· 
JlrllphlGucs d'c"prellton on,in.l. f~nça.sc 

Toutefo,s. les d,spo!tI.ons de rahnca prktdenl ne !oCnl pu 
appl,,:ables Jo CCUI de CLS scrv .. ::c:s qu, d.rTu.stftl annuellemenl 
un nomb.e d°..,u_«s C1nlmalot .. ph.qun de Ionlue durlx Infl 
neur ou tEal Jo S2 

An ( 0 Lu loc,ltt-s n3110nol", de prOtnmme. CI la scr 
"',ce~ mcn(loont, i I.nldo<: 2 ne pc,,".:nt cITc(1ucr d ,n"'(Suue 
menl en parts de producteur dans Ic financement d'UR< .:rUVle 
crncml\o,r .. ph'~lJe que P'" r.nlctmed'~lJrc cl un. Ii" .. !e .u Stnl 
de I.."cle ) 5< de la 10. du 2~ JUll1cl 1966 su' .... sec. dont lobJ" 
'SOCIal (st each:llycment consacre l la produCllon Ctnem .. uoE." 
ph 'que 

AfI 5 - COnSltllJenl d.:::s d~pcniu contnbu'"( ,au docfofl 
pement de la produCllon d "'uvres Clnemalol .. ph,qun 

1- Les somme\ lOytJt1~s d~ns Il produolon d cru ... ro (Inc 
malo~raphlques par ln r.halcs mcnhonntn a 1 anlcle .( 

2° Ln sommes conSlc.tc(:S par la 'OCi~IC Gu te S-cr'\ le:: men 
',onne ~ 1 an.cle 2 i locha, cie dro.1I de d,fTu"on CKe.hu,fl sur 
le (c(mOlre rra.:'\Çlu 1 nSI que sur des u:rntolu:s ctrant;~n pour 
des dlrrus,ons en "ntue f~nç'lSe d eu .. " c.ne". .. rorn 
ptuques n ayanl pn tnCorc reçu t lisrcmn,t d invt~h.u.cm(n( 
pfCVU ~ I.n.cle 1) du decrel n" ~9,1~12 du)O dccembrc 1959 
Susvlle ou une aulOntallOn d. produaoon dcltvrle par le dor" 
leur ,encrai du CcnUe nalionol de la ci .. tmllocr.ph.e 

An 6 - us depcnsn dir.nlcs i l'anicle S Dt: sonl pnscl en 
compte Gue dans la m'SU'e ou leur monlanl 

1° N elc~<1e pu .. mOIl.e ~u COüt 10111 de produc,on Ge 
1 auvr-e O!.l de: b n'Olt le de la Pl" françal!( dln! te (tnal1C( 

men( de 1 œuvre en us ~c coproduC110n inlunahonalc 
2° N es< p .. s con\l,lue. pout plus de la mo.l/l, de .ommCl 

InYeSIlCl dan> la produCllon de Celle CUYfc ontmatog .... ph,que 
p.r la r,I,.1e mcnl10nnee i ral1lclc 4 du prmnl dlcrel 

An 7 0 Lc~ contlal$ d ach," d. dro.u d, d,rTus'on dune 
ttUYfe clnc.m3(OEflphl(~uc passes dan1. 1cs (Dn<!IIJon~ ~(rlnl(,~ 
.au 2- de r~nlcle 5 cjctcrmlncnt un pn.a d IcqutSlhon (Istlnct 
pour ch~que d,((ullon ou red.fTullon de CCIII >JU'" 

TITRE 111 

DISrOSITlO .... S RELATIVES À LA COl'oïRIBUTIO", A LA 
rRODucnOi'l O'ŒUVRES AUDIOVISUELLES ET A 
L'INOtPEI"DANC[ OES PROOUcnURS A L'tCARD 
Drs DIFFUSEURS 

An fi - Les dllpo~rI'ons du prtscnl 1111( sont appl,oblCl 

1· Au. soclClk n1l.onales de pcolumm< Anl"nne 2 '1 
France Regions) , • 

2° Au. scO".ccs dc leUvlslon aUlonsô d.fTu,es en da" par 
VOit hcnzlcnnc: ((.Teure 

An 9 - Afin de conlnbucr au dtvC:oPf'Cmcnl de 1. pro 
duct.on audioYllud1c, I~ sot.elés cl le. \elV1(CS menllonnés ~ 
1 anld. 8 du proenl dc:ael lonl lenus : 

DI SOlI de eonlloer cha~ue anne" au mo.ns 15 " 100 du 
chiffre d arr""es annucl nel d. rClcrcie< preceden, • la mm 
m.nde d a:u"'res audlo".su"l1C$ d'upresston on,ln .. I" fntrlç'.se 
ct de d.ffu>cr un volume he,.lfe annuel m.n.mum de c.cnl y,nSI 
heures d auvrC1 IUdtov.sucllcs d'u.prcss,on onA,n .. lc fntrlÇl.,e 
en première dlffullon en cla'r en France t1 dont ta dlfTusloa 
dtbule cnlre 20 heures Cl 21 heures : 

b) SOlI de çonncrer chaque annte au mo.ru 20 p 100 du 
chlfrre d'a((atru annuel nel dc l'Clc,o<< precedenl a .. com 
m.nde d'a: Uv.es onstnatrcs de la Communault konomlque 
europ<enne cl au mo.ns 15 p 10000de u m'm< ch.ff •• daJT..,t> 
à Il comrn~ndc d auvres aud~ovlsuc:flc1 d uprCs,,,,on onglna\e 
fntnç.,se 

LeI sOC1eté, (1 ks sc~.ces menl.onnn i I.n,cle 8 du prbenl 
dtcrct ,"formenl le Conse.1 suptneur de 1 audlO""ucl, tro.s 
mOI\ au mo.ns ._.nl le dtbDI de ch .. que ClcrClce, <!e lopl.on 
qu 110:. (n,cndcnt (hOI~lr au (OUI"\ dudu C.1.cr-Oct 
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An 10 _ l.c:\ comm~nd<\ det,nrn ~Uôlo\auc)J('). ~ OpIO. 

sion on"n.alc fnnç.llsc Ou ont,nJIfC\ de h (ommun.autt tco 
nom1quc cvC'opt<nnc Que Je," lootJh C1 JC\ ~(rvICC\ de ,tlt'VI 
".on menltonnl1. i I.n,de 5 du prh,en\ dtnct dOl"cnt clteut" 
en JPpl.C.UIO<> de l.n.c1e 9 <lolV,n~ en out~.' concurrence 0< 
10 p 100 du durflc <1 afTa •• « annucl "<:1 d< 1 (lC''''C", 1 Itel 

denl. rcmphr ln trotS conditiOns 'Vl\t.3ntC\ 

1_ l...cs con"n" ,on\ c.ond\!\ 1'4(( une cnUCprl\C de PIOOll( 

I.on mdtp<:nd.n.e de 1. soa~11 ou ,1.. Se("V,eL 

2' La socitlt 0" k .e,"",cc De peUl prendle J>C:"onnclt,",c n• 
'Ou plnasec loOI,dJlrCmcnt IlniliallYC ct I~ fnponsabililt flnan 
Cllrt. Icch .. ique cl .n .. tlque de la rt.l'Ullon des cru""'" rom' 
dtlta ct en III.nllf la bonn, rIO , 

J' La durt< dei d,olu d, d,ITuu"" Clelul,r. ûdtl • 1. 
soal1t Ou au UfV.CC n al pu ,u~ncule , qualr< an' j 

c.cmplcr de: r. l,vralSon de l'au'" clic p<ul lere de c,nq an, 
lU total lorsque r1u\ICUf"\ ~(){',tth ou scf"tu:.cs pan.Ctpellt Ju 

finJnc(mcnt de 1 <l'uvre 

A" 1 L _ On enlcnd pzr enuej"H'\( de production .odere n 

<!,amc d "ne l()C,ht ou ~ un service de ttlcv'\lon unc (nll(" 

pnl' 
• tans ~qutlJ, l, ,,)oc,ell ou l, "" .cc ne dt".n, P3\ dorcc 
Icm~nt ou InOll,cle menl, plul de 5 p 100 du 01'.1>1 
soCtal : 

• Gln$ uquclIc !Jn :aC\lonn,ailC Ou \Jn EfOUpC d aChonnJolre," 
de la sOC\/.I/ ou du SCMC< dllen2nt plus de 5 p I()() 00 
uplla! de" soc,ttt cu ~u 1,,,,,Ce ne dltocnl pH ptul <le 
20 p 100 du c.op'ial 10<ul 

_ qUJ ,D-c:.5t pu dill:ntnu. d,fcctement ou ,ndIT<:C1.cmcnl, de 
plu' de S p 100 du ap,,,1 ,ooat de b IOC.tl~ ou du sc, 
Vice; 

·l ,_ft, 9'0 , ... 

)<("( LJQv('J!( 1" "C)\,'lt Ou le )c" 1" C" n, rM) de 'f("("' 

,,,.'n\\t\u.nl enllr (Ul une t'O"'"'Unlu,t d l"ttICl\' "\I,.bll 

"" ,] - Les mon .. "" dCl ron\mlndC"\. t('cnun J'l"I..'UI I.r 
r'lhA'u]n de • .an,c!c 9 WOI c..cua qu, f',Uf<"\ lU' «.1fUUlU 4'h 
rh~",\."on dc~ aU"r<1 .ud.o~uucllc" dont Ic h.lfJfl1'l(' ~th'"'t( 
h. (cour, d( '·ClCICI(( "Int, PI' Ics \oahn Ou 10 \.Cf""cn ~ .. (" 
1(1~"'I\I(Jn ct Cnc('I"emcn~ ,n-.C"t, <lIn1 .<un (c'tfflpCC'\ 

"'-0 manu"" C('Impor\eol 

'. l C\ h. hau '''In' Il fin d( l, ,~,,~< rlc1h· d< l')fI,," C. 
"\.Iel de (hotU d( d,fTu\lun .... du\lh SUI .(. hnlWIIC han\11\ Cl 
'lur do lernlOIiU tlrlnlcn poUf do d,fT u'\'on1 cO LAn&uc fUIlI 

<;..l'\( d auvrc1. IUdIO\'l1lJd'c\ 

;- Le u" tchlo'n1 ln p.r·u de .'H>l.1uuc u. 
An 13 _ 1 _ 1-.( l!U«: 11 du p,tHnt dtll<1 cnllf" (n 

"'lueur le 1" , .. OVIU 19'91 
Il Pour J Jnnle J~ le tilh, d 0P,UI" plt"u au ..1,.,11(' 

.Il ~~I d( 1 ~nlcl( 90p1fCl' Ic \1 nun 1 ~ 

\ 

lt . 1 ( ,l\lnntlf de ft c.uhUic de 1. t·nmn"'.".\..)!", 
en p2f\d\ UJvlua Cl du Ultctl1CIIJtfC <, I( 111 1'\1\1((" dtltl lt 

il,.t'f('\ ~\J r,Hu\II( de 1. cuhllf( ~1c 1 .. (üI1HnUf\u .. Ahofl d(\ 

1 {Iln·\II.1; .... U .. (lduO IC"(nhnllf( (h"'r.~ dc!t(on""un"altC T 

1 
\l.~1 duq:.t\ (hHUn (0 {<" tJ\llc ct)fHr(fH· ,le ,(.l'<ul1\ln C. 
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ry li _ 1- ... ,,- , f .) 
06c,.' "" .2 21' du 21 m.,.. 1ft2 mod",.n' la dIe,.' 

n" !JO .. du 17 ,.n .... , I~ pro. pou. l "pphc."Oft 
d" 2- d. l'.rtlcle 21 ., du 2- da l'article 10 da 1. ~", 
no • 1051 du JO .ap,amb,e ,. modl" •• ,al.',ve , 
la !tbe,",' d. CO,.,munlc."on e' ', •• n' 1., p"nclp., 
u6n.r.u. conce",an' 1. d.ffu.,on d •• œuv,'" cln. 
m.'og .aphlqu ••• t ."d,ovlsu.II •• 

1,. f'rt"T'T1Irr mlnl·.'r~ 

'I;f 1,. r1rp'"l f1u m,nl',or de I~ {ullUrr ~I dt" J ll'fllnlUnll.d 

lion pqr1t' pdlolt' du (,()UHrnemenl rt du rrllnl'·rr Jclq'ut' d 

Id llJrnnlUnlllllon 

Vu 1(" t r"'It' Ju ~ .. rndr\ \'1(17 In.,tltu,ltlt Id ( clr" l11nJule rl (1 

nnml4uf' C'uropeennf' 
Vu 1 .. d,"'11V' (( 1 1 ) n" 89 ~~~ du (on,,,11 dt\ Cllmmu 

n.torr .. t"uropft'nnf'\ du lOllohr( 19R9 'tl\ant d i.J lOlHdHl,itlon 

(k lrrtdlnC\ dl'ipO".ltIOn., Iegl'lldtl'l. .. c". revkmentd 1:'"("\ et admlnl~ 
IrJII'd· ... dl:"'" f IJt., memhre\ reldlt\f'\ a 1 ('H'ru<..( d Jdl\lle\ dr 
, .. d,OdIHu ... llm ttltvl~u~ll<: . 

VII 1 .. < ,,,l, <k 1 Indu'lnr clnrmatoF:rJphlqu~ 
Vu 1 .. 1", n' '.t, <17 du H luolkt 1~1>6 m,·,I,f .. , lur k, 

~!HH·'r· ... (,rrllTH·f{!.JI~~ nf)lJ.mment snn tHt1\.le 1"' ... 1 
VII 1 .. 1", n' X/, I()t)~ du 10 Irrt~mh" IIJ~t, m'Hlll", rd,Hlvr 

J 1.1 hh("T1f ,jr (OnlmUnllJIIOn notamrnent k ~" de !:oon 
.n111 1" ') ..... et le -:' dt' '!.Ion artH.k 70 

\u I~ <1,,,,, nn <,4 1~12 du )'1 delrmhr< 14''1 modlG, por 
1.tr11 .1f'pll\.JIIOn d('~ dl':.lHl\1110n\ du deuet du I~ JUin IQ'::'l) 
mo.1lfl" ,,,Idllf .u loullrn GnJnCler de 1 1 lat a 1 InJultflr Cln~ 
m,lIn~'r..tphI4U(' 

Vu Ir dtcrrl nO 116 175 du t. ftvnel 1986 mod,fI. rrlauf au 
soutorn Î1rldnllrr de 1 l-Ut 0\ l'ondustnr de~ pro(!rammrl audiO 
VIIUeil 

Vu le deC/r' no 87-36 du 26 JanvIer 1987 modlrle pm pour 
l'ipplocall~n dr, ,mclrs 27 1 et 70 de la 10' no 861067 du 
30 sel'Iem"" 1~~6 relallVe il la Ioberté de commUnicatIon rt 
fixanl pour «rtalOS servlcr, de ttlev"lon le re~lme dr dIffu
sIOn de, auHe, clOematographlques el audlo,"suellrs , 

Vu le deurt nO 90 hé du 17 JanvIer 1990 modlfl, pm pour 
l'applo'-'''t "HI du 1 0 de l'article 27 et du 2° de l-anJcle 70 de b 
101 nn 86 1067 du 30 seplrmllre 198b mc(\.fïe;: relallve i la 
liberte de communlcatoon " fixant les pnnclprs generau:l 
wn<ernanl la dlfTu"on d" œuvre~ CInematographiques rt 
ludlUVIS urlle\ 

Vu 1 avIS du ConseIl supeneur de l'audiovIsuel no 92 2 pubh~ 
au Journal ojjlClâ de la Rl:publique frdnç .. ,e le 20 mars 1992 , 

l~ Conseil d'LIat (seCllOn de 1 mteneur) entendu, 

Dr' rele 

An 1 u L artIcle 2 du daret du 17 jan\ 1er 1990 susVIse 
cS! mOdlr,e JlnSI qu " ~Ult 

1 - Au l, apres i exp«"lon .. code de l'ondullne clO~ma
log'dphlque ,uwlse ", Il eS! dJoule l'expression "a l'excepllon 
de, œuvre, dOlumentaorel qUI ont fall l'obJel dune premlene 
dlfTu'lun à la Itl"""on en France .. 

Il U 2 e~t "'mplace par les dl'poSltlOns lUI>antes 
.2 1", ctulrel elrangere, qUI n'ont pas obtenu ce visa malS 
qUI ont fall lobJet dune rxplOllanon cmemalographlque corn
nltrCldJe ddm lturs pavs d llngln~ » 

Art 2 - 1\ 1 artlde • du d~crel du 17 Jan .. er 19'10 SUSVIse, 
apre, le, m<m • œUHes CJnemalO~,raphlquel ", la nI Inseres les 
mut\ ~c de Illn~'Je t.1u:n:e H 

Art 1 e pr~rn.er .Im'd de r.mcle 5 du decrel du 
17 Jdn"er I~'IO 'U",se "t remplace pdr I~ dispOSItions S"I 
vdnte\ 

• L on .. llIuent de, œmre, conemalopaphlque, ou audlo,,
sutlle, d nprtl,"on on~male française les I%U"" reahsees 
IOltl'-rdJement ou pnnClp"lemenl en ve"lOn onglnale en Idngue 
frJn\dlSe ou dans une lan~ue reglo'l~le en usage en hance • 

Art 4 L a",de 6 du drue! du 17 JanvIer 1940 IU"lse eSl 
rtlllpl,lLe pdr /t, d"poSlliom 'Ulvanles 

"Arr (> 1 Comillutnl de~ œUHes cm .. rnalOfrJphlques 
ou JuduY\I\uellr ... (,ulopc('nne~ 

• ,,' t e .. ItU"" ongonalr" d l t ... " m,mbre, de Id Lommu
nautr 1:' ... ·(.'HHlnllyUr europernnr 

~ hl l~, ll'UHt'\ d l.tatli (I(,~ t'uropeens rJnle~ J Id conven

tion eurnp('rnn~ ~ur la. ttlr\I"'IOn tran.,tron(IC:'re du (l1n'r'11 dt 
1'1 urope 

QUI (rpondent 3U" condl1lon) ~Ul\ d ntes 
• 1 0 une l'Jrt elles dOI,em etr" reah,ees "",,,ntlellem,,nr 

~Hl Id pdnlllpdu,m d .. uteu" d """les Inlerprttes de I"chm 
Clenl ,oll.lhorJteuf', de uedtlon resldant dans un ou plusoeur; 
dt ,,,, Ftals el JHL k wnwurs de preslallonS technique, tea 
li .. " d.lns des lIud.o, de pn .. es de VUU, dan, d", IJborJtolr~ 
ou \(Udlt..l' l1r 'llnon<oatU.ln <illl.&t<. d..ln'-l (e'!I meme~ rlJI., 

<-é/-,->/.:J L _ 

• 2 D autre l'an, ~l1es dOIHnl 
• D) SOli ttre prodUIte, par "ne e~trt'l"n,e dont le "~ge nt 

lIlue da ns un des Euu IUlment.on~es t1 dont le presldtn t. 
dlreC1euf ou ,tranl alrul que la nal<'me des admlnlSlrateun 
sont .-esso"I, .. nts d'un de ~, Etats i la candOllon qu" cn1e 
tn!repnse ,upervll" ct controle dT","'I,e.,,.", la productlor de 
(t\ œuvr~, fn prena.nt pcn.onn,.11~mt1"t JU_ en panageant ~o, 
dalrrm("nt 11001Iatlv~ ~t la rt~pon~at'lll .. r tmanClere Itchrh~.Jr 
el anlS"qur de la r"ahsatlon de, au""' consld<reC\ et er 
luant",e la bonne rin 

• bJ c.:;OIl eHr financet!l malonI3 1 re-r ... t par 1~5 contnbu~l\."l"'~ 
de coprodul1eurs etabli, dans des [a' ,u,mentlonn., .. J 

condlllon qu, la coproduclJon ne "'l' ,.as controlre par un L'U 
plusleu,"" producteurs etabhl en dehM' Jr c.,,; Etat~ 

«us entrepmes et coproduct~urs \lSU ct-dessus ne dOI'<"' 
pu être controles, au sens de 1 a"1C1r ", 1 de la 101 no ~ ~,' 
du ~4 jU,lIel 1966 SUSVIS<C par un 0" plUSieurs producre~"" 
I:labll' en dehors de ces ElatS 

• Il _ (onsliluent en ouur des œuHes clnémalographl,"~" 
ou audloViluelles europcennes les au,re, ongmalres d E:.JLS 
lIers européens avec lesquels la Communaute economlqJ' 
europeenne a concl U un accord selM les procedures pre' "e, 
pa.r le lI,lIlé du 25 mars 1957 susVIse qUI rtpondenl aux conci 
lions 'Ulvanles 

« L D'une part., ellu dOIvent ~re IÙhsees essentlelle..,ent 
avec la partiCipatIon d'auteur.;, d'anJSlcs IOter-prèles, de ttcrnl 
Clens collaboraleurs de creatoon re5lcant dans un ou plusleur; 
de ces [lat, ou des Etats VISes au 1 CI-dessus el a' ec Ir 
concours de pr.,,;tatlons lechnoques rullse"s dam des studIOS 
de pnse\ de VUES. dam de~ laboratolr~ ou studIOS de sononsa 
lion situel dans ces memes l:Iats , 

,,2_ D'aulre pan. elles dOlv"nt 
.. ai SOit etre produlles eltclusl\Cr1enl par une entrepnse 

dont le siege est situé dans un dIe ces Etats tIers europeens ct 
dont le prUldenl. dlf~C1eur ou gerant a.nsl que la majonte de, 
admlnlstraleurs sont roessonlssants d'un de ces memes EUls, • 
la condItiOn que cene entrepnse supervise et controle effecoH 
ment la productIon de ces œuvres en prenan 1 rersonnellemeru 
ou en partageant solldalremenl l)nJUallve et h responsabllile 
finanClère, techntque el Irt.shque de la réallsallOn des <ru"e, 
consld"rees et en garanllsse la bonne Cin , 

.. b) SOli être coprodulles par une entrepnse répondanl .aux 
condUlOns menllonnees 'U 2 a a-des~us avec un ou plUSieurs 
coproducteurs établis dans d.,,; EtaLS membres de la Cornrnu 
n.auté econom.que europeenne 

.. '..es entrepnses et coproducteurs VlSCS Cl-dessus ne dOIHnl 
pas être conlrolés. au sens de ranlcle JS5,1 de la lOI no 66-537 
du 24 jUlliel 1966 SUSVisée, par un ou plUSIeurs producteurs 
etabhs en dehors de ces Etats lIers europeens ou des Etat~ 
VIses au 1 ct dessus, 

.. Les partICIpatiOns d:auteurs, d artlStes-mterpreles et de 
l"chnoclens coflabonlleurs de creatIOn cl les concours de presta 
Ilons technique, n..enllonn~ aux 1 1 <t 11- 1 ne peu, ent etre 
mféneurs li une proportIon fixee par al'Tete conJolnl des 
m.mstres charges de la cuhur" et de la communrcauon ., 

An 5 - Apres l'article 6 du d"cre! du 17 JanVIer 1990 sus 
VIse, Il e51 Insere un amcir 6 1 alnSI redlgr 

~ An 6-1 - Pour les œuvres produlles ou coprodultes pu un 
producteur elabh en France let pour lesquelles le benefïce du 
soutien finanCIer de l'Elal à l',"dullne clOematographlque el a 
l'Industne de prograrnme~ audloVlsuris a éte demande, la quali 
fltallon d'œuvre européenne et celle d œuvre d expresSIon on 
glnale française sont atln~uees par le ConseIl supeneur de 
l'audlovl~uel apres a"II du directeur ~,neral du Centre natIOnal 
de la ane,matographle • 

An () - L'anlcle 7 du decre: du 1"Jan\ler 1990 SUS\I,e ell 
modlrie alOSI qu Il SUIl 

1 - L'expressIon • (luvres ong,omes de la Communaute 
economlque europccnne. est rerrriacce par 1 expre'''vn 
(( œuvres turopeenne-s ~) . 

Il - L'expresSIon .50 p 1 <XI iU mOln, a la dlrfuSlon 
d cruvre. d'expressIOn onS,"dle frdfl,a"e .. est remplacee par 

1 1 expre~s\On ~ 40 P 100 au mOIns a la dlfTuslon d'œu\res è el 

1 pre'Slon ongmale franç'lIse» 

An 7 - L'anICle 8 du drcret du 1" Jan\ler 1990 SUS\lS~ <>1 
modJlïe aln~l qu .1 suit 

1 - Au premIer a"nea, les termes • ct d'cr",,.s Clne!"'Jlo 
yaphlques de coune dur.e» sonl sUFrnmes , 

Il - L'e.presslon • œuvres onpnaores de la Communaule 
economlque europccnne .. f!'t nmFlacee par l'express'on 
1( <ru'\rres ~uropt~nn~)I • 

111 - L'expres<;lon ,( 50 P 100 au mOIns 0\ la d.fTullon 
d'cru\res d'expressIon ongmale françaIse" est remplacee rJr 
1 expres"on ~ 40 p 100 au mOins à la dlfTusiOn d cr""" 
d'e,p"'~lll1n ongmale frdnçalse " • 



--.n ~ , L .. n,cie Q d. dtnel du l' IAn .. er IQ</O \US"," ell 
moJ,r.t ',ns' 'lu ,1 su,l 

, l nprc ... on • cru"re. on~.nl.rn de 1. Commun,ule 
t<--onom.que et.ropeenne.. ~I ~mf"II,« l'" l'up'"'I<m 
.. <rUH~ curop~nn" •• 

Il - Il ni a)oult un demll:r ahnta •• n\l rtd,~" 
.. fn Ct qUI concC'rM 'el œU\~ l,"1n('mat(j~r.phl~\Jc\ lir 

l''"ltur durtr, ~ont 'on\ldr ..... ' commr J,ITu,e., _u. hrure, de 
gr~lr'uje t'll)ule les œU\fts dont la ddlu .... , .. o Intrr.\tnt t'n tou\ Ou 
p3nle tnlre :0 h 10 el ~Z Il JO • 

"n q , Aprt, 1'1 ",<Ir 9 du dt.,rt .lu 17 lan" .. 11)<10 \u\ 
',sr, ,1 eSI Imrre un ,",de 9·1 .,n" rNl~e 

.. Arl 9 1 les dtc"lSJons du Con'r>! 'upeneur de IlIudwVJ 
suri pmes sur le fondement du ~o de:- l'an,de n de la 101 du 
30 seplembre 1986 \u\Vt~ roneron! efTet pour 1. duree de 
I"annee CIIllr .. 1 deHon! Inu':rvemr au plus Illd le 30 nmembre 
de l'annee prtc .. denle " 

An 10 - L .. n,cl. 10 du dee"l du 17 JanvIer IQQ() sunlSe 
t'SI remp13ce par les dJ\po'"'tlOns su".nl ... 

.. An 10 - L'anlcle 9 entr"ra en "!tueur le 1" JUIllet I~l 

.. Pour l'annr,, 19<1~ les dee",o"S du C,,,,,.,I ,u~neur de 
l'audIOVIsuel pnses sur le fondemwl du :0 ,le l'~rtlck n de Il 
101 du 30 sep["mhre 19~b 'U'v"ee ponrronl rfTrt au plus t~tle 
\ •• )Ulliei 199~, ct Jusqu 3U 31 drltmtlre 19<1: • 

Art Il - L'an,", Il du dhm du 17 Idn ... , l'NO ,u,me 
cst modifie am" qU'II SUit 

1 - les [erme, • Jusqu'au JI m~", 1991 » sont Slip 
pnmes 

Il - Au l, al est '",u~, lIprt' k mOI «h<nerICl~ ", le, 
t .. rmes «avant le 31 mars 1992., 

III - Au Il, Ics lenne, • qUI con",luent une œU\1"e de rem 
\leS!ls,em.nl.. 50111 rrmplilets par k, terme, «quI ont ttt 
Guatoliée, avant ft 31 mar> 1991 d cru",., de rtonvestlS" 
ment .. 

Art 12 - Le m,mme de la culture r[ ,1. la communll:allon, 
porte parole du Gou\emrm~n1, et le mln"lr. délégué' 1. com. 
munoc3110n sont char~es, Chdcun en cc qUi le wncem". dr 
rex~cutlon du rres.nl d, Cfet, qUI sera put>Ioe au Journaloj]i<l,1 
de la Répubhque ftançJls. 

Fait a Pans, le 27 mars 1992 

Par le PremIer mln"l" 

U mlnlS/rt dt!1~gu~ a la communlrallOn 
GEORûrs "lfJM"N 

flmlt CRI.~SON 

U mm"", d~ la ru/lurt ~I dt /0 IfImmumratron, 
port~'parolt du Gou"mrm,nl 

JACK u .... r; 
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0/.( , .. 1 nO 90 67 d\J 1 J )"n",., 19r1iJ ptt' pou, l .,.plle a 
t,tH1 du l- dft 1.,'ILIe '21 dfJ la 10' nt) 8S lQIIJl du 
30 ,-uptftn,h,,,* 19~ ",odlflif. , .. l''flv'I A Il 'ltHH1.é d" 
'~()fnrnunfcltlf}n .t f .. an' let ptlnclp •• gén4,aua 
~ (Jncurnant la conttthu1tun au dGvqtQPpement de ta 
produc'Ion Ctn4ma'oQ'aph,qlJe .t IUdIO\I'Iluelle Itnl' 

qu .. I,ndlip .. "dance du p,oducl .. url • l '1I.,d d .. s 
d,ffu'."",s 

..,,( f. I.A, ....... 1 

1 r p, '-(fll'I mlr]1 ,1 r" 

'JIU II"' fAPP'Ol1 11u Tld"l ,u" \1~ Id (u\\Uff' dt la (~-'Tjufl1l:i 

'I(Hl (j/"'\ Rr.1nd\ tr~"".).Ul cl d'J Hll('Nelldlf~ el d .... mlf1I~'rr 
dl"'lt''','J'' "wp,t!) du rnfnl,\f((' dt" tA t..ulrurt, dl" la tornm .. IILallon 

,1(', f,r.tIHh Ir.H,iUJ 1", du Hllenl("nJI(( (ha'Fe d~ 1. >..l ''1mUnI 

<.O\tlon, 

Vu I.t dlrt"lt,Io'" du ( vn-.rll ô(\ (nrnrnLJnalJIC\ f'uru~I""'ne!. du 
\ Of IlIh!f' 19!-~ .... I~.ln' ~ la (UnrdlnJtlUn d( C(nalne" jl~rO\1 

tl<Jn. It~I.,la(I\(, ,l''1' ... ,,,Jl"'fllJIf( .... (1 .:IdlTlInl\!rd!I .... C\ ~"'\ fiai' 
IHt'rn"'"'' ,("I..HI'w(', A 1 t:l.("r('I(.~ d d<1!Vlft. d,. rJ(jluddll..s dn leI,. 
VI\U~ Il ... 

Vu Ir (..o<1r d( 11ndu'),ru~ (Irllm41('~rdrhlqu". ri nI,.. 4rTH1H-rd 

,on~nj(k 19 

Vu la 10' n° 66 5\7 du 24 Juolkl 1966 mad,r"e ,ur Ir, 
~out'tf'~ (OmmfrClit!r\, t't rlO(~mm("nr ~Ûn artlc\( lS4 

Vu Id la, d .. f,nance, pour 1984 (no 83 1179 du 29 ceumbre 
19P.)) mod,fote. el nOI.mmclIl ,on an,cl< 36. 

Vu Id la, nO 86 I~, 7 du 30 ><prcrnbre 1986 mad,f,cc rddl'" 
~ 1. I,berte de commun".""n. nulammen( le 3' de ,on 
Hl,cle 27 • 

Vu le Muel nO 5'1 1 ~ I? dJ ,0 deaml" 195q p0n~nt appl, 
c.Hlon des d"po"lIor, du MLicl du 16 Ju,n 195" mad,f" 
,d.(,f au ,oUI,en f,n.nc, .. r de litai il I,ndu""e C1ne-,dlogra 
;-'" .':i~e~ c:' -:"'!.:--~-..... .::~ .. "'"' • .:' .... :~. 

Vu le dt"" nO 87 717 du 28 aout 1987 rnod,r,t ar,rou'ant 
le oh", des m""om et dei char,,, de la ,0Clett Antrrn, 2 ct 
" cah,t, des m""om ct des charFe, de Id ,CC,el~ 1 rdnle 
Rtf"on, 3 

Vu k Muet nO 90 t6 du i7 Jdn\l" 19<;0 P'" pour l "ppl". 
lion du 2" de 1 al1,cle 27 e( du 2° de 1 article 70 d- la lü' 
n" !lI> IOf,7 du 30 "pormb« IQf~ nwd,f'fe "ld('H à 'a I,bent 
.ic <"onllllu.llc....UlUn CI fl"am k~ pnnupe\ ~ènt'rauk (cr,~rnJm 
la dtlflJ~IOIl df'~ <rLJ ... rr~ ("ln('mJ(oFrilp~lIque" ri audl{'" 'uclle~ 

Vu 1 d\.t!. du (on...-1I sup~lleUf d( 1 Judlovl~u("1 nO 8C, : ru~llt' 

dU Jl'lanal Oj(ill('/ de 14 RtpuhhqtU (rJllçal\C If 3 r. \e"fT1brr 
\'Ih', . 

1 < (on·.rol dt (al en <ndu 

IIlRl 1" 

D~Hr-.ITIO''''' 

Art 1(1 l (\ \~~nnlllOn ... tonttnu(\ (.Lj,n~ 1(" ( t' 1" el 

.lan, I.",de 1\ du <l<cr<l n" '10 M du 17 'Jn\l" :"',<1 pm 
p"ur 1 arplo<at,,)n du :;0 de 1 an,ck :;7 e( du ;0 de 1 an,cl< 711 
,k 1.1 10' nO ~(. 1Il/,7 du JO \rpl<mhre 19f0 mpô,lîrr r<I .. "" à 
Id Ithf"cte dt' lornrnunll,..,atlOn ri '"ant It~ pnnl.lp<~ g.encrdul 
HlflU."rn.anl la ddfU\lOn do, (.l'U\I(~ \ln('mJIOfr:ar~ ':;11e'J el 

audto\I',urll("\ '''Ill 'wa!Jblc\ pOUf 1 lpp1t~J!I\)n dL. Pf(,.,\ld 

deI. r.el 

il f\.t "'l'n, l'J'::I J'I\\ Cil 1l'l'lP\(' (~trlo., \e lhlfffC' ~ Jl!JIfC' 

JOrll1r1 rlrl dune \.ll!tlt" .... 'u d un \{'n 'd' \~(' {.(lt'\\\lnn 

lu 1" (.l~r 'ur Il \Jkur .I1o'ul("C' 

:' 1 (, ll)",nllo.,'\I0(1' CI lr ll~ d, f(,~ 'e' pUrdlll!Jlre\ 

10 lot (11.(" au pH,fl1 du ll)lTlplC (~<:' h'lJ(lrn flrl.lnll( J( J Hl 

dU"fl(, (1I)trnat'.J~r.q1hJ~lJC cl de 11f'\~U\lf1C dn rrl'.'.Jmnl("') 

JlH11,'IoI\U(h r'~\ll(, f J. 1 .. Htllk Hl J dr IJ h11 d<:' flnJrhC\ l'OU' 
1',)".4 ln" lo.l 117~ du 2~ ê!'\c,,,b(( l'oI"~) ')lJ\\\'"tt 

40 1 (' P,dC\(,Ol(l1f t!'C"llu( .:lu ~H\\l\t du l0fllptC d:: ')(Hl!l('f) 

(Irlln\.I('! d(' f IOdu\tflr clntm.dlllf11rhl(ju( C't ~(' 1 tnd'_~' \(' de ... 
l'rll~J 1111111(0., .JlJl1HIV'\UC 1\ ('rrHI I.l! J Jnl ... lt' 't Il dl' 1 .. Ill! tir 

hn \1\\.(''\ l'\}Uf \"\"4 (n" ~., \ l'\} du ~') li~u:,rnhl( 1\8"\) r r\.llèt' 

.... l l .. t rJft (;t.'n\ iU("(' .3 IJ Pf\.'flJnlln,tlll'ln d e:ml~\ fi' ')UI 

unr 1~"1( ~(\l~r lptllQll( \."hHlI Il IH)t'uiJlll11l f("U·"o.,((' ,." !flic 

11('1l1(' j tl I11dlulll\ d h..i~ 111111 .. 

, !, f ". r. r"", (~fal 1 

111 ~ 1 

"i.."O.."ii(/"" ru "';"f'" 
" \ Il 1 \ RL'> CI"f \1" l' )'.~ ~rlll,)t L' 

t (", l11\r"\I{I<.Hl\ 11\1 rI{'" (",,\f t ,., 'rot dprhtlib,r ... 

,,_, \llu"I("'I nJII(Hi,;iln d,. rrl)). ri" - (' A.nlcnnc : (" 
l '1 ,f" ~ f"~ I)n, , 

" , '1"/\1(1"\ ~(" 1('lt~I'ltln dU!On,'" .:!' .,.,,(" ("r clollr r.' 
• ,. I.,r"1. l('flnr le:nto:.HC 

J...... t~. ,,1)\.lele~ Ol.! II"~ ')cn ,(~ ~""l ,"' .... n~') ~ 1 Jnl(,C :-
, ~ J, "r 1 (hJ~lJC .inn~c ~u m(Hn, 'r (. du chiffre d.a' 

IJ Ir:' 4 1 r ,u('1 nci dr 1 tierC1Ct pre\.ed("nl.a Cr: .. deprnsrs c.ontn 
bl.iJ' 1~' dc .... clopp(:mtnt de la productIon ~ Ctuvres ClO("m.atl'l 
~r.rhqu("') d eJ.prr~~lOn ortglnlle fr ... nç.a!~r 

T. UIC·r()I~ lr~ dl~po~lIlons de 1 ~lln('a rrClrd('nl n(' sont r.~ 
arr' 1('.ilblC's ~ 'l.t'u' de cr~ serviers qUI éd111\l"nt annudlemen. 
ur 1'("""'lnl~ d "ruvrt's clntmatop,raphIC:;uC'S d~ ICr"gue dure-t lnfe 
rlC\.,r 01.> (gJI ~ 52 

~,. ~ le, ,oc,tlt, n.llonales dc rro'lAmm" ~t 1<1 ,cr 
\1,(' f"'("n!lOnne ... .â 1 article ~ ne PCU\(ot CffC..:\U(:f d In\~tls~e: 
fr,('rl ("r p.Hl\ de rrùduct(ur dans k f,nan\.((T\cnt dune cru't-re 
..Ir r -J ,'pdrh,que que par l,nlcrm~dla1f~ d une filIale .au sen~ 
de' .," , le 1~4 de la 10' du 24 Juillel 19t~ lU"" .... dont lobJc 
,:;o,.al r.,: eJ.clU~l'wem(nt consacre ~ l~ productIon C1n~matOtrè. 
phque 

.. " < (om,,(uen( de\ d<pcnsC5 conlntu.nl au d .... elor 
pemer" de 1. produC1,on d aUHe5 c,n<malot"'ph'qucs 

1° l e., ~ommes In"'rS!leS dans la produalor d œu\'!tS <1n( 
fna l..t:r.Jrtllqun par Ir~ Cilli.ln ml:nllonne:o al .lf1lclr" 

:(' Le" ~(\mme~ {On!.3creC's pu la ~O{ï('lt ou le sefYl« men 
I,vne j 1 3111[Ie 2 a 1 ~cha( d~ dro,t' de ddTu~,on (:xclou,(s sur 
le I<rnlCl,re françaIS a,ns, que su, dn temlo,r~ ttrange" pour 
dc' ê 'fu\lun' en langue frança,se d au'rcs c,"emitogra 
r~'';J-' n ayant pas encore r~çu 1 agremenl d ,n.estl,semen· 
pr.'" a 1 ar!lcl~ 13 du dtcr~( nO 59-1512 du JO d!:c(:mbre 1955 
sUI\I'e ou unr aU(Olls~t,on de p,oduo,on ddovrte par )( d,rec 
"u' ~.reral du Crnlre na(,onal de la c,nem~lopaph,( 

An 6 - Le, d~p(nsn dtrlOles à 1 an,d, ~ ne sont pmes en 
<or'rl< que dans ta m~u,e ou leur momant 

l' '(.c~de pas la mo,('e du cout (0",1 dr product,on de 
1 cru"c Ol! de la mOIl" de la p.n franç..,,' d.", le finane. 
r'li(r)' dt" 1 œUHt' en cas de coproduC11on ln1rrnatlonale 

.. " e .... \ l'J\ ronS\l1ut pour plu~ de h rrClll~. d( wmm(!. 
Ir)H"lt"' dan~ Id productIOn de cett( C%LIof( C r~matograrhlqll~ 
;"J 0.1 Idld.le menltoonee a 1 anlcle 4 du prt~('''': drcret 

\- l" conltat, d achars dc drcill de d,ffuslOn dune 
al,.\r~ \ln'rTlJtopdphlque pJ!:o~~!:o dans Ic~ ((,..,rCltlons definle< 
.n .. : cj~ 1 anlcl'" S delt'rmlnl"nl un pfll. G L~\.Jl~lliOn dl~lln...
pt.. L d JQu(" dlffu~lon ou rC'd,rru!:o.lon dr ,rll( <ru .... re 

TITRt III 

DI"POSITlO'S RELATIVES À LA CO:-.nIBt:l JO'Io A LA 
PRODLOIO;\ O'ŒUVRES At:D10\tSL[Ll~ [1 A 
L'I"D[Pl .... DA"'CE DES PRODlCTHRS A lÉGARD 
OL'> DIHü'>rUR .... 

l' AtJ\ ~(' .... 'I"'te:':o na~\0r3ks dt' proFramrrl" A'1ttnne: : ,. 
f rance Re~,on, 3 

:c "JX ~("nlu~" de lelé\.J!:olon .ju" .. .Hl .... e~.Cdr ..... es en cl~lr pa' 
\ 1.-' ~ h-:e llrnn~ terrestre: 

~r Q Ar,n dr <unlllbuer au de'elorr<menl de la rrc 
~u\.11vr, Ju.Jlo"',sudk k~ SOClr(e:~ t"( Irs srr'l\e~ men!lonne~ t!. 

1 drtl(!e , du p,e"eot dtcret sonl t~nus 

... '), Il de con\h.rer chaque: annee .au mo ".\ 1 ~ r 100 è .... 
... hl'I.r ,<1 &(fJJ(c~ annuel n(t d~ 1 ( .. C'rClet' prc .. ~den( .; 1.1 com 
n df"\~(" \~ I!'UHt'(, aud!ù"lsu~11e5 d c:'~p(eS510n orl~lnalr franç.als~ 

(" ,'r: û 'luo.,C'r un 'wulume horJlre annuel ITlInlr-um de cent VlTif' 

p('lJre~ ," crU\((''' audlo .... lsu('lIn d expre:S510n o"lf.lnale rranç.alo;," 
en f'('r~delC' dlffu~lon rn dal! en ~ r.oce ri dunt la d1lTu51U'1 
,;ebu!t' rOler ?U heures r( 21 hrure~ 

~ Se,r d< <onsacrrr chaque anne-<: au mo,n~ 20 p 100 d_ 
,hl::r~ C JrfdIfC<, dnnu~l net de 1 ex(rCIC'" pre.:::edc:nt a 1. cor
r Jn~e J a'U\ re~ orlFln~lre5 de la Communaute economlqu~ 
e"!<'fcwne ~t .lU mo,n, 15 p 100 d .. c;: mrme ch,ffre d ,ITaorc' 
a IJ \.c'f nl3flde d cruHC'5 audlo'wl~udlC's d npeor;51on ongma'e 
t r lfl",J .~ 

( (', , ... ,.te, ("1 (r<, (en ' .. C'':> Plenllnnnc') al.ri cie 8 du prt~f'r' 
':~dt'I 1 Jfrlleflt k' Ccr.!'etl ~UrC'flrur de 1 audlo\rlSucI, U01':. 

, ... ,'11\ JI mOlll~ 3\ Jnt k debut dC' ch.lquC' ('1.erClCe de lorr1or 
~, (1 <.""ldt'flt d,n'~H aL COUI~ dudlt e:lr-rClCC 



l.I',,'l • li' III (11 t r. 1,1 1 • ' '! 1 1.:\ '\,\ l,l' 1 

Ar1 Itl ~~, .... lnlul .. n.1r-\ .. 1 ~T\' r~ ,1~,,' .'\ 'l'f'llf" .1 f"J'Ir' 

'\,on 'lrrl~fn41l(' Ir.n ...... "f' ('U t,.H FiI..J (' .lr \.t \ \1!Tll1H1"AUlt fOl \> 

n,lmll.:(U(, ~ul\'N'cnn(' que k' ,.~, t t, rI 11'" \l"f\I'(" l~(" 1tlt\1 

50100 m~nllt'nnt,.), .. ~ll(k'" ,~1J,~ r,rt" d<,,'1"1 dt 1\("'" f'\fo'lutC'1 

cn arrhC~tll,n ~(" 1 ~nld(' Q O\'IH[ ('l' ('lllie J \\lThlllrrlht' ,1,. 
10 r lOi.' Ju tt--llJt' d~n~lr(\ tI" 1]('1 ",.1 \<lf' IClrll.lt(' ('rt\t 

dent f~nlrlll 1(", 111.'1\ lop(11'11 fI' '1 \J' \(\ 

1(' l....('~ (ont ll\ \\.'n' (on,,{u\ H(' \1 If' rrllft'I'II'r dr flrth1lH 

lion Indtrcnl~I":t" d,. 1 .. \O(.ltit ,'l " ... \('f'-L,r 

:0 1 .. \(l\.\t:( cu le \crVIt.,c nr ~~r\.J\ plr''''!r pr!\olfll\t'IIC:-111("fll 
ou p4niJF.tl s('IH.~.'ICfjH'nt Ilnltl .. ll\(' ri Id rr-,p"n,abdltt l.nan 
cl~rc:. techmque Cl anl\tlque dc la rtll".aIH)n de!. (TU""C\ l ... 'n\1 

dtrtes et cn ~afJnl" 1. bonne f,n 

)0 U dUler des d,ol" de d,llu"'Hl <lelu,," ,tdt> a la 
,000~tt Ou lu SCrvIC~ n Cs.\ r,J!, SUp~fI(,Uf(, , qUAtrr .n, " 
c.omplc:r de: la 11'.ral~on de 1 crU\lr CII(' rrul r\fe dr lIn~ an ... 
au total IOrh~J(, rlu~le1J~ ~(\Cltlh n~l \l"1\I\.r, l'Jf1lllpt'''rH au 
rln3nccnH~nl d~ 1 œu .... rr 

An Il - Ûn entend pa, cnllep"\< dr p'vdurlJOn ,mie l'en 
danlt <l Unt SOCIete Ou d un lel\l(t dt ttlt"~lo" une cnll< 
pme 

- dans laquelle la soc.ete ou le 1.O""t ne detIent pas dllec 
Icrncnt Ou IndueClement plu~ de ~ p 100 du <"f',tal 
$oc'31. 

- dans laquelle lin actJOnn.uc ou un FIOUpc d aCllono."" 
de la SOCltlt ou du $CrvlcC deICnanl l'lUI de ~ p 100 du 
capllal dt la soc.ete ou du Icr",. ne dt Ile nI pa, pl u' de 
20 p 100 du cap.tal soc.al • 

... qU! n'cs! p~s. ~~I~ .. t~o;~. 11 u 'C1c:mcnt ou l'lrtHt(l('mt'nt de: 
plus de 5 p 100 du capItal ,oclal de la sOCltlé ou du Icr 
V1CC. 

.l\ •• ~ .. ~\J("I r Il \"""'" 1'~J Ir 'r,,,.r n. 101 ,If 1 

,,' ... d\,AIlI ('l'lIr CU' llllr ~\"l1I1Hll'l\l\( ,t U"t'ICI, ,1\1' " 

1\. Il 1 r' Il,,'nunl' l1{\ U\lllmilh1n 1('\("'\1(" 1"" ,H 1., 

,,11\.<1'1\.'" .. ~r 1.l111\1( V,,'m leU' ~lH tl~Uj("f11 aUIl \l't'Ir." dl 

Plt1..1 ..... II\'" dc\ lTll\1C'\ 'UdHl\l\urllr\ lh,tH 1.:- h'l\J"u~(, ,1ft ",>If 

lU \.1.'1...'" \t( Irl,("((,!lC' ",nt, p411 k\ \(l\ltH'\ HU 'f"\ H'\I('"" ,', 

ttlr" .. ", (1 rlll"IInrlll'''' In\_I,I\ d,., .. Ir'''' ,,'.11PI(\ 

.. C'" ' ''',''1\''\1\ '\l1111\(1\1('IH 

1" 1 C" ,du.t\ 1\ln' Il rln ,Ir 1. "/lh"\(, 1t"""llc ,ir l''''t .1, 
\u("\ \.1(" ,.'\'11\. l!r ,1dhl\I\'" cldll\d .. \UI Ir lCI1Htlll( 1111\\.1,' CI 

"lU' ,1(", trlllhllfC''' tltJ0f,rf\ ~l>I.llJl ,in ,idlu\h'l'" Cil I."plc I • .I!' 

,.IL'\(' ,1 ltu'Ir\ lIudlo\Hutlln 

."''' 1(' lJ\ t,hi'''nl Ir, " ... " de "I\)l1u\1.nll 

.. " J1 l t hile Il tJ .. pihen! .. 11', 11"1 (nllr.. rll 
\IFu("Uf k Jfl tJn\lrf I~I 

11 1\\", I .. nni'c I~J le ,H'I,I t10l"'HIJ\ ",.t\lI Ju ,1'1111(' 
!l!lnt .. ,1( 1 an,dr Q CI~l!rCt' k li nUit, l'Nt) 

A.n 14 1 (' 11ltl'I\\I( ,ir 1.1 (ul\u,r, .1r 1. t.t'llll1lull" tll\'1\ 
dr, ~IJI\,~" {!J'du\ CI du ~1'(llt(f1jll(, ct le nlllH\llt ,1tlt t \lf 

tlllr1t\ du nl!llI'l!C dt la (uhult 'l1r IJ '4.11nnlU(\llJIHlIl ,1(, 
fl"n\~, IIJ"dU\ cl d~1 UI\cntrn.tfC" .. h.1oI.'f dr 1. 'OIl11l111!1noflt.'11 

,ont (h"",t!l ,hll\un rn (t qUI le U)IH("lllr. dt" 1 elhuttlli. ,1" 
JH("'\Cot 'l1(,rct, 4111 '-ru puMlt .U Jtlll,n,J( (1IlN,,'1 ,te' 1; "'t"ll 
hll~u(, fl.1IH,d"C' 

1 "\ ~ 1'.,,\. Ir 17 )."1<1 l'Nil 

roi' le "(('mu'l ",101"lIt 

Lr r"fIulljlft dr/t'Kwt oup,tJ du mUru',t d, "J (&JI,..",. 
dt' la «mlnrlJmnlllon Q(') l'IJndl IrOto'llIJl 

t'I dll El.,rn,u1Dlfr cft"'lt dt ID (onlt"'lnutJl""," 

("lIHMtNI 1"\(" 

IL IIrtmtUrt' dl' la {uIlUI' di' I.ù Hunn"..,." ,1I1"ft 

dts l'dnd If(/t't/UI rI I1lJ rUt/fll/ntlll,. 

tM~ l''N(, 



1 D.cret nO '2-211 du 27 mar. 1"2 modifiant le d.cret 
no 90-61 du 11 jam".r "JO pn' pour l'application 
du 3" de l'article 27 d. la 10. ne .-1017 du 30 •• p
tembre 1916 mod.f.é. relet.ve • la IIb.rt. d. commu
nication et fl.ant le, principe. généraux concamant 
la contribution au développement d. la production 
cinématographique et audiovisuelle ain.i que l'indé
pendance des producteur •• "égard de. diffuseur. 

NOR MICT92OC)l5J[) 

Le Premier mlnl~lre, 
Sur le r.!pport du mlnl\tre de la cultu'e et de la commUnica

tIOn, porte-p.Hole du (Jou\ernement, et du mlOlstfe delegue à 
la COmmUnlLdtlOn, 

Vu 1.1 dlrectl\le «( E: 1: ) no 89-552 du Conseil des commu
naute~ europeenne~ du 3 octobre 198<) \1'3nt a la coordination 
de LertJlne\ dl~pO\ltlom leglslatlves, re~lementalres et admlOls
tr,lIne\ dt"s 1 tJt\ memhre' rel.lIIve~ a 1 exercice d'acllvlles de 
r.ldlOdlffu\lun trlevl\uelle , 

Vu Id 101 no U, IOb7 du JO septembre 1986 modifiée relative 
a la IIhene de <.ommunlCatlon, notamment le 3° de son 
anlcle 27 , 

Vu le dc<.rct nO 90-66 du 17 Janvier 1 Q90 modifie pns pour 
l'application du 10 de J'article 27 et du :0 de l'article 70 de la 
101 no 86-10(,7 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la 
hberte de commUntcatlOn et fixant les pnnclpes generaux 
concern.!nt la dlffu\lon des œuvres cinematographiques et 
audlovlsuelle\ , 

Vu le de.:ret nu 90-67 du 17 Janvier 1990 pns pour "apphca
lion du 3° de 1'.Inlcie 17 de la 101 no 86 1067 du 30 septembre 
1986 modlfiee rel.lme .1 la IIbene de commumca110n et fixant 
les pnnclre~ generauJt concernant la contnbutlon au de .. elop
pement de Id production cinematographique el audiOVisuelle 
ainSI que l'mdependdnce des producteurs a l'egard des dlffu
seu rs • 

Vu l'avI5 du ('onsell supéneur de l'audIOVisuel no 92-2 publié 
au Journal offiCIel de la Republique françalse'le ~o mars 1992: 

Le Conseil d'l:.tat (secllOn de l'inteneur) entendu, 

Decrete 

An 1" - Au 50 du Il de l'article 1" du décret no 90-67 du 
17 Janvier 1990 SUWlse, les lerme~ {( 6 !mlllons d'habitants •• 
~ont remplaces pM les termes «10 millions d'habitants" 

An 2 - Au 1° de l'article 6 du decret nO 90-67 du 17 Jan
vier 1990 SUWI~e, le~ termes .. ou de la maillé de la pan fran
çaise d.!os le financement de l'œuvre en cas de coproduction 
mtematrondle ,. ~ont suppnmes 

Art 3 - L'article 9 du decret no 90-6; du 17 JanvIer 1990 
susvise e~t modifie ainsI qu'" SUit 

1 - Au a. apres l'expre~slon « 120 heures d'œuvres audlovl
~uelles )), Il est msere les termes "europeennes ou l'. et l'ex
pressIOn ., en premlere diffUSIOn en clair en France ., est rem
placee pJr l'expressIOn « n'ayant pas fait l'objet d'une 
diffUSion en clair sur un reseau hertzien terrestre à caract~re 
natlondl )) 

Il - Au b l'e'presslon « œuvres ongmaues de la Commu
naute economlque europeenne.) est remplacee par l'expres
sion « œu\ res europeennes II 

Art "' - L'article 10 du decret no 90-6~ du 17 Janvier 19~1l 
~U,\ 1<;(." eq modilie aln.,1 qu'" SUit 

1 - L'e,pre,slon (, o:m res ongmam:s de la Commundute 
economhlue europeenne II est rem placee par l'expressIOn 
« œU"re~ europernnes " 

Il le' terme~ « de 10 p 100" sont remplaces p.!r k, 
terme~ "d'.!u mOins 1 0 P 100» 



1 - OCVHAGE COLLECTIF 

"LI J' '11 '" Il'' 1 l' 1 - t'spac(' aIl( IO\'ISIH' t' ('uroJlt't'1l • (lU) It' ~()\I!'! il 1 11'(,,'tlOlI CI' 
M, V allt l('r~al)(J('n G('or~(\t- da Il!'l la collcet 11 III El ud,'!'l EuroIIC'{'IIIlI'!'l, 
1991, 

Il - üCVHAGES 

- Bonncll Hené~ Il La villJ.!t -t'lIIqlllt'!Il(' IIl1ag(' - Il l\(' ('{'OJlOllllt' dt, 
l'audio\'i!'!lIel" ~ Edition Gallllllard/F E \II.S" 11)gq 
- D('~hha~ch Charl('~, "DrOit d" l'a Udlll\'I!'l 1 J('I " " EdltlOJI!'! Dalloz, 
1<)91 

Dtl)J(' .I,·an-~o('l, "L('~ rlpf!'! du IlIarC'hc" alldlll\ 1~III'1 

international". rditt' paf 1'.\{'adc"JIlI4' Carat E"'pa('{' (·t l" Fi 1 III 
Fran~'al::-, :\utOJJlIlI' 1 <)C)(} 

- Cayalda C. ('t Part('alll C. "DrOIt ,'OllllllllJl:llltam' d{·:-, êlfl.llJ'('~ ". 

Edition.., LITEC, 1 C)~tl 
- Langp Antin:: et Hl'nalld .I{·all-Lut', "L'iI\'{'II11 d" l'lfIdll-.tnl' , 
uudiO\ï !'! , ... 11,\ P\IroP(.{·IHH·", (·dllloll!"> d,· l'Iu!">llIlll "lIl'Opi"'fI d,· la 
COJIIlllllllicatloll Ù ~Jalldl{'~tt'L l<Jgg 

- ~la.!!f!IOI't· ~fatt('o" "La prodll('tlol1 alldHI\'I"IIf'II,. dall.., Ic' /Ili11'f'h(· 
11 Il i q u P ". Pu h 1 ica t IOn offw",II(' dl'!'! (.IHlI JIlIIII a Il t,'·!,! C'II ro( )f"I'/1I1'·l-t ~ 

1939, 



III - AHTICLES 

1 - Cucu'(Ornant l'Europe (.( la France 

- \uouyrrH'. "I.f'~ proJf'ts df' dt'cn't ~ur la diffu~ion et la production 

:-OIlt ~()umi~ pour aVI~ all C S A ft. dan~ Téles('oop du 1 q juillet 
1 ':g9, 

- \nonyu)('. "<)Ilota!-. "T['lt'vj~;ioll pour dema1l1" tire la sonnette 

cl 'alarrIH'"? dall:- 1(' qllot1(IH'1I Lps EdlOs du 11 JUIllet 1991 
- .\nornynH' , "lA'~ déerets Tasea mettraient en péril 30 % des 

produ('ti()n~ fralll;'lIse~", dans 1(' quotidu·n Les Echos du 11 juillet 
1 <)c)1, 

- \11(11)'111('. "IA'~ <J"()ta~ dans le ('(JlhIllHt(>ur de- la C E.E.", dans le 

qllfltidwll La CroIx du S jlllllt·t 1 qq 1 
- Allollynw. "J ,e~ proJl'b d(' d[.('rl't :'Ilr la dIffusion et la production 

sont ~()1IJ111~ )lour aVIs all C.S.A ". dans la revue Téh'seoop du 19 
j1ll1l(·t 1 <)~)<) 

- .\noll)' IIH'. If 1 A'~ (·xp[.riellc('f- pIlot('s du programmes ~IEDIA". 

dam It,~ D() ... ..,J(·r~ df' l'AlIdiovif-uel. n035, janv./févr. 1991. 

- -\1l01l)'I1H'. "Par1('naires 011 sp[.culatpurs ?" dans Les Dossiers de 

l' '\lIdiovi:-'lll'l (·()I\-.acr[. il l'lJIdll~tnt' des prograrnnH'~. n027. sept
(J(,tohn' 1 (}gq 

- Bl~()t- \Valh l"aIH·lIt'. Il Droib d'auteur. Bruxelles p('r~[.vère. mai~ 

changt· dt' l'al' If. :\Jl,!!lt' DrOit. nO ~. d('cembre-janvier 1990, Pans: 
- BlOlay .1 .1.. Il 1 A'~ nOll\'('allX clt'crt't"- diffUSIOn et production". dans 
la Hpvu(' d':\rlal~ .. t· ('collomiqut·. ]uridiqut' et d'actualIté de~ 

[1 lt"dia..,. nO 7. Illar~/a\'nl 19<)0 
- Bufft't -Trhakaloll "La r('gl('Hlt'I1tatlOn COIllIlltmautaire de la 

< 

(·OHlHlllrli .. atIOH ttlldlOvi:-\lell .. ". dall~ Droit et Pratique du 
(:mlllllt'rc(' 1IIIt'rïlational. TOIllt' 1 (J. nO:~. 1 qqO 

- Char()IIOl~ ~lal1('-Laun'. "Lt'~ prohli'lIlf's juridiqlH'~ de la 

chffll!'lioH tt'I('\'l!'lw'lI(' ('II ('\1rope". Thi·!'I(' de doctorat. Pans L 1992 
- (:ht'rllt'\'[,(' CllIllillllllt'. "Le Cnltlpt'Il}(~llt européell de production 

a t'llIq ans ". dans la r('\'tl(' dt' l 'LIEH. Programlllt's. Adrnmistration. 

Droit, vol. XLI. lI°h. 1l00'('mbre 19QO. 

Il 



III 

- Cojt'an ,\nnick, "1 .t':; l'rotlllctt'Ilr~ alldlll\ l:-lId~ "4'llIt'llt ohtt'I\ll' 

l'annlllatHHl dt'~ d('Crt'b ~lIr la tt',I('\'I~lt)JI', dan!'> lt' JOllrnal Lt' 

~tolHlt' dll :21 f""TH'r 1 qq 1 
- CormH'r LlIIn'llt ('t .lollaIHlet Tlllt'rry- Plt'frt', "hltt'gratltlll dt' la 
dln'('tl\'t' t'Il drOIt mtt'fIIt' le point ft. dan .. 1.. 1"('\'11(' ,\nglt' droit. 

f[.v Illlar~ 1l)(}1 

- Dt'h\ltt P.l"l'al t't Ct/bill COI"lI1I1(" - "Etlldt' du dU'llllllt'lIlt'llt c1t' la 
dlI'('ctl\'(' "'l't,II'" 1"11111 ~all~ Frol1tlt'rt'!'>" ~\ lit ht"~(' dt'~ l'n~t'~ dt' 

P()HtlOlI~ dt' .. lIbtltlltioll~ c()lIIll1ll1lautain'~" 

-" 1 J('~ 1I1t'" li rt'~ dt' proll\ot HHI 

culturell(> df la CommllIlaut{' (,lIroIH~t'lIlIt'". dall~ l'o\l\lap:t' collt",ttf 

"L'cspnct> nlldIOVi~lI('lIt' ('111'01'[..'11". 1'1Ibli(' "\111:-. la dm'cllOlI cl .. M 
Vandt'r~aIldt'1l C('()rp:t'~ dall~ la cOllet'tlO1I Etud(' Etll"()l't;t'lIllt'~, 

19q1 
- D()l1gla~ ~tilrc. ItlA'f, tI('(T"h dd'fu"lIl11/l'md\l(,tltln \'It(" \'Itt\ VllI'". 

da.l1~ la n'Ylie Angll' DrOit 11° 10. III a Il JI Il Il 1 qt)~ 
Forllacnan :\1<11"1'. "I.a r('p:lt'III('lItallllll 

COmmllIll<'atloll audlOvl:-.t1('IIt'" . .1<111" Drtllt 

COIIIJIIPITL' IIltl'rIlatlollaL Tom .. 1 (). 11° ;~. 1 qq() 

f'rall\'é1I.,t' d.' 
t't PratlClllt' 

la 

dtl 

- Cudin CIl<lrlt'~-E1H·IIIlt'. "Exi .. tt,-t-d 1111 lllan'h(· (·tlrtlllt't'll tic' la 

t['I{>Vl~lOll'i - J{P,!,.dc·lIwlltatlOlI lIallollal .. " c'I ,1r'Olt t'OIlHllllllalltain' 

l'(,~c'Illplt, dt' Iii Frall!'!'", dall., la Hl'vl ... dl'~ :\Ham'" 1·:lIroI'C"I'IlIl('~. 

L.e D .1., 110 1. 1 <)qo 
- CIH'ydilll C. "LI' Comt'.t dc' f'EIlI'()pt, I·t l'alldlO\ l"IWI", dall~ la 

Il 1 D C . Il::> :2 
- Ctnallt'()\II't Eh"illH'th t'I J)o\lglil~ .\talT °l lit· ('('01111' fOI'('('1Il1'llt 

~1.!.mlfH'atl\'('·. dall:-' la rt'VIH' AlIglt, dmlt, ft,\ IlIIill''' 1qq~ 

- Ilog~oll Patrll'la. "1.1':-' villt·ur., dll ~1"'\ï(,l' 1'111,111". pa ... "t'I'0rt 1'0"1' 

l 'a\'(' III l''' , dall~ la J'('VIH' d" l'l! EH. Pf"{I''lcl!llllll''' ,\dlllllll'-fratlOll ,-

DrOit., \'01 XL 11° :t mai 1 t)B() 
- Ja('()h~('11. "F.UJ'Opl'é\JI fO/"f'I,!!1l .\11111,,1('f~ ,ld"PI TV l'n'IH,.,,,I 
Opp()~,'d hy l S progrillllllllllg". ·\ ..... (w .. ltl·d l'n'"", -1 O('t 1 ()B<J 

- \tallllOIl ) \1· ... "L,· .. hl'lIn'" d'('I'I)IIIt' "1,ulld .. atl\'l'" <.,t'/'()1I1 Iilq!t· ... 

pOUl'.\1 (,~, dall" l,l' \lolldt, ~II :10 JIIIII 1q"..! 
- ~1ardll..t TIIII·n·y. "1 .. 'alldlO\,I"'ll'lc'\I/'f)I'('('ll Iw'(' <lIIX E'at.,·(illl., d 

au .lapon". \l('lIIou'l' dt, J)EA dt, DI (lit (:OllllJllJllilutalf"{'" IIOIl 

puhlif., fi('pt 1 (){H) 



IV 

~1()11""f'all .Ial·qlH'~. "lll(' t(·I(~'I:-lOn ('uroJll'('nne pst-elle 

IH)~"lhll·'I·. dafl'" (:I)llIIlIlHw'atulll pt I.anglla,!!(·:-, nO 7<). 1er tl"llll('~ln' 
lqgq 

- Parli'alll (; . "ri'gll'Hlf'lltatlOlI IrItt'rIlt' (·t ITltt'rnatIOIlal .. d .. la 
CIHH'Urrt'IW(' ('n Illilt Il'fl' alldl()\'lo,lJ(·lI(·". dalls DrOIt pt Pratique du 

COHl nWITf' 1 ri t l'l'Ila t IOlial. Tome 1 b. Il o:L 1 9<)0 
- Pllll'au (;uy. "1.'Ellrol)(' audw\'IHI('ll" dt> l'après-directive", dans 
I(·~ Do:-,"'J('I':-' .1(' l'aIlCIJ()Vbllt'L 11° ;~S, jam Ifl'\' 1 991. rdition~ 1 :\' ,A 

1'( la dl)('llIlwlltatlIJIl [ra III; a h(' 

- Prapwll AllI bOlly, "T(·I('\'I"U)f} III Europt> - Quality and valll(,~ 111 a 
tml(' of changt'", Th(, European Instltutr for the l\1rdia~ 19H5. 

- SlI'ltzky Sprgt', - n (thwstlow, pl'(.alabl(·s", dans Té)pscoop du 21 
J11111('t 1 qgq, 

~IXl(,IIH' balle dans le harillet ft, dallfo. 

T{,I(,~(,ooJl du () dé(,C'IlIbre 1 <Jg9 
"J ,. 'A..J 'l' "1 'r') - -' II1t('I'('l IlU t(' ('~pt'('tat('ur ~ (ans e l'SCOOp 

du ~1 juill(·t l<)C)l, 

- Tupe ~1H'ha('1. "L'U F. H. [pt(' S(':-' -l0 
Pro,!!rallllll('~, AdlllllllstratioIl, DrOIt. Yol. 

- \\' ('IIH('r r K lall~. "La 

. " dIl~ ~ 

XLI. 
RrnH' de l' LE R. 

UO 2. mar~ 1 qqO. 

L
, ~ ('cran d(' 

Pandol'("1 Il , dall'-, la 1'('\\1(' dl' L'li.E.n .. Pl·ogralllllln. 
Adlllllll--tratloll. DrOIt. vol XXXIX 11° ;). ~t'pt 198H. 

- A,!!t'Il(,(, ElIJ'()JI(', 17 ma .. -- 1 <)W). Il°-i<)-:':. p 10 
- :\,!!('III't' Fr(lw'!' Pr('~:-('. ;~ Juillet 1 <)<)1 

- Br()il(ka~L ~;~ JIlIll 1 qgq 

bll'Opt'd" l'alldlO\hllt·1 - (:OITI'~I){'I\(laJH't' d(' la pre~s(', l('r août 
tqqt 

- 1.(' ~lolld ... ~t ft"Y1wr ll)<)() 

- 1.(' ()lIl1tlllIt'Il dll \ la m'. ~() )11111 1 qgq 

- La Triblllli' dl' l'E:\p:lIl"'IOII. 1-1 aVrIl 19aq 



- ft Ent rt't lell aY('1' ~1 (;t'()r~l':- KI"Jlllall ft. 1'1'01'0" r"clIt'lllt, 1'.11' 

\1H'h,,1 <:nl()IlIl.l D'h.tna pt '- \t· .... -\lallt' 1 :11"" dau:-- 11' l'Hlm.1I 1 t' 
\lolldt' du ~:~ octo},n' 1 qq 1 

- "Dl':' quola:. ù la 1 t', 1,'·\ I:.IOI\. l,· .... prtldtlt·lt·llI:-. t'Il It't!t·IIWlldt·llt". 

Itllt'n 11'" dt' \1 P:I!'-t'al H()~.lrIL Set'l'c"LIII!' gt·Ut'·ral dt' la Ch.llulln' 

SVlldlt'alt' dl· .... prtlduclt'\Ir" t'I dl' 11 \!'-"'IH'lalltlll dt'!'> n'·alt,.tt t' Il'''· 

prodlll·tl'lIr..,. 1)J'oP"" l't,t'uc'dll' l'al' \1 BtIIt/t't. dalh Ic' 1jl1l11ldlt'Il 

Llht'rat Ion dll :2H l'ullel 1 qgll 

- Intl'I·vlt·\\ dt' ~1 Hol)('rto Bal7allll. pr(':-'Idl'Ilt dt' la COIIIIIII!'-!'-IIIII dl' 
la jeull(·!'-"t'. dc' la t'lIltlllï', dl' l't',dlll·aIHIIl. dt'" 1II('·dlil'" l't d(,.., !'-l'0l"t ..... 

au Parlt'II11'llt (·urop{·(,Il. Propo:-. n'('lU·dlh l'al' Sy Iv\(' Darglllt':-. t·t 

CH V Pi 1\ t' a Il III (, dit. 1 1\.'\ , :2 () Il m 1'111 Il ('t' 1 <) q () 

- "LIEul'()(lI' t'llI'rrll(' :.a VOlt' ~. ('!Jln·tlt'II il\ t'C (:lIy l'IIII·all. Pwrn' 

\111:-':-'0. t'xllt'rt atlprt·:. .III CIlIht·d dt' l'I·~ul(lI'('. 1 1 ~athalJf' Co!'-tt'

Ct'rdan. tIJn,(·tt'ur dll dt'l':trtt'III('llt ('OIIlIIlIlIlIt'atlOlI dc' la .... one'·te'· 
Bill(' (:011:-1'11. propo:- l'(·I·lwllll· ... l'al' CIIY PllIl'all et Syl\'\t' Dal'.!.!lllt· .... 

ITlt·dlt 1:\ \. dpl't'IlIhn' l')<jll. Bn -"'lIr-\lillll(' 
- Inlt'nït'" radlOph(lllHl'1t' dt' \1 PatrIt'k 1,1' 1 .ay, Illl\'('mhn' 1 qq 1 

2 - Cnncrrnant 1(· Canada 

v 

- (;c·rla('1! Pt·tt'I'. Il I.a radlodd'fll!'>I()1I ail (:illlacla \Ill \'xc·IIII'I(· pOllr 

l'Ellrtljlt··I " daJl:- Iii Ht ,'11(' dt' l'li E H 1'1'0~l'alllllll'''' 

·\dlllllll:-Irdt)(1l1. 1)1'011. \411 \1, II°:L l\Ial tq::q 
- Ilo"klll'" &: \kFa\ dt'IL "TI'II'\'hIOIi III t IH' 111'\\ hl oadt'a ... 1 III,!! 

('II\Irrllllllt'lIl Pllldw p(Jlwy lt ~..,tIIl:- frolll 1111 1 dlladl;1II t'\)II'IIt'IWI'" 

-l EU('OPI'illl .1 Il li J'liai of (:Olllllllllllt':ltIOrl 1 q;)t) 

- Krl;!1 \ ~ '1.IIdc· <:. "LélJI:ldl:1I1 ('(1I11t'1I1 Ildl·... a tlll'" f(Jr 

1't·t'llI\"ldl·rilIIOJl" (:ilJl,u!Jall Pllld\(' 1'01Jt'\ - \lIid) ..... d.' pohllllllf'''' 
:\ \'1 :~ ~:H-:!q? 1 <)C)() 

- .Iillll .... I·\t Il ":\111 for Sl"~ phil'" 1Ilf'1'1I11\ ('.., ;\IId l'illlildl:tll 1'(lIllt'1I1 

J'(',!!lllat1011 ". 11011 pllldl{·. P)(lil 

- .ItllWc!1I PwrTI'. "'1'«'·1('\1"11111 ..,all'" frOIlII(·II· .... ·I". dall'" la Il'\11t' dt· 

l'l' EH. \01 XI, II°:L Illal lqa() 
-\1 S SllI·dd. Eillaill'Ih A \\'t1Il1:t1l &: H /)(JlIgla.., Burdl. "Au 
t·t'OIlOIJlI(· illla"'"I''' of ('ilHadlall rq!l1latloll'" alld il JI('W l'l'opo,,al". 



VI 

clans Canadian PuhlIc Pohcy - Analyst' lit' Politiques, XVI: 1: 60-
7'2, 1 ()<)o 

- Trudt'l PH'rn~. ft Les conflit:. jllridicn-politiqIH>5 suscités par 

l'implantation dt' la ti-li'\'I~ion Ù J>i-uge". dans le nO 16 du R.J.T.~ p. 

4:H, 19H2 

IV - Pl'BLICATIO;\S OFFICIELLES 

1 - Communautaire 

Din'ctive' du Conseil visant à la f'oordination de certaines 

di!'positions l{'gislativC'~, réglementaires et administratives des Etats 

IIwmhff'!- fplatlves il l'exercice cl 'activités de rarliodiffusion 

ti-li>vislH'lIt'. :32 lO.C.E. nOL 298, 23, 1939. 
- Din'I'ti"e' du 29 septembn' 1970 . .lOCE nO L 218, du 3 
()('tohn'l (no 
- Dt'ux,i'lIlt, Dln'ctivp du Conseil du 13 III ai 1965~ 65/264/ CEE, 

.lOCI-: 11:~7~ .III 1 () mai 19b5, p. 6S 
- Li\'rt, yt'I1 dC' la Commission dps communautés européennes 

!'>1I1' l'i,tahlissPIllent dll marché, commun de la radiodiffusion 

ti'lrYI!-tH'lIt\ notamlB('llt paf satellite et par câhle. COM (84) 300 
fina" du 11 juin 19H1. 
- COM (81) 22<) du 11 ]H1l\'l{>1' 1984. 

- C01\l (86) du ;~ lloV('mhre 1986 
- <:07\1 (SB) lS4 t'mal. J OC.E. nO ClIO du 27 avril 1988. 
- <:07\1 ()O). 78. t'maL:21 ft'yner 1990. 

- ~)'II'~ti()1I t>(,l'Ite nO 2g;~~/B7. JO C.E. 2 mai 1989 n. C111/10. 

- Lt,ttn' d'informatHHl du programme ~IEDIA 92 - Commission 

d(':. ComJllunalltt>" ('uropt>pIlIH's: Programme d'action pour 

t'Bcollra:.rt'I' 1 .. dt'\"('I()PIH~lIlt'llt dt, l'industflC' alldiovisuelle européen 

"~II·~nl·\". 1<)<)1-1<)<);), C07\l (qO) 1~2 filial, 1 mai 1990. 

- Dt'claration COlllllltllH' sur l'Ellfeka AudIOvisuel du 2 octobre 

PlSC). dan!'> Les dossit'fs dt' l'audlOvlslJt') "L'Europe audiovisuelle 

dt, l'apl''':' tlirt·('tlvt,ft, 11° 35 j<lIIv/fév 1991, publication de l'LN.A. 
t't dt' la DOCUllwntatioll française. 



VII 

- Programml' d'actlOll ('Il fa\'('ur dc' la prodllct\oll atldio\'I~llt'llt' 

eu roPPf'III IC'. CnmJlIIlIlicatlO1l dt' la C()I1I1I1l~~lllll ail C()Il~t'il. COM 

86 (2SS). final. Bruxt'llt's. 1:! Illai 199() 
- H.G D 1 P. I I )gtL T ():!. n° L PI' :! .. f7 -:!4t) 

- 18 rllH' HapplH1 COllcurn'JlC(' pour 19aa. n° :!'H 
- ComllHlIllcatlOll ~()/dU/02.o JOCE C ~tL t 1 4 1 qg() p.:! . 

.Iuflspr!l dPTlI't' 

- COM U9/441 du 21 drcelllhrt' 1 <)8().o rt'latln' aux atdt'~ tltTonl['s 

à l'industrie clllématographique pour ln prodllction du fIlm grt·C\ 

lÜ.C.E. L. 208, 20 jmll('t 19S9. 
- Comlllib~i()ll. d{>ei~jon du 21 dp(,t'lIlhrt, 1 qHB. gq/441 /( :I-:E, 

.lOCE nO L 20B. du 20 pllt·t 19B<> 
- CommissIOn. d{'ci~ioll BOllss~l(' Saint FJ'(·I'C'!->. 1 S )lIiBC't JCm7.o 
.lOCE L 352 du 1;:) déc. 1937 
- C.lCE, Affam' hl/79 du 27 Jl)al'~ l<)~HL Ht·c. p 1:20;,. 
- CJCE, Aféllrt, 7U/b6 du 22 mal':, 1 ~n7, Ht'(' p !)q!) 

- C.lCE, A ff'a 1 rt· Italie CI eOlllllli:,~i()Jl 17:~/7;t!.o .IullI.'l 11)74, Hc·C'. 
p.709. 
- C .l.C.E Sac-c11l.:-30 avril 1974, affain' 1SS/7:~· He'(' P.4()t). 

2 - Cnnl'ic·il clt" l'Eurul)(~ 

- Fonds (·ump!·.·n d" :.,outit'Il il la l'oprodl/('tloll l't il la .lJffll~1011 df'~ 

oeuvre!-. CIIH:lIlil t ographiq\H'!-> pt a 11 el 10"1'" "l" 1. . ...,., ElIl'llIIêI~('!-l, 

Strabhourl-!. 1., :11 )élJl\'il'r 1991. El;IVI;\F (<)1) ;) 
- Const'il dt, l'EI/rol)('. rapport pJ'['~I'rlt[' par la dt,I('!!atloll l'fllolugai'''l' 
à la 2.:Jll(' C"ollfi-n'JH'(' 1II11l1~lt'J'H'IIf' "'lIr la polltlqUf' d('~ 

COJllIlHlJlinlllOlI'" clt· ma~~t'. Slokholm. ~:~-~4 llovf'JIIbn' 1 t)aa, 
SOIl~-t hi'J1H' 1 nl'l (kr)("t'~ ('"rop('t'JlJlf'~ cl u di·\'f·lop'H'III{·1l1 dl' 
bYtl'mef> natlollilllX ('1 JIlultlllalltHlatlX df' 4"0111111111111"4111011 d .. ma!'> ... c', 

DOC MC~I (33) Ü. 

- COllbcil dl' l'EuJ'op(', rapport prp!'>I'lIti' par la d('·I(·ga.ioll .1" 
Royaume-lilll ù la 2i-1JH' COllft'II'IlC(' 1II1111..,t(.11I'1I .. ..,111' la po'illflllf~ 

des COllllllllllwations d(· maSf,e.o Stokholm. ~:~-:!4 f1o\'('lllhn' 19aB, 
~on~-thpIJH" Inf'idpllc('s (,lIfOPt'f'J1I1('''' .III dt·v('I0l'llf'fIlf'1I1 df' 



VIII 

~yti'lJw" lIatlOIIHUX t" lIIultillatlollêluX dt' communication .le masse, 

DOC ~tC'1 (BB) -: 

LOI 11° 92-ü 1 dll 1 g )aIlvJ{'r 1992. J 0 du :2 t janvier 1992, 
Il.(nO ~q 
- LOI flO H()-2S du 17 )1HlYH'r 19B9 modtfiallt la loi nO 86-1067 du 

:W ~f'l'tf'fIIbn' 1 qgl> I"(')aU"t' Ù la IIIH'rt" dt> communication, publiée 
au .1 0 dll 18 jam·i.'l" 1989. 
- Loi nO H('-10ü7 dll :30 ~('l't(,lIlhre 1980, publiée au lO. du 1er 
odohn' 1 qgh. 

- Loi 11° aS-()!)!) du 11 )\1111(·t 19B5 

- Loi 11° U;)-()()O dll :i ]lJÎllt't 1985, relative aux droits d'auteur et 
aux dr{)it~ d('~ ar.i~te~ int('rpr(·tt'~. des producteurs de 
phonograJl))}H'~ pt dp vJ(I['0l!r"mIlH'~ et des entreprises de 

f:omm Il III ca t iOIl atldJOn~IH'l1(\ p1lh]jpl' au J.O. du -l juillet t 985. 
- LOI 11° B2-()!)2 dll 29 juillet 1982. Jlubliée au J.O. du 30 juillet 
1 (>B2. 
- Df'cret 11° 92-279 dll 27 Jllal'~ 1992 modifIant le décret n090-66 

dll 17 1"lIvit'r 1 {)I)O pns pour ''l'plicallull du 2° de l'm1icIe 27 et 
1111 2° dt' l'arudt' 70 dt' la 101 11° U()-lUt>7 du 30 s('ptemorr 1986 
lIlodiflt't' n'Iatin' il la liher1{' dl' COllllllunwatwn et fixant les 

prJnt'IIH'~ g't'III'faIlX (,OIl('I'fIlant la diffusIOn des oeuvres 

l"Î IIrnw to~ral' III qw'" (" a IId 10\'1 ~ 1It']J('~ 

- DrtTt'1 11° q:!<~a t du :!7 lIIar~ 1 ()():! IIl0(lJfHlllt le dl;cret n° QO-67 
du 17 Jan"wr l<)QO ; 11:-- pOlIl' l'appllt'atwn du .1° df' l'article 27 rle 
la 101 11° g()-lO(); dll ;10 ~I'pll'mhrt· 1 qg() IHmhflfe relati\'(' à la 
hl)('l't{· dt' ('OlllllltllllcatlOn t't fixant I('~ pl'incipt's grnpraux 

('()JII'ernnt la t'olltnhlltlOll au d(·\'(·loppt'IlH·ut <if' la production 
cinl'matograplllqlH' ('1 alld.m·I~t1t'll(' am ..... q\H' l'illd['pt'ndanc(' des 

pl'Odllt'tt'\II'~ ii l 'h..!ard dt'~ diffll~(,lIr~ 

- DrtTt't (JO 90-()() du 17 pll\'icl' 1 <)<)0 pns pour applicatlOll du 2° 
dt' l'articl.' :!7 pt du 2° dt, l'article 70 dt' la loi nO 86-1067 du 30 
~t'ph'lI1hn' 1 qg() Illt)(hfJ[.1.' J't,lat in' il la hbt'11f de communication et 

fixant l.'s prinnl't'~ g('n{'rallx t\OIll't'rnant la diffUSIOn des oeuvres 
t'lIlt'HW 1 ogl'ap III <JlIt'~ l't a li diovisut'llps 



- Di'crt't n° QO-()7 du 17 ),lIl\'It'r lqqO pn.; pllur appltl'atioll du :~o 

d(' l'artldt' '27 dt' l.l loi n° Bh-l0h; du :Hl ~t'IHt'l1lbn' lt)I)O 
J1lodifi(.t' n'laton' ù la labert{' dt' COIl\l1ll1lllt'at 1011 pt flxallt It'~ 

prillcipt'~ ~(.Il(.rallx l'tHl('t'rllallt la cOlltnhlltlllll au dt'\'t'I0l'Pt'Illt'Ilt 

d(' la prodllctHlIl t'lllt"matograpll1l)ut' t't audHI\ l~ut'l1t' '1I1l~1 CI'It' 

l'ind('pt'IHlanC'(' dc'~ prodllctt'lIr~ il l'(.gard dt'~ dlfffu:-t'lIr:-
- Décn't C.îblt' du :21) .,t'ptmhn' 1 t)g:. publa,"t' all .1 () .III :W 
st'ptcmbn' 1 qB7 
- .1.0 dol'. adm St'nat. Pn'lI11I'ft' S(':-:-Oll ol'dlllatl't, 1 qgg-I qat) , 

IX 

AllIlt'xc' ail pl"Ot't':- "t'rhal dt, la ~t'ar\('t' clu :21 Ilo\'t'mbn' 1 qBB. LOI 
de finance. rappOJ1 ~{'Il('raL 110 SB, AlIllC'Xt' () fa:-c.l. 
- PE, dol' d(' St'aIlet' clu S d(.('('mhn' 1<)a7, :-(.rit' A, dol' AE-

246/87. 
- AVIS 11° <)'2 -'2 du 1 q mars 1 <)q'2, .1 () du '20 1I1ar:- 1 q()'2, P :~C);;:~ . 

.lu ri i'pru ch, (\(,C' 

- Parit> 1(')'(, Ch. A. 2 oct 1<)89, La ClIlq CI II P.F· J) S lC)g<> 1 H. 
272. 
- T.C.I. Paris r{of{>n\ 22 ~('ptt'lIllm' ]l>BB. F NeF CI Callal Pltl~: 

Gazeth' dll Palais 1 (,-17 no\'. 1 (>BB, Botc' clt, Mardll 

:} - Canadit'Illw 

- Loi d(' mÎ:-c' t'II oc'uVJ'(' d'u()(' politt<luc' t'illlacllC'lIl1t' clt, la 

radiochffll~101l S. Hel 970. c 13-1 L "1'1H'1c" S <: 1 ()()7 -üB, (' '2B 
- Rapport Caplan- SaIlVa{!('HlI. ral'I'0(·t dll Crollpt' clt, Travail ~III' la 

POlttjCJ1IC' d.' la ('adiocllffll~IOII. Ottawa., \11111.,trc' d.'!"! 

Approvi..,lOllIlt'lIlt'nt ... t·t clc's S('('vit'c'~ 

- Happort Cirard-PI,tc'r., ou ~Hapl'0rt clll J,!rolliw dl' travail !"!III' la 

bltllatloll {'collollliqllt, d.' la t{·I('\,I:-IOII C"lIlildll'llIIt·". (;011\ C'IIII'III1'111 

du Callada - ~lilli ... ti'n· cil'''' COflllllllllll'atlOlh IlIill 1 (jlJ 1 
- Projc't dl' LOI C--lO Loi ('ClIU't'mallt la IëldlOdd·fll..,HlII ('1 IIIC/d 1 fJa Il 1 

el'rtaill('f, lOI!"! ('II ('on"C'{I'I('II('C' et ('OIl('('l'lIaIl1 la 

ra d io('o III III IJU It' a t i () Il " 2 {> IIU' 

Elizabeth II., 19B<)-<)O. 



- C H TC., P()lll/qlJ(,~ dt' t(·lf~\'I:-ioJl, J(. q mai 1991, Ambassade du 

Callada . 

.1 \1 ri~pr\l clence 

- Décision C.R T.C. : - 82-1066 
- 84-209. CJ~lF-F~1 Ltée 
- 84-653. C.JMF-FM Ltée 
- 82-1086: Glohal Communications Limited 

- 1984-9-l 
- 86-813 
- 86-1086· Global Communic:ttions Limited 
- 91-675: TV5 

- Avis Puhlie C RT.e.: - 1988-15, du 10 février 1988. 
- C.R.T.C. v C T V. (1982) 1 S.C.R. 530. 

4 - Américain .. 
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